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Chamhr-e des Représe11tants. 

S, 
, BANCE DU 5 DÉCElUBRE 184 l. 

(:OTUPTE RENDU 
DE 1.'EXÉCUTIO,N Jill LA LOI DU 29 JUIN 1840 , l\ELATIVE A LA NHIIGATION 

Tl\ANSATLANTIQUE A VAPEUR, 

---- 

Dans cc rapport i nous nous sommes principalement attaché à exposer· les 
faits avec netteté et irnpartiali té, la discussion des questions que ces faits peu 
vent soulever devant trouver place ailleurs. 

Faire entrer cette discussion dans ce rapport, sera il anticiper; ce serait aussi 
nuire à l'unité et à la clarté de ce travail. 

Nous avons adopté l'ordre suivant : 

§ 1er. 

Loi du ::29 juin 18-40 : temte . 

§ 2. 

Première tentative pour I'eaëouiion. de la loi". - Trois proposition» arue 
rieures a la promulgation de la loi: Ooteauœ- Wattel et comp.; Ilurozelle et 
comp.; la Sooiëté anversoise. -· fJroposi'tion nouvelle du 5 n.m1t: Golden. ( Du 
mois clc juillet à la fin de décembre 1810.) 

§ :3. 

N01tvelle tentatioe pou1' l'eœécution de la loi dtb 29 jw,'r1, 1840. -- Convention 
r/11, 17 mars 18-H pout' l'achat du President At de la British Queen. - Conten 

l 
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tion. du. 3 a·vril pour la corutitution d'uu« société chm'!.Jéa de l'exploitation du 
seroioe. ( Du mois de janvier au 13 avril 1841.) 

§ 4. 

Changement min·istériel. - État de la <1um1ti°on a cette date: 13 acril 1841. 

§ ;i 

Ratification. - Nouveau mode de payement.-Perte du Prcsideut.i-- Jfoùi 
ti"en de la rattfioati'on quant à la British Queen. ( Du 13 avril au 9 septembre 
1841.) 

§ 6. 

À'f"ri'vée de la British Queen. - !Vdcessùé d'une convention nou.velie pour 
l' ewplot'tation du seroîoe. -· .Rf esuros prises pour commencer le ser »ioe a lt prin 
temps de 1842. (Du 9 septembre au 26 novembre 1841.) 

§ 7. 

Comparaison entre los deua modes de payement. 

§ 8. 

Récapitu latùm, 
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Loi dn 29 juin IH40 : teru . 

Le 11 mai 1H-i1) i le Gouveruement vous a présenté un projet do loi relatif ,\ 
I'' l l' ! 1 ' . l . ' eta i issemeut I e a navig,1t10u transat antique a vapeut·. 

Cc projet u été adopté par cette Chambre le J l juin, et par le Sénat le 23 
juin 1810. 

La loi a été promulguée sous la date du 20 juin 18-10. dans les termes pro 
posés par le Gouvernement ; en voici le texte : 

(( AR:r. Jcr, Le Gouvernement est autorisé à favoriser l'établissement d'un scr 
)) vice de hatcaux à vapeur, entre la Belgique et les I11at-.;-Unis. L'entreprise 
)> pourra comprendre d'autres lianes de navigation ù vnpew·, si l'utilité et la 
» possibilité en sont reconnues. 

>) A11·r. 2. La dépense à supporter de ce chef par le trésor public, ne pomra 
J> excéder une somme moyenne de 400,080 francs par an 1 pendant l-4 années. 

)) An.T. 3. CeLLc dépense sera imputable sur les fonds qui soul ou seront al 
)) loués au Budget du Département <le l'Intérieu r ~ poLU' les exei cices 1840 à 
)) 1854 1 pour le soutien el I'encouragernent du commerce et de l'industrie. )) 

S 2. 
Première tentatioc pour l'eœéoution de la loi. - Trois propositions antërieures 

a la promulgation de la loi : Üateaua> Wattel et consorts; Ïl u-rozelle etc01np.)· 
la, Soczëté aavoersoise. - Proposition. nou-oelle du 5 août : Colden . ( De juillet 
à la fin de décembre 1840.) 

Par a ris insérés au JJloni'teur) le 5 et le 7 juillet , le Ministre de l'Intérieur 
fit un appel aux: négociants, armateurs et capitalistes du pays, qui seraient dis 
posés à se charger de l'établissement du service de bateaux à vapeur entre la 
Belgique et les États-Unis. 

Les intéressés étaient invités à soumettre, au plus lard pour le 5 août sui 
vant 1 leurs propositions d'arrangement pour l'organisation de ce ser vice. lis pou 
vaient prendre connaissance au Ministère de l'Intérieur des principales bases sur 
lesquelles cet arra113·ement devait reposer. 

D'après ce programme (annexe A), le principal objet était: de faire prendre 
à l'industrie <lu pays la plus large pait possible dans la fourniture du matériel 
nécessaire à celle entreprise 1 el d'organiser le service de manière à ce qu'il 
offrît toute la sécurité et l'économie désirables. 

Trois soumissions avaient été faites au Gourernement avant ]a promulgation 
de la loi : 

1° Le 25 avril 1840 1 pa1· trois capitalistes anversois; 
2° Le 3 juin, par la Société anversoise des bateaux. à vapeur; 
3° Le 22 juin, par une société française. 
Nous joignons à ce rapport un tableau analytique , où. l'on a mis en regard 

ces trois propositions (annexe B.) 
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D'après ln première de ces soumissions 1 la plus ancienne en date . le Gom·er 
nement <levait racheter , dans l'espace de 14 ans, les actions de la société. n 
raison d'une somme moyenne annuelle de 400. 000 francs. 

De sorte qu'à 1a fin de celle période , le Gouvernement demeurait le seul 
pi-opriétairo de tout l'avoir social ; mais il était en ruôrue temps substitué aux 
droits , dettes et ohligations de ln société. 

Celle clause eùt pu le conduire plus loin qu'il ne pouvait cl ne voulait aller. 
II y avait dès lors des modifications essen tielles ,\ introduire dans ce projet 

d'arraugement , pour qu'il eùt été permis au Couveruernont d'y souscrire. 
Les offres de la Société anversoise des bateaux à vapeur étaient i à certains 

ég'anls., plus avantngeuses. Elle demandait une garaulie d'intérêt de 4 p. 0/o du 
capital 1 plus un amortissement de l p. 0/o l'an. Mais celle rrarantie I clic la 
voulait pour 20 ans, 

Or 1 comme en vertu de l'art. 3 de la loi du 29 juin, le Gouvernement n'était 
autorisé à disposer de la somme annuelle de -100100() francs que pendant 
14 années) l'offre de la Société anversoise parut inadmissible, 
Quant à la troisième soumission 1 celle de la société française 1 le Gouverue 

ment ne s's est pas arrêté; elle ne semblait pas offrir assez de consistance. 
Le 5 août approchait, et aucune société belge n'a mit répondu à cet appel. 
Dans l'intervalle le traité du HS juillet était venu provoquer une grande crise 

européenn c. 
Des deux sociétés be1rres qui avaient soumissionné 1 I'une , la Société anver 

soise, ût connaitre le 4 aoùt ( ainsi la veille du délai fatal) , qu'en présence du 
Lerme de 14 années fixé par ]a loi , son intervention était devenue impossible. 
Elle ajoutait que les circonstances nouvelles rendaient d'ailleurs fort difficile. 

sinon impossible , la réunion des capitaux nécessaires à l'entt-eprise. 
Vautre société n'était pas plus disposée que la première à confirmer ses offres 
, 'd prece entes. 
Tel était l'état des choses lorsque, le 5 aoùt , le jour même de l'expiration 

du délai final, M. Colden , capitaliste américain, soumit des propositions au 
Gouvernement. ( Tableau général, ~e colonne, annexe .B ,) 

Ces propositions devinrent dès-lors la base des arrangements à conclure. 
Le Gouvernement hésita d'autant moins à s'y arrêter I que l'auteur du projet 

:oie présentait muni des meilleures recommandations. 
Irun autre côté, le Gouvernement était encore guidé par la pensée qu'il pa 

raissait désirable, pour l'extension de nos relations avec les États-Unis 1 ainsi 
que pour le succès de l'entreprise, d'y intéresser les Américains du Nord, tout 
en donnant à ce service le caractère national qu'il devait avoir. 

Après <le longs débats, une convention provisoire intervint entre le Gouver 
ncment el M, Colden. 

On dressa aussi un projet de statuts pour la réalisation éventuelle de cette 
convention; ces projets étaient de tous points avanlaGettX à la Belgique. (Voir 
ces pièces, annexe C.) 

A vaut de s'en gaffer définitivement ~ ~J. Col den avait demandé un délai jus 
qu'au 20 novembre. 

JI voulait dans l'intervalle retourner en Amérique, afin de s'assurer du con 
cours de ses compatriotes. . 

Ce délai lui fut accordé par lettre en date du 28 aoùt. 



Le Mi11is!rC' se réservai, la faculté d'admettre dans l'intervalle toute proposi 
tion nouvelle qui lui parnltrnit plus favornble que celle Je 1\1. Coldcn , 

La convention provisoire et le projet de statuts, l'e vêtus <le la siguatmC' du 
,1inis1re de l'lntérieur , forent expédiés le 28 aoùt , à notre Ministre plénipo 
tentiaire à Londres 1 avec les instructions sui van les : 

Ces pièces devaient être remises à M. Colden , contre dépôt d'une somme de 
;~0.,000 francs , soit eu espèces, soit en fonds belges. 

Celle somme resterait de plein droit acquise au trésor belge 1 l->Î1 avant le 
2tS novembre 1 M. Colden n'avait pas parfait le cautionnement de '.2001000 fr. 1 

auquel il était personnellement tenu I en rrarantie de l'exécution du contrat ù 
intervenir entre la société el le Gouvernement. 

Dans le cas ( et celte éventualité avait été prévue par M. Colden lui-même)'. 
où ce dernier ne fournirait pas la somme de 30,000 francs 1 à compte du eau 
tionnemcnt de 2001000 francs, on devait se borner à prendre acte des proposi 
lions , sans contracter cl'en{\agem ent . 

C'est ce qui est arrivé. 
M. Coldeu partit le 1er septembre pouf' Ici; Étals- Unis 1 suns effectuer le 

versement des 30,000 francs, et les projets de convention et de statuts Furent 
renvoyés au Département de I'Intéricur. 
Le 4 novembre suivant, _i\I, Colden , par lettre écrite <le New-Y orck, demanda 

un nouveau délai sans en fixer la durée; il invoquait 1 à l'appui de su demande; 
l'effet produit sur l'esprit des capitalistes américains par l'incertitude de let 
situation politique en Europe. 

Le Gouveruemeut se trouvait entièrement dégagé envers M. Colden, 
Les appréhensions excitées par la crise politique s'effaçaient de plus eu plus. 

Dès lors on pouvait croire le moment opportun pour se remettre eu rapport 
avec les sociétés Lelges qui avaient fait primitivement des propositions. On es 
pérait pouvoir réaliser avec leur seul concours le vœu de la loi du 29 juin. 

En conséquence, on répondit le 9 décembre à M. Colden , qu'on se voyait à 
regret forcé de l'instruire que les arrangements projetés entre le Gouvernement 
et lui, devaient être considérés comme non-avenus. 

Toutefois l'espoir que le Gouvernement avait fondé dans le concours des ca 
pitaux belges fut de nouveau déçu. 

Nouvelle tentative poU,r l'eaufauti'on de la loi du 29 juin 1840. - Oontention. 
du 17 mars 1841 pour l'acliat du President et de la British Queen, -- Con 
vention du, 3 avril pour la consutution. d'une s-0ciété chargée de l'eoploitation. 
du service. ( Du mois de janvier au 13 avril 1841.) 

Dans les premiers jours <le 18-41, la compagnie onqlo-amërtoaone de nani 
yatton a vapeur proposa au Gouvernement belge de lui vendre immédiatement 
les deux bateaux transatlantiques the British Queen et the President dont elle 
était propriétaire. 

.M. Jules Le Jeune , négociant à Anvers, fut envoyé à Londres. Il était por 
teur, pour notre Ministre plénipotentiaire , d'instructions relatives aux dérnar 

r., .., 
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ehr-s ù faire soit pour la translation à Anvers de ln companuic., soit, en r·as de 
refus , pour l'achat de ses deux navires. 
Ces instructions portent la date du H février 1H4J. (Annexe IJ, 1° et 2°.) 
fil. Le Jeune remit ces dépêches lt> 1-4 février à U. Van de \V"ycr I auprès 

duquel il était accrédité pour concourir avec lui à cette m'rrociation. 
Après s'être assuré <les motifs qui pouvaient engauer la corupagnic analaise ., 

vendre ses bûtimonts, et avoir obtenu à cet éaar<l des explications satisfaisantes. 
M. Van de Weyer ouvrit les négociations le 17 février. 
La corupagnie ayant positivement décliné la proposuion d'établir son siéso ù 

A nvers ~ cl tous les efforts pour la décider à accepter celte olfrn , moyennant le 
subside {lue le Gouvernement lui {fll'antissait à cet effet, étant restés infruc 
tueux , M. V an de \,Veyer fut amené ù traiter dans le sens de ses instructions 
relatives ù l'achat des deux navires. 

Il est inutile d'ajouter quavu nt lout, on s'était procuré les données les plus 
authentiques SUI' la valeur réelle des bâtiments. 
Quant à leur étal de couser-vat ion el de solidité. on avait lieu <le s'y fier corn 

plétcrueut. 
Une enquête scrupuleuse et des renseignements obtenus d'hommes spéciaux, 

dont la bonne foi doit être ù l'abri de tout soupçon, n'avaient permis de con 
server aucun doute à cet érrarJ. 

Dons un rapport étendu, en date du 2:1 mars 1841 ( annexe E) 1 M. Van de 
\Veycl' rendit eompte de toutes ses démarches; il trouva une puissante garantie 
dans l'Amirauté anglaise, qui, sur sa demande, fut autorisée à intervenir ~ cir 
constance dont il importe de prendre acte pour apprécier la position du Gou 
veruement belge. 

Après de longues discussions , la compagnie consent it à céder ses deux 
steamers , ainsi que tout ce qui s'y trouvait 1 au prix de 143,tS0O Iï», st, à 
acquitter pal' la remise aux vendeurs , d'obligations du Gouvernement belge 
pour ladite somme. 
Le payement était stipulé dans les termes suivants : 
1< lis est par ces présentes convenu, que ledit Sylvain Van de Weyer, ses hé 

)) ri tiers, exécuteurs ou administrateurs, dès que lesdits bateaux: à -vapeur, avec 
>) toutes les pièces accessoires ci= dessus énumérées 1 el par ces présentes mis 
>1 en vente 1 seront effectivement et avec toutes les formalités prescrites par la loi, 
>> cédés, transférés et garantis à Sadite Majesté, et qu'ils seront livrés tout au 
)> plus lard ledit 24 mai prochain à Sadite Majesté ou à ses a3ents, en manière 
)> el. forme ci-dessus convenues. et déclarés quittes , exempts et libres de tous 
>) droits , titres, biens, réclamations , dettes et hypothèques, lioreront des obli 
)> gations du Goiwernernent belge pou,r la, somme de 1431~00 li», sterlù1g, en 
)) monnaie de la Grande-Bretagne, payables au porteur en 1-4 ans, avec inté 
» rêt, pendant l'intervalle, au taux de 5 p. 0/0 par an, à dater du 1er mai pro 
>i chain , ledit intérêt payable chaque semestre en Londres, Paris , Bruxelles 
)> ou Anvers, au choix des porteurs I à l'agiot ordinaire des obligations ac 
» tuelles dudit Gouvernement. )) 

Le contrat fut signé le 17 mars 1841 (annexe F). 11 fut stipulé qu'il serait 
ratifié dans les six semaines I c'est-à-dire avant lo 2H avril; il n'est pas dit qu'il 
en serait référé aux Chambres (voir le rapport de M. Vau de Weyer, p. 37 et 41). 

Les négocialeurs à Londres n'ayant fait que se conformer à leurs instructions 1 
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ifs expertises do l'Amirauté ayant constaté le bon état <les navires 1 le Gouverne- 
, 'I l 1 ·c ' ' 1 ' l ' l'' nient ne eva aucune toute sur a ratiticatiou, et s empressa cc procc( c1· a él a- 

l.lisscmeut d'une société clrnrnéc de l'exploitation du service projeté, 
Le 3 avril , le Hinistrc de l'Intér ieur conclut avec MM. Le Jeune 1 Cateaux 

Wattel et G . Jollie d'Anvers, une convention en vertu de laquelle les Jeux 
stoamers acquis pai· le Gouverncrncut devaient ètre mis à la disposition de la 
société à constituer par ces messieurs. Le projet des statuts de cette société fut 

.en même temps arrêté. Ces statuts (annexe G) reçurent la forme authentique par 
acte notarié en date du 16 avri] dernier. 

Un service régulier de navigation à vapeur entre Anvers et New-Yorek, des 
servi par les deux bâtiments 1 devait être oqpnisé par la société dont le capital 
ou fonds de roulement était fixé à la somme de 7 à 800,000 franc . ..,. 

L'administration de la société était confiée à 1\1.M, Le Jeune el consorts, avec 
le concours et sous la surveillance directe d'un comité composé <le cinq mem 
hres nommés par le Gouvernement. 

Le remboursement du capital avec â p. 0/o d'iulérêt , était garanti pa1· le (;ou 
vernement 1 au rnoyen de subsides aunuels , à continuer pendant U- ans. 

Les bateaux servaient de gage à cette garantie. 
A. la dissolution de la société , tout son avoir devenait la propriété du Gou 

vernement 1 qui rentrait en même temps en possession des deux steamers. 
On avait calculé que 1 moyennant le crédit annuel de 400,000 francs 1 ouvert 

pendant un terme de 14 ans, au Budget du Département de l'Intérieur, on par 
viendrait, sauf un déficit apparent <l'environ 400,000 francs, à payer les na 
vires et à rembourser le capital de la société. 

Quant ù ce déficit, il y était pourvu au moyen des deux steamers qui , 
en définitive, comme on l'a déjà dit I restaient la propriété du Gouvernement. 

Le Ministre de l'Intérieur déclara à MM. Le Jeune et consorts I qu'il leur était 
accordé un délai jusqu'au 17 avril pour justifier de la réunion du capital de 
8001000 Fraucs, au moyen de souscriptions , cette justification étant faite, la ra 
tification de la convention <lu 17 mars devait être expédiée à Londres. 

§ J. 
Changement 1ninistéri'el. - État de la question. ri cette date : 13 avri'l 1841. 

Le Ministère qui avait conclu les conventions du 17 mars pour l'achat des 
deux navires. et du 3 avril pour leur exploitation, se retira le 13 avril. 

Poul' Je Ministère nouveau 1 la question se présentait dans l'état suivant : 
Le Gouvernement belge s'était décidé à exécuter la loi du 29 juin 1840 par 

rachat de navires, en les faisant exploiter par quelques personnes chargées 
d'avancer le capital de roulement. 

Des pleins pouvoirs avaient été donnés au Ministre du Roi à Londres. 
Fort de ces pouvoirs, il avait conclu l'achat, par une convention signée 

l~ I 7 mars. 
Il s'était adressé aL1 Gouvernement anglais et avait obtenu l'intervention de 

l'A.mirauté. 
Considérant la ratification comme hors de doute, et sans annoncer l'inten 

tion d'en référer aux Chambres, le Gouvernement belge avait, le 3 avril, conclu 
une convention pour l'exploitation des navires. 
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Rati'ficatwn. --· Nouveau. modo de payement. -- Pe1·te du Presidcnt . - - Jlfo/11 - 
lien de la ranfioation </1Utnt a la fkitish Queen. ( Du 13 avril au H ..,cp 
tembre liV.l.) 

Lel7 avril, .MM. LeJeuncetconsortsvinrenld~da1·er au nouveau l\linistrc de 
l'Intérieur que le capital stipulé par la convention du 3 avril était réuni , en lr 
priant de remplir l'en3a3emcnt pris pa1· son prédécesseur. 

La condition mise aux signataires de ln convention du 3 avril était donc 
accomplie. 

Le Gouvernerne11t était dans l'impossibilité momie : 
1 ° De désavouer le Ministre du Roi à Londres, qui s'était conformé à ses 

instructions , et qui avait rendu compte dP la négociation par son rapport du 
23 mars, resté sans observation ; 
2° De désavouer l'Amirauté I qui avait une première fois constaté If' bon état 

de l'un des navires, et qui devait intervenir de nouveau porn· le constater défini 
tivement avant la livraison. 

La ratification du contrat du 17 mars 1841 fut signée le 19 avril et expédiée 
à M. Van de Weyer. 

Un nouveau mode de payement fut demandé et accordé. 
Cc nouveau mode a été stipulé en ces termes par les dispositions addition 

nelles SÎffnées le 28 avril 1841 : 
<c Ledit bateau The B1·ilis/1, Queen sera livré et cédé , suivant les termes 

)1 dudit contrat ci-dedans écrit et mentionné, au prix de soixante-dix mille 
)) livres sterling , en monnaie de la Grande-Bretagne, au lieu de soixante-onze 
ii mille sept cent cinquante livres sterling ou de billets belges de cette valeur. 
t( comme il en est mentionné et convenu dans le dit contrat ci-dedans écrit et 
n contenu; el ladite somme de soixante-dix mille livres sterling sera payée 
>> l'instant que ledit bateau the Brt't-ù;lt Queen sera cédé et transporté I avec ses 
>) accessoires, suivant les termes, stipulations et conventions contenus dans le 
ii contrat ci-dedans écrit. >> 

Depuis la sir,nature de la convention du 17 mars, les deux navires étaient 
successivement partis pour l'Amérique, 

Après avoir essuyé les plus terribles tempêtes; la Bri'tislt Qu'een rentra à 
Liverpool le 29 avril. 

On sait quel a été le sort du President. 
L'un des navires ayant péri 1 quelle devait être l'influence de cet événement 

sur l'exécution de la convention du 17 mars? 
Le Ministère précédent en acquérant les deux navires, s'était trouvé, selon ses 

calculs, dans les limites des crédits alloués pour 14 ans. 
En restreignant provisoirement le service à un na-vire, la crainte d'excéder· 

les crédits était beaucoup moindre; sous ce rapport la position, aux yeux de 
ceux qui pouvaient avoir cette crainte, était devenue meilleure par la perte du 
President. 

Il n'est nullement déraisonnable de commencer l'opération et de la borner 
même long-temps à un seul navire. (Voir le rapport de M. Le Jeune du 12 juin 
1841, annexe H). 



( \) ) 

Le Couvcrucmr-nt crut devoir êt ln honue foi de maintenir le marché quaut ù 
la British. Queen ~ bien entendu qu'au préalable elle serait examinée par k•,, 
intrénicm·s de FArnirautô et reconuue en étal de parfaite conscrva tion , 

Consulté à plusieurs reprises, l\l. Van de Wcyor n'héai ta point à dt~cla1·(•1· 
qu'agir autrement serait compromettre le nom lwlae en An11leterrc. 

Des instructions clans ce sens ( annexe 1) lui furent. transmises sous la dat,, 
du lJ juillet. 

1\1. Le Jeune fut chargé en même temps de prendre livraison du navire I ù Lt 
suite du rapport favorable des inspecteurs de l'Amirauté ; de soirrnet' tous les 
détails d'inventaire, d'assurance, etc ., d'enaager le personnel, mais seulement lt 
personnel le plus strictement indispensable, le tout sous la direction de M. Y an dt· 
VV cyer, et en ayant éeard à l'économie la plus sévère. 

La nouvelle inspection de la Britùli Queen pai· les ingénieurs de l'Amirautt'. 
a eu lieu le 3 juillel avec la plus rigoureuse sévérité. 

Ces rapports, favorables en tous points, sont ci-joints en traduction, sub i.«. 
J, n°8 1 , 2 el 3. 

Pour surcroit de garantie, le navire fut examiné dans ses moindres détails 
pal' divers constructeurs et ingénieur·s civils 1 dont les certificats h) c) d , o) f_, 
figurcn t sous le même litt . J. 

Il fut convenu que le Ccmvernemcnt resterait affranchi jusqu'au jour du paye 
ment, de toutes les chances et obligations qui pourraient résulter de son ac 
ceptation du contrat. 

La compagnie anglaise s'en Gageait en outre à faire remplacer ou réparer toutes 
les pièces du navire qui seraient reconnues susceptibles Je l'être, et à livrer 11: 
steamer) ainsi que ses machines, en bon état à Anvers. 

Le 22 juillet on procéda avec la plus scrupuleuse attention à l'iuventaire 
de Lou les les appartenances du na vire. 

De sorte qu'au moment Je la livraison, il était, pour ainsi dire, remis ù neuf. 
Conformément aux instructions du Gouvernement, notre légation à Londres 

<levait s'assurer du coùt primitif de la Britz'sli Queen, par l'examen des livres 
de la compagnie. 

Il conste du certificat sis-ne par :MM. Yan de Weyer et Le Jeune, à la suit« 
de cette vérification, que le eoùt pr imitif de ce navire est de li», st: 95,622. 13. (i. 

On trouvera ci-joint ce certificat, sub litt. I{. 
Enfin l'assurance contre les risques de mer de la British. Queen étant effectuée, 

et toutes les formalités du contrat ayant été remplies, on arrêta la formule des 
actes de vente qui devaient assurer au Gouvernement la propriété du navire. 

S 6. 
A,rri'vélJ de la, Biitish Queen. - Nécessité d'une convention nouvelle po1tr l'e:r 
ploùation. d1r, seroice, - lllesurès prises pour commencer le service nu, prin 
temps de 1842, (D septembre au 26 novembre 1841.) 

Partie de Liverpool le 5 septembre à midi • la Bri"tish Queen a jeté l'ancre en 
rade d'Anvers 1 le 9 septembre à 8 1/2 heures du matin; ce qui fait une moyenne 
de 111/,1, milles à l'heure, la distance à parcourir étant d'environ 780 milles. 

3 
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Ces détails ne sont pas sans importance, car ils établissent le dqi1.5 dt\ vitesse 
Pl de force du navu c. 

Le Gouvernement :,e ! rouvant en possession du navire 1 il resta il ù régler le 
mode et les moyens <l'exploitation. 
,r ' · ' ' ' 1 ' If 1 ') l dOUS avous vu q11 une convenünn avait ete conc ue a cet C .et C t) avr: ; 

n1<1Î:-. celle couvontion avn it ~té conclue dans l'hypothèse Je l'exploitation i111- 

médiate de Jeux navires, el c'est dans la même hypothèse qu'un capital de rou 
lernont de 8001000 francs avait été demandé. 

Un fonds de roulement aussi considéi-able était désormais sans utilité. 
A ucuue considératiou n'était dès-lors de nature à faire accepter la charge qui 
lierait résultée du payement par le Gouvernement d'un intérêt élevé pour ce 
fonds. 

Le Gouvernement trouvait dans le crédit annuel de 400.,000 francs, alloué 
pat· la loi du 29 juin HM0 1 des ressources suffisantes pour subvenir, au moins 
en très-grande partie , aux frais d11 service, et pour couvrit· successivement 
l'avuuce faite par le ~1ini:,lère des Finances du prix d'acquisition du navire. 

D'ailleurs ~ l'une des trois personnes qui avaient contracté avec le Gouvemc 
iuent , s'était ré tirée par suite <le circonstances personnelles. 

Tous ces motifs réunis réclamaieu L des modifications importantes à la pre 
mière couventiou ; ces modifications, le Gouvernement les a réalisées par l'acte 
ci-joint sub litt. L., qui renferme la nouvelle convention, passée le 26 novembre 
avec Mi\1. Cnteaux-Wattel et Le Jeune, et qui contient en outre les dispositions 
organiques et 1•c1G'lemenlai1·es reconnues utiles ou nécessaires. 

Dans cette convention, le Gouvernement a tenu à conserver une surveillance 
,,t une intervention très-larges dans tout ce qui a rapport à l'exploitation de 
l'entreprise. 
li a reconnu prudent de ne pas prendre J'eng,arremcnt pom· un nombre d'an 

nées indéfini, ni même déterminé.--11 a voulu pat· là réserver toute la latitude 
nécessaire aux Chambres et au Gouvernement pour l'avenir. 

Il lui a semblé utile de borner la mission des administrateurs à la simple cli 
rection de l'en treprise , 

Voici au surplus les principales clauses de la convention nouvelle : 
Le steamerlaBritisli Queen est confié à MM. Cateaux-Wattel el Le Jeune puur 

servir provisoirement à l'établissement d'un service i-ét-çulier de navigation à va 
peur entre Anvers et New-Yorck. 

Ces Messieurs fourniront un fonds de roulement de 200,000 francs, à verser 
,1t1 for et à mesure des besoins éventuels du service, et qui, en cas de verse 
ment, portera intérêt à raison de ~ p. 0/ 0• Le Gouverucmeut uaranlit le rern 
Lourscment des fonds versés, et s'engage à fournir les autres fonds nécessaires 
au SPl'VICC. 

MM. Cateaux-Wattel et Le Jeune formeront le conseil d'administration. Leur 
r,cstion est surveillée par un comité de cinq membres 1 qui sont : 

MM. P. Armemans ~ directeur de la Société maritime; 
La Hure , chef de la division de la marine au Ministère des AffaH·e;; 

Étrangères ; 
Auguste De Cock, armateur à Gand , 
Eisen et J .-B. Donnet , armateurs à Anvers. 
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Les deux administrateurs et lei; cinq membres du comité <le surveillnnce cous 
tilnùlll le conseil tJénénil. 

Sont soumises à l'approbation du Ministre de l'Intérieur : toutes les disposi 
tions relat ives au taux du fret des marchandises et du tarif des passaues; au nom 
iil'e cl à I'orrh e des départs; aux approvisiouuemeuts de charbon de terre , ctc , 

Enfin Il~ Gouvernement peut 1 le conseil général entendu et en prévenant les 
admiuistrnteur-s six mois d'avance , résilier les arrangements. 

Cette résilia Lion peut avoir lieu en tout temps et immédiatement, dans le 
cas où le Gouvcn1emcnt jugerait à propos de mettre un terme à l'exploitation 
de l'en lrcprise. 

§ 7. 
Comparaison. entre les douœ modes de payement. 

PilEJUIER. l'tIODE DI-: l'AH~lllfü\T, 

Le prix fixé par le contrat signé le 17 mars 1841, pom l'acquisition des deux 
steamers anglais la Br'it't"sh Queen et le President , était de 143,500 l. st, 

Ce prix devait être acquitté par la remise aux. vendeurs d'obligations du Gou 
vernement belge , pour ladite somme, réalisables en 14 années. Elles devaient 
porter intérêt à raison de 5 p. 0/0 l'an, à par tir du let· mai suivant. 

Ces obligations devaient être acceptées en payement, au jour de la livraison 
des navires, fixé au 24 mai, quel que Fùt le cours des effets publics à cette 
époque. En compensation de cette dernière condition et des chances à courir 
pour la réalisation de ces obligations, le prix fixé primitivement à 1-rn,00O l. st. 
(voir annexe liu: E) avait été augmenté de 3)500 l. st, et porté ù 1431\500 l. st, 

A.insi, comme nous venons de le voir, le trésor belge devait 1 pou1· le prix 
d'acquisition , remettre un certain nombre d'obligations, jusqu'à concurrence 
de U-3,500 l. st., portant 28 coupons d'intérêt à l> p. 0/o payables semestriel 
lement. 

La loi du 29 juin 1840 accorde une dépense annuelle de 400,000 francs pen• 
dant quatorze années; mais elle n'autorisait point le Gouvernement à émettre 
aucune obligation de quelque nature que ce fùt , soit avec coupons <l'intérêt 1 
soit sous la forme même Je bons du trésor. 

Les obligations créées jusqu'à ce jour pai· le Gouvernement 1 pour ses divers 
emprunts, sont toutes revêtues <lu visa de la Cour des Comptes 1 et ce collège 
refuserait indubitablement <l'apposer son visa sur des obligations créées dans 
un but spécial ~ et non autorisées par la loi; or y a-t-il <les obligations valables 
sans le visa de la Cour des Comptes? 

11 y avait donc impossibilité pour le trésor d'acquitter le prix d'achat de ces 
deux navires ; il fallait le visa de la Cour des Comptes, qui ne pouvait l'accorder 
eu l'absence d'une loi. 

.Mais en supposant même que la création des obligations eùt été possible, 
· ' d' ' l . ' t ' ' 1 l ' l ceLle marnere operer c evart encore être res-onereuse pour e resor , attenr u 

que, pa1· compensation de la chance à courir sut· le cours de ces obligations, on 
avait augmenté le prix d'acquisition de 3.500 l. st.; ou environ 90,000 francs, 
t'l les valeurs belges à l'intérêt de ~ p. 0/u se négociaient à l'époque où le paye 
ment <levait être effectué, bien au-dessus du. pair, 
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DROXlimE rumrn nn l'.t YR'UEJYr. 

La création d'obligations pour le payement du prix d'achat des navires devant 
èt re considérée comme impraticable, il ne resta il plus d'autre clioi x au Couver- 

I , ' . , , , 11 · l • meut que c payement en cspcces ., et c est ce CJlll a été da> 1 par c contrat 
du 2B avril llH L Mais là encore se présentait uue nouvelle difficulté. 

On 11c pouvait soumettre au visa de la Cour des Comptes qu'une de 
mande de 1_)aycment pour une somme de .'i-()01000 francs 1 allouée au BudceL 
de l'exercice 1841 1 et il s·agissait de payer immédiatement une somme de 
701000 !. st . ou environ l.8JO,OOO francs. 

Cepcndan l l'acquisition étant résolue 1 et le payement devant s'effectuer 1 le 
t;om1erncmcnt s'est décidé à délivrer pülll' le prix d'achat <le ce navire. uu 
mandat sur le caissier aénérnl 1 de 70,000 /. st., sauf à faire réGulariscr ultérieu 
rruueut cc p.iycmenl par la Cour des Comptes. 

Celle opération quoiqu'étant encore peu l'éaulièrc en elle-même, a du moins 
l'avantage d'être très-profitable au trésor. 

En effet 1 le contrat <lu '.28 avril 1 en stipulant que le paycrnent se ferait. en 
espèces 1 n fait réduire d'abord le prix d'achat de 11750 l. st .. , on environ 
4::>1000 francs, en le fixant à 70,000 l. st. au lieu de 71,7t>0. 

Si on ajoute à celle réduction de -4~1000 francs l'intérêt qu'on aurait dù 
payer 1>m' les 1,8501000 francs depuis l'époque indiquée par le contrat, et qui 
s'élevait pour six mois 1 à raison de 5 p. ü/o1 à la somme de 461250 francs 1 on 
trouvera dès à présent un bénéfice de Hl/200 francs. 

Une autre considération qu'on ne doit pas non plus perdre de vue, c'est que 
la somme de -100,000 francs allouée au budget de l'exercice lB-41, et pour 
laquelle une demande de payement sera soumise au visa de la Cour des Comptes, 
réduira immédiatement le capital <le 1,8501000 francs d'une manière notable. 

D'après ce qui précède, il est évident que le Gouvernement n'avait pas d'autre 
mode pom effectuer le payement du prix. d'achat du navire ( British Queen), 
que celui dout il a fait usage, c'est-à-dire la délivrance d'un mandat sur la 
caisse de l'État, sauf réaularîsatîon ultérieure. 

Chaque année une demande de payement sera soumise au visa <le la Cour des 
Comptes pour rembourser au trésor une partie du prix d'achat; et ainsi succes 
sivement Je trésor rentrera dans ses avances, après avoir obtenu une économie 
considérable , et évùé les ,z'ntéréts qu'i'l mwait fallu. pciym· cl'apre;; le premier 
mode de pa!)ement. 

S 8, 
Rdcapi'tulati"on. 

Deux questions de droit et deux questions de fm.:t peuvent ètre soulevées 

QUESTIONS DE DROI'..1.'. 

La, loi du, 29 juin 1840 1 pouvait-elle reoecoir son eœecution. par l' aoqui'st"tion 
au» fraù de l'.État d'un. seul on de plusieur« navires 'l 

Le Ministère précédent: promoteur de la loi, a résolu la question affirmati 
vement; le négociateur eut soin de déclarer dans son rapport du 2:1 mars 1841 
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( pag. 37 et 41) i que la convention d'achat était conclue sans être sujette à l'ap 
probation des Chambres, déclaration qui ne fut point contredite et qui aurait 
pu l'être dans l'intervalle <le la réception du l'apport au 13 avril. 

Le pri» d'acqui".~it'ion poucaü-il être p<1,1;é en antioiparü swr les annuüds de 
4001000 francs allouées ponr 14 ans? 

Le Ministère précédent a résolu également cette question dans un sens afBl' 
matif; Je nouveau Ministère n'a fait que changer le mode de payement d'une 
manière avantageuse au trésor. 

QUESTIONS DE FAIT. 

Le navire la British Quecn est-il propre au service auquel on le destine, et 
off1re-t-i'l toutes les garanti"es dés·frables :2 

Toutes les précautions ont été prises pour que, malgré les préventions qu'on a 
cherché à accréditer dans le public , et que la catastrophe du President aurait 
pu, jusqu'à un certain point autoriser, on puisse répondre affirmativement. 

Uu seul navire peut-il suffire au moins provùoiremens a la, ·navigat·t'on entre 
AnvM'S et Neio-Yorok ~ 

La capacité du na vire est telle que l'on peut répondre affirmativement; il sera 
facile de faire par an au moins huit trajets ou quatre voyages ( aller et retour). 

En achetant les deux navires, le Ministère précédent s'est considéré comme 
dans les limites des crédits alloués par la loi du 29 juin 1840. 

A plus forte raison peut-on le soutenir en restreignant le service à un seul 
navire, 
Toutes les mesures sont prises pour que le service puisse commencer au prin 

temps de 18-42. 
Quelque solution que l'on donne aux quatre questions qui précèdent, quel 

qu'opinion que l'on ait sur la loi même du 29 juin 1840, sur son but et sur 
son mode d'exécution , il restera, pour apprécier le dénouement de cette longue 
négociation marquée par des incidents si extraordinaires, une chose en dehors 
de toute contestation devant une Chambre belge : la bonne foi. 

Le JJfinistre de T'Intërieur , 

N'OTHOlUB. 





- 
ANNEX.g A. 

Considéra ut que la Législature a autorisé le Gouvernement à favoriser par sou 
concours pécuniaire l'établissement d'un service de bateaux à vapeur entre la 
Belgique et les États-Unis; 

Considérant qu'il est de l'intérêt du commerce et de l'industrie du pays d~ 
mettre au plus tôt cette entreprise à exécution; 
Invite les armateurs, négociants et capitalistes du pays, qui le trouveront 

convenable, à lui faire des propositions pour I'organisation d'un service de ba 
teaux à vapeur entre Anvers et New- Y orck , e11 prenant pour bases principales 
des arrangements qui seront proposés par eux, l'accomplissement des condi 
tions ci-après : 

1° 11 -y aura, à partir du 18-4 , dix départs d'Anvers et autant de 
New-Yorck , échelonnés de manière que le service ne soit interrompu que pen 
dant 2 mois de l'hiver. 

Des dommages el intérêts seront stipulés pour le cas où la société contrac 
tante n'aurait pas commencé l'exploitation régulière avant I'expir-ation de2 ans, 
à compter du jour du contrat fait avec le Gouvernement, comme aussi pour 
le cas où la société serait en défaut de pourvoir aux départs aux époques con 
venues. 
~0 Il y aura deux bateaux au moins pour pourvoir au service. 
3° Les bateaux seront de 1400 tonneaux au moins, et les machines seront 

de .,füO chevaux au moins. 
Dans Ia préférence à accorder à l'un ou à l'autre entrepreneur, le Gouverne 

ment tiendra compte de la portion plus ou moins grande de construction que 
l'on s'engagera à faire dans le pays. - 

Le Gouvernement désire que les coques des na vires soient construites dans 
le pays, mais il veut avant tout la certitude d'une bonne réussite, un essai 
malheureux pouvant entraîner les plus grnes conséquences. Avant donc d'im 
poser comme une condition la construction des coques en Belgique, le Gouver 
nement demande que chaque société s'explique sur les points suivants : a Si 
elle a la certitude de se procurer les plans et devis d'un des meilleurs modèles 
de navire à vapeur du tonnage requis ci-dessus; h Si elle pourrait se pro 
curer à temps le bois de construction réunissant toutes les qualités et dimensions. 
requises pour deux navires de cette importance; et o Si elle est certaine de 



( 16 ) 

trouver des ingénieurs constructeurs qui aient dcjà fait leurs preuves dans la 
construction de navires à vapeur transatlantiques l' 

.-1° Le transport des charbons nécessaires à l'entreprise aura lieu exclusive 
ment par navires belges. 

5° Un maeimum sera stipulé pour le fret et pour les prix de passage. 
Le Gouvernement aura égard aux taux plus ou moins bas qui seront soumis 

sionnés comme snaannnim J notamment en ce qui regarde le fret des marchan 
dises à 1a sortie, qu'il tient particulièrement à voir établi an taux le plus bas 
possible. 

6° Les agents ou envoyés du Gouvernement, ainsi que les dépêches, lettres, 
paquets ou objets quelconques qui, jusqu'à concurrence d'un tonneau de mer, 
lui seront. adressés d'Amérique ou y seront expédiés pour son compte, seront 
transportés gratuitement et par le plus prochain départ 1 par les bateaux de 
l'entreprise. Bien entendu toutefois que, pour ce qui regarde les envoyés ou 
agents du Gouvernement faisant la traversée, cette faculté gratuite 11c s'étendra 
qu'au passage même et non à la table ou aux autres prestations de service à 
bord des navires. 

7° Un droit de surveillance ou d'intervention efficace sera assuré au Gouver 
nement dans tout ce qui regarde la gestion des affaires sociales, de manière qu'il 
soit mis à même d'apprécier ]a marche de l'entreprise et de veiller à la fois aux 
intérêts de l'industrie et du commerce, et à ceux du trésor. 
Il stipulera le droit de cesser son concours et de se refuser à tout payement 

ultérieur de la subvention, si l'on ne se conforme pas fidèlement aux arrange 
ments convenus. 11 déterminera le mode et les époques de versement de ladite 
subvention. 

Un cautionnement pourra être exigé des entrepreneurs en garantie de l'ac 
complissement de leurs engagements. Dans ce cas, le montant de ce cautionne 
ment sera convenu de gré à gré. 

8° Comme le veut la loi , le concours pécuniaire du Gouvernement ne peut 
avoir lieu que pendant 14 années. Aucun payement ne sera obligatoire pour lui 
avant la première mise en mer; mais si l'entreprise présente des avantages réels 
pour le commerce et l'industrie du pays1 il se réserve de demander à ]a Législa 
ture l'autorisation de continuer ultérieurement ce concours. 

9° La société aura son siége à Anvers. Les actions seront exclusivement nomi 
natives, au moins jusqu'à ce que le montant intégral en ait été versé. 

10° Les contestations éventuelles entre le Gouvernement et la société entre 
preneur, seront jugées par quatre arbitres, dont deux à choisir respectivement 
par les parties. Si ces arbitres ne peuvent s'entendre, ils choisiront un sur-ar 
bitre pour les départager. Dans le cas où ils ne pourraient tomber d'accord sur 
le choix de ce sur-arhitre , celui-ci sera désigné par M. le président du tribunal 
de co mmerce , 

11 ° Les sourn issions devront être adressées au Ministère de l'Intérieur, au 
plus tard pour le 5 août prochain. 

Les auteurs (le ces soumissions devront joindre à l'appui un projet d'arrange 
ment ou de statuts , propres à permettre d'apprécier parfaitement la nature et 
la portée de ces soumissions. 



ANNEXE D. ---- 
BASES PROPOSÉES PAR LE füNISTÈRE, PROPOSITIONS DE MllI, LE JEUNE ET CONSORTS, PROPOSITIONS DE LA SOCIÉTÉ ANVERSOISE, PROPOSITIONS DE LA COMPAGNIE DUROSELLE, PROPOSITIONS DE DI, COLDEN, 

1° Il y aura à parlir du • . . • . • 184 , clix départs d'Anvers et autant 
de Ncw-Yorck, échelonnés de manière que Je .service ne soit suspendu que pendant 
2 mois <le l'hiver. 

Des dommages et intérêts seront eupulés pour le cas où la société contractante 
n'aurait pas commencé l'exploitation régulière avant l'expiration de 2 ans, à compter 
du jour du contrat fait avec le Gouvernement, comme aussi pour le cas où la so 
ciété serait en défaut de pourvoir aux départs aux époques convenues. 

2° n y aura deux bateaux au moins pour pourvoir au service. 

5° Les bateaux seront de 1400 tonneaux au moins, et les machines seront de 450 
chevaux au moins, 

Dans la préférence à accorder à l'un ou l'autre entrepreneur, Je Gouvernement 
tiendra compte de la portion plus ou moins grande <le construction que l'on s'engu 
gera à faire dans 1e pays. 

Le Gouvernement désire que les coques des navires soient construites dans le 
pays; mais il veut avant tout la certitude <l'une bonne réussite, un essai malheu 
reux pouvant entrainer les plus waTes eonsèquenccs. Avant donc d'imposer comme 
une condition la construction cles coques en Belgique I le Gouvernement demande 
que chaque société s'explique sur Ies points sui mats : a. Si elle a la certitude de 
se procurer les plans el devis d'un des meilleurs modèles d'un navire à vapeur du 
tonnage requis ci-dessus ; b, Sl elle pourrait se procurer à temps Je bois de cons 
truction réunissant toutes les qualités et dimensions requises pour deux navires de 
cette importance, cl c. Si elle est certaine <le trouver des ingénieurs constructeurs 
qui aient déjà fait leurs preuves dans la construction de navires à vapeur transat- 
lantiques. ' 

4° Le transport des charbons nécessaires à l'entreprise aura Heu exclusivement 
p<\r navires belges. 

li0 Un maximum sera stipulé pour le fret et pour les prix de passage. 
Le Gouvernement aura égar<l aux taux plus ou moins bas qui seront soumission 

nés comme nrnr.imum, notamment en cc qui regarde le fret des marchandises à la 
sortie, qu'il tient particulièrement à voir établi au taux Je plus bas possible. 

0° Les agents ou envoyés du Gouvernement, ainsi que les dépêches , Ieures . 
paquets ou objets quelconques qui, jusqu'à concurrence d'un tonneau de mer, lui 
seront adressés d'Amérique ou y seront expédiés pour son compte, seront trans 
portés gratuitemcut et par le plus prochain dèpart , par les bateaux de I'entroptlse. 
Ilien entendu toutefois que, pour ce qui regarde les envoyés ou naents du Gouver 
nement faisant la traversée, cette faculté gratuite ne s'C!tendra qu'au passage même 
el non 3 la table ou aux autres prestations de service à bord des navires. 

7° Un droit de surveillance ou d'intervention efficace sera assuré au Gouverne 
ment dans tout ce qui regarde la gestion des affaires sociales, de manière. qu'il 
soit mis à même <l'apprécier la marche de l'entreprise, et de veiller à la fois aux 
intérêts de l'induslrio et du commerce et à ceux du Trésor. 
Il stipulera le lirait de cesser son concours et de se refuser à tout payement 

ulléricur de la subvention, si l'on ne se conforme pas fiùèlement aux arranacmenls 
convenus. Il déterminera le mode et les époques de versement de ladite sub,·cntion. 

Un cantionncrnont pourra êlre exirré des entrepreneurs en earanlie de I'eccom 
plissement Je leurs engagements. Da11s ce cas, le montant de ce cautionnement 
sera convenu de gré à gré, 

8" Comme le veut la loi, le concours pécuniaire du Gouvernement ne peut avoir 
lieu que pendant 14 années, Aucun payement ne sera obligatoire pour Jui avant Ja 
première mise en mer; mais si l'entreprise présente des avantages réels pour le com 
merce et l'incluslrie du pays, il se réserve de demander à la Législature l'autorisation 
de continuer ultérieurement ce concours. 

9° La société aura son slége à Anvers. Les actions seront exclusivement nomina 
tives, au moins jusqu'à cc que le montant en ait été versé. 

10° Les contestai ions éventuelles entre le Gouvernement et la société entrepre 
neur seront jugées par quatre arbitres , dont deux à choisir respectivement par les 
parties, Si ces arbitres ne peuvent s'entendre, ils choisiront un sur-arbitre pour 
les départager. Dans le cas où ils ne pourraient lomher d'accord sur le choix <le 
ce sur-arbitre, celui-ci sera désigné par .l\f. le président du tribunal de commerce, 

11° Les soumissions devront être adressées au Miulslère de I'Intérieur , au plus 
larJ pour le ~ août prochain. 
Les auteurs <le ces soumissions devrontjoin<lre à l'appui un projet d'arrangement 

ou <le statuts propres à permettre <l'apprécier parfaitement la nature el la portée 
de ces soumissions. 

1~ Formation d'une société ayant son siége à Anvers et pouvant avoir <les suc 
cursales dans d'autres ports belges ou étrangers. 

Durée de cette société. 
Capital 
llla:rinmm de l'intérêt. 

115 ans, à partir de l'octroi royal. 
6 millions. 
~p.•/ •. 

2° Le montant intégral du capital versé .est car.inti aux actionnaires par le 
Gouvernement, au moyen de remboursements annuels, au pair. Chaque année, 
à partir du 1er •..•..• 1842, le Gouvernement rembourse aux actionnaires 
400 actions, par voie de tirage au sort, de telle sorte que les 6,000 actions soient 
remboursées Je •••.•.. 18!Sts, au moyen d'un dernier tirage de 800 ac 
tions (•), En sorte que les actionnaires ne sont passibles que de la perte des intérêts 
annuels. · 

5° Le Gouvernement, par l'effet du remboursement, devient possesseur des ac 
tions remboursées, y compris les intérêts et bénéfices y attachés, bien entendu 
<JUC l'action n'a droit qu'au remboursemenL au pair du montant des versements 
effectués. - Dès lors le Gouvernement se met aux lieu et place des actionnaires 
remboursés pour toutes charges, obligations de versements ultérieurs cl droits et 
bénéûces attachés à l'action. 

4° Lorsque le remboursement des 6,000 actions aura été effectué par le Gou 
vernement, la société sera dissoute <le fait et de droit. - Dès lors le Gouvernement 
viendra en possession de tous les navires, inventaires, matériels , caisses, etc., 
rien réservé ni excepté. - Il prendra à sa charge tous les bénéfices, dettes ou 
obligations quelconques de la société. 

ü0 Il y aura 2 bateaux, sauf augmentation du nombre par résolution de l'as 
semblée générale et avec l'assentiment <lu Gouvernement. - Ils navigueront sous 
paviUoo belge. - lis peuvent èu-e construits ei" équipés en Analcterrc ainsi que 
les machines. 

6° Le but principal de l'entreprise esl un service vers New-Yorck. Avec l'auto 
risation du Gouvernement, il peut être établi d'autres lianes transatlantiques ou 
même des Iignee de paquebots à vapeur sur les points du littoral européen qui 
seraient jugés en comporter. Les coques de ces navires devraient être construites 
en Belgique. Pour les machines il y aurait Iacuhé Je les construire à l'étranger. 

7° En cas d'augmentation du nombre des navires transatlantiques, la construc 
tion <les coques devra se faire eo Belgique. Les machines peuvent être construites 
à l'étrauger. 

So Le personnel des navires est au chois <le l'administration. 

0° Administration composée de 5 administrateurs, d'un gérant; il y a eu outre 
un comité de surveillance, composé <l'un président et <le 7 commissaires. Le pré 
sident el les 2 commissaires sont nommés par le Gouvernement; :S commissaires le 
sont par l'assemblée {rénérale .. 

1()o Le conseil d'administration fixe le taux des frets et passages, Ses membres 
jouissent: a. d'une remise de 5 p. 0/0 sur le montant de tous les frets et des pas 
sages Lrut1; b. d'un p. 0/u sur les hlméfices nets. 

11° Un membre de l'assemblée générale, etpa.r conséquent le Gouvernement, ne 
peut réuuir plus Je 10 voix. -Les commissaires du Gouvernement ont voix délibé 
rative sans être tenus_<l'avoir des actions. 

(') 14 fois 400 = a,U00,000. 

1° Le capital de la société est de sir millt"om de franc,. 

2° Les administrateurs fondateurs la substitueront, d'après estimation, dans ]a 
propriété des trois bateaux à vapeur avec lesquels ils c:xploitcat actuellement les 
lii;nt1s du Nord et Je l'Ancleterre. 

5° La société fera construire et armer Jans le pays, deux bateaux à vapeur 
destinés à. la navigation à établir entre la Belgique et les Élats-U nis, Elle y ajoutera 
même un troisième, si elle peut contracter avantaceuscment pour les machines, 
devant tirer celles-ci de l'étranger pour un seul navire probablement, afin d'avoir 
un modèle de cette force à fournir aux construclcurs de machines de la Belgique. 
Les administrateurs fondateurs font valoir, à cet égard, l'cxpéricnee qu'ils ont 
acquise Jans la constructj_on des bâtiments mus par la vapeur, sous le double rap• 
port des économies à y af'porter, et de l'a\'antarre qu'il y aura pour les nouvelles 
constructions de la société <l'être faites sous Jeurs yeux, sans tâtonnements ni 
mécomptes, et avec toules les garanties désirables <le solidité, de soin et d'écono 
mie. Il n'en serait plus de même si l'on allait tout demander au dehors, ce qui, dans 
l'occurrence actuelle, ferait déja craindre le danger qu'il y nurait à recevoir des 
étrangers des navires dont le but est de faire une concurrence préjudiciable à leur 
navigation, 

40 En même temps que la navigation lransatlanlique ! ln société maintiendra le 
service des lignes de navigation de Londres et de Hambourg, 

Les administrateurs fondateurs de la société pensent que cc dcrnic~ service est 
intimement lié avec la nouvelle entreprise, par la raison que ce n'est que d'une ex 
ploitation étendue et répartie sur plusieurs lignes qu'on peut raisonnablement at 
tendre un succès certain. 

lS0 La société recevra du Gouvernement la garantie d'un intérêt de 4 °/0 et Je 
l'amortissement de 1 °/0 par an, du capital encagé par elle. 
Les ad~inistrateurs fondateurs fout observer ici que, par cet arrangement , il 

n,y aura pour 1e Trésor qu'une charae éventuelle qui ne sera peut-être jamais né 
cessaire ou ne doit l'être que dans le principe <le l'exploitation. El dans la suppo 
sition même qu'on ne ferait que couvrir les frais de celle-cl , l'intérêt de 4 0/0 et 
l'amortissement de 1 °/o du capital primitif de six millions, n'cxige:rail encore 
qu'une somme annuelle Je 500,000 francs .. 

6° Les administrateurs fondateurs se contenteront d'une faible part c.lans les 
bénéfices de l'entreprise. lis ne veulent aucune commission sur les produits bruts 
ou frets à réaliser , quelque considérables qu'ils puissent être. 

7° La société, en tout cas, se soumettra entièrement au contrôle et à l'impulsion 
du Gou,·ernemcnl. 

1° La compagnie, dont le elége sera à Anvers, éteblirc son capital an chiffre de 
six millions de francs, capital imputable jusqu'à concurrence des besoins de la ligne 
projetée. 

2° Deus paquebots an moins seront construits immédiatement, et plus , s1il est 
jugé nécessaire. 

Ces paquebots auront de force quatre cents chevaux au moins; leurs coques se 
ront autant que possible construites en Iïelgtque , et les machines en An3leterre, 
parce qu'il paraît conslant que les constructeurs belges ne pourraient pas en livrer 
<l'assez convenables, et que la. compagnie ne doit pas s'appliquer à faire aussi bien 
que ce qui existe , mais mieux encore, en profilant des progrès de chaque jour. 
La compagnie offre aussi de faire construire ces paquebots sur un système nou 

veau dont les plans sont à elle; système double, à vapeur et à voiles, dont l'emploi 
donnerait une crandc économie de temps et d'argent sur la dépense en combustible 
et sur la durée moyenne du parcours. 

3° La compagnie s'oblige à effectuer un c1épa.rt régulier, à. jour fixe, par mois, 
tant d'Anvers que <le New-Yorcli:, 

4° La 'compagnie s'oblirrc encore à fixer le prix de ses passagers de 1 ro classe à 
mille francs, et ceux de l_:me classe à cinq cents francs; le fret pour marchandises 
à soixante-dix francs et 10 p. 0/0 par to_nocau pour l'aller, et quarante francs et 
10 p, 0/0 pour le retour; ce tarif, bie·n inférieur à ce1ui des compagnies anglaises , 
ne pourrait être modifié qu'avec l'assentiment du Ministre Je l'Intérieur. 

Üo La compagnie demande au Gouvern~ment belge une subvention annuelle de 
trois cent cinquante mille francs par an , pendant qualorze années ; mais en lui 
laissant toutes les chances de l'éventualité suivante; savoir: 

Si les bénéfices, déduction faite des frais el Je l'entretien, eouvraient , 

10 p. 0/0 de dépérissement; 
ts p. 0/0 d'assurance, et 

10 p. 0/0 d'intér~t et bénéfice; 

2ü p. 0/., ensemble; 

le Gouvernement ne devrait rien à )a eotnpagnie .. 
Dans l'hypothèse d'un résultat moinùre, le Gouvernement belge n'interviendrait 

que jusqu'à concurrence de ce rendement. 
Dans tous les cas , les secours du Gouvernement ne pourraient dépasser la sub 

vention demandée de trois cent cinquante mille francs, et cc pendant le terme de 
quatorze ans seulement. 

La différence de trois cent cinquante mille francs que demande la compac;nie , 
avec les 400,000 francs votés au besoin, n'a pas pour but une économie puérile; 
mais, son mode de soumission n'établissant pas le remboursement successif du ca 
pital par le Gouvernement, le calcul de la compagnie a été celui-ci : c'est que 
ti0,000 francs par an feraient, à l'expiration du contrat, une économie, avec les 
intérêts composes, de 1,400,000 francs à peu près, plus avantageuse au Trésor 
que la propriété d'un matériel usé, comme aussi ce matériel serait plus utile à la 
compagnie que les. IS0,000 francs qu'elle Jevrait recevoir par an. 

6° En compensation, la compagnie abandonne au Gouvernement le produit brnl 
des lettres et journaux, dont le revenu est si considérable pour les eompegniee 
anglaises ; chaque paquebot en outre devra Lransporter gratis et nourrir à ses frais 
à bord un agent de la poste, si ceJa est jugé nécessaire, 

7° En cas de guerre ou autres événements imprêvus, dont le Gouvernement 
helgu sera l'arbitre, la compagnie lui reconnaît le droit de s'emparer, à son gré , 
Je tout son matériel, moyennant le remboursement du capital employé, déduction 
faite des 10 p. ?/o de'dépérissement , 

8° La compagnie entend laisser à Ia discrétion du Gouvernement l'appréciation 
définitive de ces clauses el autres stipulations qui pourraient être ajoutées, recon 
naissant son droit durable <l'interventioll et de modification dans le service de la 
ligne dont il s'aait. 

0-- Enfin , dans le cas où une autre cornpngnie se présenterait pour se sou 
mettre aux mêmes conditions, MJI. Léon Bisse el Hippolyte Duroselle sollicitent la 
faveur d'être appelés à se consulter avec Jeurs Co-intéressés, afin de voir s'ils no 
pourraient en présenter <le plus favorables encore. 

1° Le siége de la société anonyme que M. Colden s'engage à former, sera à Anvers. 
2° Le capital sera de cinq millions de franc3, représenté par cinq mille actions 

de mille francs chacune; la moitié de ce capital sera offerte aux belges : en cas Je 
refus de leur part, le soussigné s'engage à les prendre toutes. 
3° La durée de la société sera de trente années, à partir du jour de la sanction 

royale. 
4° Vadminislralion de la compagnie se composera J'un direcleur, d'un vice 

directeur et de quatre administrateurs. Le directeur et deux administrateurs seront 
nommés directement par Je Roi, le vice-directeur el les deux autres administrateurs 
seront aussi nommés par le Iloi, mais sur une liste triple présentée par les action 
naires américains. 

ll0 Les ,vajsseaux seront <l'un port d'au moins 1400 tonneaux, ayant des machi 
nes d'une force d'au moins 4~0 chevaux.; dans le cas où I ce qui est probable , la 
société jugeait convenable de construire des navires J'un port de 1800 tonneaux 
ou plus,. la force des machines sera augmentée en proportion. Ces vaisseaux seront 
construits par les plus célèbres parmi les constructeurs <les Étnls..:.U nis , et les mé 
caniques par les ingénieurs reconnus les meilleurs de ces mêmes Étals. Leurs noms 
seront soumis au Gouvernement ainsi que les plans des navires. Cependant si la 
moitié de la souscription offerte aux Belges est acceptée par- eux, il leur sera 
loisible, s'ils le jugent convenable, <le faire construire un des Jeux vaisseaux en 
Ileluique, mais cela à leurs risques et pérlla. Les Américains n'entendent nullement 
courir les chances de pareils essais. 
6° Afin <le Ior-mer des marins et des machinistes pour la marine he1ge à vapeur, 

les équipages seront composés d'au moins 1/i <le bclges , employés d'après les 
services qu'ils seront à même ~e reudre; au fur et à mesure qu'ils acquerront des 
connaissances dans celte partie, le nombre des belges sera augmenté jusqu'à ce 
qu'il ait atteint la moitié des employés, de sorte qu'il! aura moitié belges , moitié 
américains. 

7° Deux ans au plus tard après la date du contrat, deux vaisseaux seront mis 
en étal de faire un service régulier entre Anvers et New-Yorck; cependant, sans 51Y 
engag<:'r positivement, la société fera tout ce qui dépendra d'elle pour commencer 
ce servir.e au plus tard dix-huit mois après la Jale du contrat. 

8° Il y aura au moins, chaque année, dix départs <l'Anve:rs et dix départs de 
New-Yorck. 

0° Le prix du passage sera pour la tro classe 1 <le neuf cents francs. 
- - pour la 2e classe, de 

Ce prix ne pourra jamais être augmenté. Jusqu'à cc jour, Je prix du passarrc 
entre l'Angleterre et New-Yorcl.. a toujours été au moins de mille francs, par les 
bateaux à ,·a peur: il n'y a jamais en qu'une première classe; en établissant une 
seconde classe, la société a pour but<lefaciliter les voyages a toutes les classes en 
général. 

10° Le prix Je transport entre Am·ers et :New-Yorck sera de soixante-dix francs 
par tonne maritime et viee versrî. Ce prix , sous aucun prétexte, ne pourra être 
augmenté. 

11° La société s'engage en outre, quel que soit le prix du passace et <lu traus 
port des marchandises par bateaux à vapeur, en Ire l'Anuleterrc et New-Yorck, à 
toujours étal,lir ses prix à 10 °/0 plus bas, et, dans le cas où le prix entre la France 
et New-Yorck se trouverait encore plus bas, la accièté s'eognge à maintenir les siens 
au même niveau. 

12° Les dépêches et objets <ln Gouvernement, jusqu'à concurrence d'une tonne 
marilimc, seront transportés franco; il en sera de même pour ses envoyés et 
agents, pour lesquels la société réservera trois places, chaque voyage. lis devront 
cependant acquitter leur table. 

13° Aux prix et conditions égales pour le transport de eee charbons, la société 
s'engaue à employer de préférence les navires belges. 'l'ous les charbons néces 
saires au service des bateaux à vapeur de la société, seront achetés de préférence 
en Belgique, toutes les fois qu'on pourra JP.s lui procurer aux mêmes prh: et à 
des qualités égales que sur les marchés étrangers. 

14° Tout ce qui précède a pour but l'établissement d'une première ligne cotre 
Anvers et Ncw-Yorck. Cependant 1a société s'cntenùra avec Je Gouvernement pour 
l'étendre I aussitôL qu'e11e pourra le faire avec avantage , jusqu'à l'Amérique <lu 
centre, La Havane et les Indes Occidentales. 

1~0 Le Gouvernement payera annuellement pendant quatorze ans, à partir du 
jour Ju contrat. la somme de quatre cent mille francs. Le mode et les époques <le 
payement seront réglés par les statuts qui seront rèdiués 'par 1tl. ,v. Campbell 
Gillan, de Londres I ou son fondé de pouvoirs, d'accord avec le Gouvernement. Le 
Roi nommera quatre commissaires chargés de veiller à l'exécution du contrat, et à 
ce que les intérêts du trésor, Jucommerceet de l'industrie ne soient pn;s compromis. 

16° Pour garantir l'cxéculion du contrat, telle caution que le Gouvernement 
pourra exiger, sera offerte soit eo espèces soit autrement. 

17° Les employés seront be1ges, autant que possible, el choisis de préférence 
parmi ceux désignés par le Gouvernement. 

18° Le titre de la société sera IJelyium and A.merican 1'rawmtlantic Stearn 1Va11i 
gatio11 Company. 
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STA'l'UTS 
J>l-: !.A SOCIJ:Tt HELG"C ET AMÉRICAINE POUn l,A NAVIOi\TION A VAPll'II 

'fJ\Al'iS,\ 'l'LANTIQUE. 

CHAPITRE PHEJ\11EIL 

AllTIÛL!l P11EnHEll • 

11 est établi, sous la protection spéciale du Gou"Vernement et avec son autori 
. sation , une société anonyme sous le titre de Sooitfté belge et anulricaine powr la 
nactqatùm. ti vapeur transatlantiqne, 

ART, 2. 

Le i,iéHe de la société est fixé à Auvers ; elle peut avoir des ag:ences à 
l' r etraar,er. 

ART. 3. 

Le Lut de la société est d'établir des relations directes entre la Bel13ique et les 
États-lJ nis d'Amécique , au moyen d'une ligne de bateaux à vapeur h,~ls:es-amé 
ricains entre Anvers et l\f e.,v-Y orok. Ces navires porteront le pavillon belge; 
cependant si l'intérêt de la société l'exige, le Gouvernement porn-ra l'autoriser à 
arborer les deux pavillons belffe et américain. 

ART. 4. 

Cette première liffne sera exploitée au moyen de deux navires d'un port d'an 
moins chacun 1-~00 tonneaux, el dirigés au moyen de machines à vapeur à basse 
pression , de la force de 4~50 chevaux au moins. 

Aussitôt que la société sera constituée, un concours sera ouvert pendant un 
mois, entre les constructeurs et inr;€nieurs établis en Belgique, et les construc 
teurs et ingénieurs américains, à l'exclusion de ceux de toutes autres nations. 
Les soumissions devront contenir les plans et les spécifications i les conditions 
de construction ~ Je temps nécessaire à ces constructions ainsi que le prix. 

Les noms des constructeurs et ingénieurs américains devront être soumis à 
l'avis du consul belge résidant à ~ew-Yorck, et de l'envoyé belge, qui feront 
connaître quelle est leur réputation aux. États-Unis. La préférence sera accordée 
au coustructeur présentant le plus de garanties d'une bonne exécution et le 

ti 
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meilleur plan. S'il se présente un constructeur de chaque nation. préscutant 
(\'égaler. uo uditious , un uavir-e sera couatruit eu Bcl3itf ue ~ l'antre aux États 
Unis. 
Si le Gouvernement le juge convenable ~ il pom'ra y envoyer, ù ses frais, un 

ou deux commissaires chal"f~és de s'assurer de la bonne construci ion dos vaix 
seaux, à moins qu'il ne prd'frc que ers commissaires les examinent seulement 
à leur arrivée ù A11,·e1·s. c< Si ces commissaires jugent que la construction, les 
rnuchines et !' équipcmcn t des na vires, ne présentent pns les conditions el ffln1Hlirs 
désirables , dam l'intérêt du IHH'V ice et de ln. sûre lé des vo~·aGcm·s et niarchau 
dises, ils pounont refuser ces navires. Dans ce cas il sera recouru ù m1 examen 
contradictoire au n1oyen de cinq arbitres, dont deux ù nommer par chaque 
prutie, el le cinquième par les juges consulaires du lieu. )) 

ART. 5. 

Afin de forrne r des marius et <les machiuistes belges i poul' le service de la 
mur-ine par la vapeur 1 il y aura toujours, sans frais poul' le Gouvernement., ù 
bord de chaq ue navire : 

ÉlèHs bolges , le quart au moins Je l'équipage sera belge; lH mois au plus 
lard après le premier voya3e effectué , la moitié au moins 1fe l'équipage sera 
hclrre. 

La société s'entendra avec .M. le Ministl'e ayant la mari ne dans ses attribu 
tions, J)OUr la mise à bord de marins de l'État, pour l'instruction de ceux-ci. 
lis seront directement sous les ordres du capitaine de navire. 

11 y aura un chirurgien. 

ART. 6. 

Deux: ans au plus tard après la sanction royale des présents statuts , deux 
vaisseaux seront mis e11 état. de faire un service régulier entre Anvers et Ne,v 
Yorck et »ice versa; cependant sans s'y en3'ager positivernen L~ la société fera tout 
ce qui dépendra d'elle pour commencer ce service au plus tard 18 mois après 
cette date, 

Àl\T, 7. 

Sauf le cas de force majeure , Lien et dûment reconnu et constaté par l'ad 
ministration ou le consul belge à New-Yorck, il y aura ~u moins chaque année 
dix départs <\' Auvers et dix départs de New-Yorck. 

A11T. 8. 

Les dépêches et objets du Gouvernement 1 jusqu'à concurrence d'un tonneau 
<le mer belge, seront transportés franco; il en sera <le même pom' ses envoyés 
et agents, pom lesquels la société réservera trois places chaque voyage ; ils de 
vront cependant acquitter leur table. 

ART. 9. 

Tout ce qui précède a pour but l'établissement d'une première ligne entre 
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Amen; cl i\cw-Y orck , ceprnrlnnt1 conformément à la loi du 29 juin HHU; l,1 
&ociét<! pourl'a proposei· au GonverncmH'nl les moycus de l'étcndre , ans:.ilôl 
qu'elle pouiTa le faire avec avantago , jus(1u'ù l'Amérique du ccnt,·e., La Havane et 
les Indes oecidcntalcs. 

,:\wr. 10. 

La durée de la société est Iixée à trente aus , qui prendront cours .', partir do 
la date de l'arrêté royal ratifiant les présents statuts. 

D l' "l ' ' ' l . ' '<l 1' . . l f' ' . 1 ans assernu ~e gcncra e
1 
({lll prcec era expnauon tu terme rxe 1 1 sera 

résolu, à la majoritd des voix, s'il y a lieu ~t dissolution ou pro lougatiou de la 
société , et dans ce dernier cas pour quel terme. 

AR.T. Il. 

La dissolution de la société pourra être prononcée pat· les deux tiers des ae 
tiouna ires ~ possédant les deux tiers des actions 1 si par suite de pertes son 
capll:1l se trouvait réduit de moitié. Cette dissolution ne ponrra recevoir son 
exécution qne pat· l'approbation préa lable du Couverncrnent. 

Le Gouvernement aura le droit J'exit3cr la dissolution de la société dans le cas 
CIÙ les deux tiers du capital social seraient perdus. 

A11T. 12. 

En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par les directeurs, 
sous la surveillauce des commissai res . L'assemblée génél·ale pourra y faim inter 
venir deux commissaires délégués par elle. 

CHAPITRE TL 

Du tapHal be la sodité, bu $Ubt1ibe aé.c.orbé à la uo.diti pnr k Q5.om1crneme11t. 

A"RT. 13. 

te capital de la société est de cinq millions de francs, représentés par cinq 
mille actions de 1000 francs chacune. 

AnT. 14. 

Le capital de la société pourra être majoré en assemblée 3énéralei . .,i les deux 
tiers des actionnaires, possédant les deux tiers (les actions, le décident. Cette 
majoration ne pourra recevoir son exécution que par l'approbatiou préalable 
du Gouvernement. 

An. 15. 

En exécution de la loi du 29 juin 18-!;.0, afin d'cncoumge!' et de favoriser l'é 
tablissement des bateaux à vapeur transatlantiques 1 le Gouvernement , pour 
g:ara[ltir autant que possible la société de toute perle éventuelle, lui accorde 
pendant 1-4 années consécutives, la somme annuelle de -400,000 francs, payable 
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à Bruxelles ~ pat· dixièmr- et par chaque voyag·c ll'Anvcr11 ,\ New-Y orck (•l PÙ:e 

uersd . 
Si l'un des dix ,·oyfl!JC'S était t•rnpêché par un accident de force majeure 

I 
dù 

ment constuté , le Gou,·t•rnc1nenlj11ncra d après l'équité t·t les oircoust auoes , si 
1 1- • 1 ,I "t ' , ' 1 '1 , e SUu~IL C J)OLII' ce voyarrc uOI ëtre paye a a SOC tete. 

Moyennant cc subside , la société s'en{Fl{I<~ ù faire k service de celle linrrn de 
navigation , conformément aux présents statuts t•t au coutrat , pendant 1~ terme 
de :JO années. Pom· garantir l'exécution llll contrnt , postéricurernun L aux 11• au 
nées ci-dessus indiquées, il est con venu que le subside de la J 3e et la H0 armée 
sera déposé à la banque po11r compte <le la socicté, ou converti en fonds de 
l'État, et ne lui sera payé 1 avec les intérêts de la bauque 1 que la 2~e: et la ':2(\(• 
année du contrat. 

Par contre les douze pr<imi(~res années du subside commenceront à courir 
du jour de l'npprobatio n rlonnéc par le Hoi aux présents statuts , après la con 
stitution de ln société , de telle manière ccpendunt que I<~ premier semestre qui 
écherra 1 sera d~posé pour compte d~ la société à la banque de Bclgiqur, d11 jour 
que le Gouvernement sera informé de la mise en mer du 1er steamer) po111' n 'être 
payé avec le 2mr. semestrc , qu'après que cc navire aura f';1it son premier voyaac 

Â • ' 1 f' ' l ' l' ' L G) ' , ' et uurn de agree con orme men a art. 4. - a ;;..tne an nec ne sera pa~·cc qua- 
près que le 2mc steamer aura fait son premier voyfl;_re et aura été agréé de la 
môme manière. 

CHAPITRE III. 

mrs acti.om, rt be leur émission , ~<'s uerscmente . ~c 1a cmretitution, br ln bù:l)foncr. 

Awr. lG. 

Les actions représentant le capital social) sont de deux espèces i nominatives 
el. au porteur. 

Au. 17. 

Les actions nominatives seront transférées sur une déclaration signée pat' le 
vendeur el l'acheteur, ou par leurs fondés <le pouvoirs. Aucun transfert n'aura 
lieu qu'après que 30 p. 0/0 <le la valeur des actions auront été versés. Il ne se 
fera point de transfert dans la dernière quinzaine de décembre. 

AnT. 18. 

La moitié des actions formant le capital social, sera offerte aux Belges , au 
pair ; la liste de souscription restera ouverte pendant six semaines à dater de la 
publication des statuts par le !Uoniïawr belgo. Les fonds seront versés à la banque 
de Belgique. 

M. David Cudwallader Colden , fondateur de la société i citoyen des Élals 
U nis cl'Arnél'iq ue , natif et résidant à New-Yorck, présentement à Bruxelles, tant 
pour lui que pour ceux de ses amis quil fera connaître ultérieurernent , déclare 
prendre une moitié des actions, plus toutes celles, sans exeeption , qui ne se 
ront pas acceptées par les Bel1:,e1'. A l'expiration des six semaines indiquées ci 
dessus; la société sera définitivement constituéc , OLl plus tôt, si toutes les actions 
sont souscrites à l'expiration de ce terme. 
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10 p. 0/o ilu capital souscrit seront payés aussitôt que la société sern ainsi dé- 
Ilniti verne nt constituéc , 10 p. 0/r, deux mois après. 
Les versements ultérieurs seront faits à des époques fixées par le conseil d'ad 

ministration , 
Aucun appel de fonds no pourra s'élever au-dessus de 1!'> p. 0/0• Ces vcrse 

rneuts se feront. ù la hanque de Belgique) eaissièt-o de ln société. 
Le conseil d'administration pourra autoriser 1\1. David Cudwallader Coldeu à 

substituer- ù ces versements les quittances de payemeuts qu'il s'cnfF'ffC de faire 
pour corn pte de la société aux constructeurs et. ingénieurs cl.1r11·3<~s de la con 
struction des navires ; ces quittances devront être approuvées par le consul 
hel3e à New-Yorck . 

Les actionnaires seront prévenus Jeux mois à l'a vanco des époques détermi 
nées des versernents , pat' deux avis successifs publiés dans le journal officiel de 
la Belgique et des États-Unis d'Amérique, de telle manière que le conseil d'ad 
ministration le jugera convenable. 

ART. 19. 

L'actionnaire qui ne satisferait -pas aux versements déterminés aux époques 
fixées dans l'article précédent, sera de plein droit, et par la seule échéance du 
Lerme, déchu de tous droits de participation dans l'association, Hl les versements 
faits par lui resteront acquis à la société ; mais le conseil d'administration 
pourra, avec l'assentiment des commissaires du Gouvernement, remettre la dé 
chéance quand il y aura de justes motifs de le foire. 

ART. '.20. 

Les appels <le fonds ne peuvent jamais dépasser mille francs par action, 
L'actionnaire n'est passible que de la perte du montant intégral de ses actions. 

CHAPITHE IY. 

me !1abmini.atratfon ~c la scdétf. 

ART. 21. 

La société sera administrée par un directeur, un vice-directeur et qua Ire 
administrateurs, dont deux .seront choisis par les actionnaires américains, s'ils 
le désirent. 

AllT, 2.2. 

Cette première administration sera entièrement composée par le Gouverne 
ment, et nommée par le Roi ; elle restera en fonctions 4 ans, à partir de cc 
jour, sauf le directeur et le vicc-direeteur , qui sont nommés pour toute la du 
rée de la société. 

ART. 23. 

Le directeur et le vice-directeur sont nommés par le Roi, pour Loule la durée 
6 
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de la société I sauf révocation par lui. Les administrateurs Ront nommes par l1· 
Hoi, sur une liste triple , l'{~di1rée par les actionnai res ni unis en nsscrubléo w~· 
néralc. 

Le directeur et demi: des administrateurs <loi vent être belne!I , et jouir en Bel 
r,iquc de leurs droits civils et politiques. 

Les membres de l'administration qui seraient étrangers à la Uelp;iq11e , 
devront y résider, sauf autorisution du conseil <l'adminisll'ntion et du Gome1·- 
11em1•11t. 

Al:l'J'. 24. 

En cas de décès, maladie ~ absence OLI autre empêchement de la part du 
directeur ou du vice - dircctcur , un des administrateurs le remplacera jus 
qu'au moment où une nomination serait. reconnue nécessaire et serait faite par 
le Hoi. 

ART, 2:5. 

Le vice-directeur pouna être autorisé par le conseil d'administration et avec 
l'assentiment des commissaires du Gouvernement, à représenter les intérêts de 
la société aux Étals-U ois I d'après les instructions dudit consei 1, et. il pour ru ù 
cette fiu y avoir sa résidence et son domicile , aussi longtemps que ce même 
conseil le jugera. nécessaire. Ils doivent en outre justiflcr , avant d'entrer en fonc 
tions i dètre inscrits sur les registres de la société I savoir : 

Le directeur pour . 
Le vice-directeur- pour. 
Chaque administrateur pour 

30 actions. 
20 n 

H, )) 
Toutes ces actions seront déposées au trésor de la société, et seront inaliéna 

bles pendant toute la durée des fonctions du titulaire. 
La moitié au moins des employés de l'administration seront belg:es. 

A1rr. 26. 

Un des administr ateurs sortira chaque année. La première sortie n'aura lieu 
cependant que le ..... 
La voix du sort règlera l'ordre de sortie dans une assemblée du conseil d'ad 

minisu-ation , qui ~c réunira en séance à cet effet le premier jeudi du mois ....• 
Dam la suite ~l après le premier tour de rôle épuisé , la sortie aura lieu d'après 
le rans· d'ancienneté; L'administrateur sort ont pourra être immédiatement porté 
comme candidat sur la liste triple qui sera présentée au Roi par l'assemblée 

, ' 1 B'enera e. 
ART. 27. 

L'année d'exercice des administrateurs commencera le 
et se terminera le 

AI\T. 28. 

Le directeur , vice-directeur et administrateur , jouiront chacun d'un trai 
te ment qui sera réglé par un arrêté spécial du Roi. 
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Ain. 29. 

Le directeur, le vice-directeur, lorsqu'il e~t en Europe, et les admiuistratours, 
forment le conseil d'administration .; ils administrent et dirigent les intérêts cle 
la société ; ils délibèrent en conseil sur tout ce qui la concerne, en prenant })Otlf 
rè3le les présents statuts ainsi que le contrat à intervenir entre la société et le 
Gouvernement , et en se conformant aux lois du royaume. 

,\nr. 30. 

Le directeur, ou en son absence, un des administrateurs préside le conseil 
d'administration; lorsque le service sera définitivement établi, ledit conseil de 
vra se réunir au moins une fois par semaine. 

A1w. 31. 

Si, lors des n\unions dt! conseil d'administration, la moitié des membres plus 
un, ne sont pas présents, aucun ohjet ne pourra être mis en délihération ; 'toute 
résolution y sera prise à la majorité des voix; en cas de partag-e ~ la voix du pré 
sident emportera la majorité. 

Un procès-verbal constatant les objets mis en délibéra lion, et les résolutions 
prises, sera à la fin de chaque séance , signé par les membres présents. 

A.ll'I', 32. 

Tous actes d'administration ou autres, toutes les résolutions du conseil d'ad 
rninistration , tous traités et conventions que lu société pourra faire, devront 
être signés par le directeur et l'un des administrateurs, délégué à cet effet. Tout 
acte ou arrêté qui ne sera pas revêtu de ces deux signatures, sera nul et ne 
pourra recevoir son effet. 

An'l'. 33. 

Le directeur ou un des administrateurs signera seul la correspondance , 
d'après ce qui aura été déterminé t't cet égard~ par le conseil d'administratiou. 

ART. 34. 

Toutes les actions judiciaires , tant cornrne demandeur que comme défen 
deur, auront lieu au nom du conseil d'administration, à la poursuite et dili 
gence du directeur. 

AnT. 35. 

Les administrateurs, quelles r1ue soient leurs qualités et leurs fonctions , ne 
sont responsables envers la société que de l'exécution de leurs mandats ; ils ne 
contracteront jamais aucune obliga tion personnelle ou solidaire, relativement 
aux engagements de la société. 
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Le conseil 1_1'adminil'ilrntio11 nomme et révoque it tous les emplois inté1·it•m·s 
et extérit-urs ; il fixe le nombre des ernployés , rèule les .1p1)0În tcmcnts de 
chacun. 

CHAPl'l'llE V. 

A.nT. 37. 

Le Roi uomme deux, et, s'il le jur,c convcnable , trois commissaires. 

ART. 38. 

Le mandat spécial des commissaires sera l'examen du bilan qui leur sera sou. 
mis pa1· le conseil d'administrat ion ; ils auront un mois pour le vériûer , s'il y a 
lieu 1 ils veilleront. à l'exécution des présents statuts , ainsi qu'à celle du contrat 
~ intervenir entre la société et le Gouvernement. Ils veilleront missi aux intérêts 
du trésor 1 du cornmerue d. de l'industrie belges ~ dans leurs rappor'l.s avec Ja 
société. lis peinent en tout temps prendre connaissance des registres et de toutes 
les affaires de la société; mais ils Ile pourront dans aucun cas) ni sous aucun 
prétexte 1 prendre part à l'administration ni entraver la marche <le ses travaux. 

Dans le cas où l'accomplissement de lems fonctions les obligerait t'L se rendre à 
New- Yorck, ils seront considérés et mis au nombre des trois envoyés ou a3eI1ls 
du Gouvernement, et feront la traversée sans autres frais que le payement de 
leur nourriture. 

Chaque trimestre , et plus souvent s'il y a lieu , ils renrlron l compte au ilJ i 
nistre de l'Intérieur de la marche de l'entreprise et du service des navires. 

AR11• 39. 

Outre les commissaires institués par· l'article précédent i le Iloi , dans l'iutérêt 
du commerce et des voyageurs, ponl'ra nommer deux commissaires ingénieurs 
chargés de veiller à cc que les navires el machines soient continuellement en 
état parfait. 

CHAPITRE YJ. 

i.Du hihtn, ~e6 bfoib'en<'.tttl, btt fon~6 be réserne. 

ART. 40. 

Au 31 décembre .... , et chaque année à pareille époque pendant toute 
la durée <le la société, les livres seront clos, Je conseil d'administration étahlira le 
bilan. Ce bilan sera soumis ù l'examen des commissaires royaux qui prendront 
un mois , au moins. pour le vérifier et l'approuveront 1 s'il y a lieu. 

A:&T. 41. 

Le bilan établi et approuvé par les commissaires: la balance arrêtée, le cou- 



seil d'f1drni11tslralion déterminera !c montant du dividende qui d1~vrn iHrc réparti 
~m· ehnq no acl ion. 

A11T. 4~. 

1 Aprè, rléduction des débom·sé8 de tous (?'IH'es ('t de tous les frais de premier 
établissement, <l'entretien cl d'administration 1 le bénéfice 1iel: sera établi; sur ce 
hénéri.ce net une retenue de 10 p. 0/0, destinée ù créer un fonrls fl<1 réserve , sera 
faite. Le s nrplus sera pa1ta(Jé entre Lous les actionnaires 1 à titre de dividende 1 
corn 111c il es I dit :1 l'article ,U. 

Lü fonds de réserve sera employé pour le mieux des inlérèts de la société, et 
suivant <{llf' le conseil d'udminisu'ution le juffcru convenable, aV(\C l'assentiment 
des comrniss aires. 

A la disso lntion de la société, il sera partaaé comme le reste de l'avoir social 
entre tous les actiounaires. 

CHAPITRE VIL 

A11T. 43. 

L 'assemblée ~énérule :.,;e compose de tous les posses1-eurs de 10 actions, réunis 
sant les conditious voulues par l'art. ./j,4 ci-après. Elle sera de droit présidée par 
le directeur ou e11 son absence par un administrateur. 

Les commissaires du Gouvernement pourront y assister avec voix délibérative, 

ART. 44. 

Les propriétaires d'au moins 10 actions auront une voix 1 ceux possédant 
~O actions deux voix: 30 actions 3 voix 1 ~W actions if voix, et 150 actions et 
plus , o voix, maœimurn. des voix que pourra réunir une même personne. 

Pot11· faire partie de l'assemblée généra le, chaque propriétaire d'actions au 
porteur devra dépose!' ses actions au siéffe de la société , Jo jours avant chaque 
assemblée r,-~nérale. 

Les possesseurs de 10 actions et plus peuvent S€ faire représenter par un 
fondé de pouvoirs, qui ag·ira en leur lien et place; mais nul ne peul représenter 
un ou plusieurs actionnaires, si lui-même n'est actionnaire. Chaque mandataire, 
outre les voix: qui lui sont personnelles, dispose de toutes celles qu'il représente 
par ses pouvoirs. 

Toutefois aucun mandataire ne peut représenter plus de 10 voix y compris 
la sienne. 

ART. 46. 

Un rapport de toutes les opérations faites pal' la société pendant l'année 
écoulée: 6igné pni· le directeur et un administrateur , cumprenant ln balance 
aénérnle ~ indiquant les dividendes à partager, sera lu en assemblée 13énéralc. 

7 
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L'approbation du bilan par l'assemblée gé11(i1·ale vaudra tMdiarge au conseil 
d'administ ratiou. 

Avaut ch~ donner cette approbation I lnssernblée aénerrde pourra chnrgcr 
deux ou trois commissaires spéciaux pris tlnns son seiu , de faire l'exruucn du 
Lilan cl de prendre connnissance des l'C[;Îdll'cs de la société . 

AnT, 47. 

Sur une décision prise par le conseil d'administration , le directeur, ou en 
son absence le vice-directeur, pourra, en tous temps , convoquer une assernhlée 
t;<lnérale des actionnaires. 

An·r. 4B. 

Le quart des uctionuaires possédant entre eux la moitié <les actions, pour-• 
ront en tous temps provoquel' une assemblée générale. Celte assemblée devra 
uvoir lien dans le mois qui suivra celui où la proposition en aura été faite. Le 
conseil d'administration sera tenu, sur cette proposition , de fai1·t: la convocation 
endéans 45 jours, el les actionnaires en seront prévenus pa1· trois insertions suc 
cessives, faites en temps utile, clans le journal officiel de Belgique et dans les 
journaux des Ihats-Unis d'Amérique, de telle manière que le ceuseil datlm iuis 
tration jus-era convenable. 

Aur. ~9. 

L'assemblée générale se réunira de droit et saus convocation 1 au siége de la 
société, le , de chaque année. Cetle première réunion aura lieu le . 
18.,., pour ainsi continuer d'année en année. 

AK·r. 150 . 

Les décisions sont prises à la majorité de la moitié plus une des voix des 
membres présents; en cas de partage, la voix <lu président emportera la ma 
jorité. 

CHAPITRE vin. 
.Dispositi'ons glnérales. 

ART. 51. 

Dans aucun cas, ni sous aucun prélexte, le siége de la société, ses caisses el 
bureaux ne pourront ètre transportée hors d'Auve1·s, que sur la proposition ex 
presse du conseil d'administration et avec l'autorisation de l'assemblée générale, 
approuvée par le Roi. 

A11T. ~:2. 

Toutes contestations 1 soit entre les actionnaires ~ soit en tre la société et le 
Gouvernement 

1 
seront ju~ées arniablement et en dernier ressort, sans appel , 

requête civile, ni recours en cassation , par deux arbitres souverains, nommés 
respectivement par les parties ; en cas de partage, les arbitres nommeront un 
tiers arbitre pour les départager, et à défaut de s'entendre sur son choix, ils 
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requerront ~a nomination d'office pal' lu présidcut du uibunnl de commerce 
d'An,1ers. 

Les arbitres juGet·onf. comme amiables compositeurs , dispcusés des formes 
de la loi el f'èglcs de droit. 

A11T. ü3. 

Aucune modiûcution ou addition ne pourra être faite aux présents statuts , 
' 1.1 ' ' ' l • ' ' . ' ' ' 1 '-1 . ' qu en asscmu cc ucnct'a c, C1., qu apre~ av011· cte pL'ca au ernent sanctrorméc pa1· 

le Gotnernemcnt, l\1. David Cudwallader Coldcn , fondateur de la société , 
ayant déclaré prendre 2:soo actions, et 1 u u refus des Bdf.Ç(~:S, les :.000 actions 
formant le capital social. 

Fait en double, pour être joint à la convention siuuée provisoirement au 
jomd'hui 11 lkuxP.llt1s, le 28 aoùt 18 rn. 

l,lll1DTS. 

DAVlll c, COIJDEN. 

Par suite de la loi du 29 juin 1840, M. David Cudwallader Colden , citoyen 
arnéricain , domicilié à New-Yorck, ayant soumissionné pour l'établissement des 
bateaux ù vapeur entre A n vers ~,. N ew-Yorck , sa soumission est acceptée pat' 
le Gouvernement belge aux. conditions suivantes : 

M. le Mini~t1·c de l'Intérieur i asissaut pour le Gouvcrncm1ent, s'ens-age en 
cette qua lite, et sous l'approbation royale, à faire compter à la caisse de la 
société anonyme bel5e-an11kicaine , pour la navigation à vapem· transatlanti 
que, fondée ce jour par M. Col den , et dont les statuts seront sou mis à la sanc 
tion du Roi J la somme de -4U0JO00 francs, et ce, aux termes et conformément 
à l'art. 15 <lesdits statuts, à la condition expresse què ladite société se confor 
mera en tous points auxdits statuts, et en outre , que le prix du passage entre 
Anvers et New-Yorck sera de 900 francs pour chaque passager, Qu'une se 
conde classe sera établie, aussitôt c1ue, d'un commun accord, cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement et la compagnie, qui devront aussi s'entendre 
pour la fixation des prix de cette seconde classe. 

Le prix du transpor-t des marchandises entre Anvers et New-Yorck est expœs• 
sérnent fixé par les présentes, à. 70 francs pat· tonne maritime et vice »ersâ , en 
aucun cas, et sous aucuu prétextc , les prix ci-dessus fixés ne pourront être 
augmentés sans l'autorisation préalable du Gouvernement. 

}:n outre, 'quel que soit le prix du passage et du transport des marchandises 
pat· bateaux à vapeur entre l'Angleteue et New-Yorck, la société devra toujours 
établir ses prix à 10 p. 0/o plus bas que ceux des sociétés anglaises ~ el les rnuin 
tenir au même prix que ceux des compagnies françaises. 

Dans le cas où les marchandises à expédier excèderaient le charr,mnenL du 
navire i et que l'expédition d'une partie de ces marchandises dût être différée jus 
qu'au voyage suivant , les marchandises belges seront chargées et les marehan 
dises étrangères seront différées. 
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Oaus le cas où la société ne contractor.ut pas lie la main à la main avec c!,~i',, 
nrmat eurs belgcs . pom· le transport des charbons nécessaires aux voyauc,i; dl" 
New- Y orek à Auvoi-s , clic F,<'t'a tenue de faire un appel public ù la concmrrncc 
éh>arieèrc et belge. et ~i les sournissious (l1's arruateurs belges pour œ transport 
par navires 1\ voiles ue dépasse p,11, 20 p. ('/o, les soumissions des ai-rnn tcurs 
étran3e1·s; la société sE>J'n üblîr,·ée cl<• donner la prlfférnncf~ aux sou missiounaii-es 
bcl1pis. La société sera affranchie de l'obligation dcm plovcr des navires ,\ voiles 
helffû14 '., sil est prouvé qu'il cxÎglc! mm coal it iou parmi les •. u-mateurs belues pow· 
forcer- le prix de leur fret. 

La société devra aussi employer de préférence lei, charbons belrres 1 toutes 
les l'ois c1nc l'on pomTa les lui procurer ù dûs qualités (:gales et a11 nième prix 
L[ll(l mr les marchés éll'auge1·s. 

Lei> navires devront aller el revenir directement d'Anvers à :~cw-Yorck el 
1;foo versâ , sans pouv oir , sauf le cas de force majeure qui sera cons la LE; par les 
au torités du lieu ou le journal dt, bord. relâcher dans aucun autre poi-t , ni 
môme jeter l'aucre ; ils ne devront pas décharger de fret pendant la trnversée ; 
e1!1ie11da1.1t ~ ils pourront stationner devant l'île de '\Vit)ht. le Lemps uécessaire 
pour recueillir ou dépoRCI' des pnss.agers cl. leurs bafl'aB'es ~ ainsi l(lle les lettres 
qui pourronL être coufiées :'t la sociét1f: aucuue autre station devant aucun antre 
pol't ne pom'1·a avoir lien sans l'autorisation préalable du Gouvemcrnellt; en 
aucun c,15 ces stauons ne pouJTont être de plus de -4heures. 

Afin d'assurer l'exécut ion du présen]. conu at , M, David Cudwallader Colden , 
fondateur de la société be]gc~.HnérÏcaine pom· la navigatiou à -vapeuï iransutlan 
iique , s'en5a3e personnellement à déposet· d'ici au 2~ novembre 1840, eu fonds 
sur l'Élnt Jwlgc, la somme de ~00;000 francs pour le compte de la sneiété , qui 
devrn la lui rembourser sur le premier versement, et lui tenir compte de l'intérêt 
, ,._,. o' l' a Ù p. lo an. 

Le si eur Colclcn versera dès aujourd'hui 1 ,\ compte de ce cautionuement , une 
somme rle 30.,00U francs qrn sero nf de plein droit acquis au trésor I si le cau 
tio unement n'est pa,· parfait avant le 25 novembre prédit , de plus, s'il était 
porté atteinte, soit au présent contrat. soit à quelqu'article de la société, le 
Gouvernement pourra , indépendamment de la restit.ution des sommes déjà 
puyées et la confiscation au profit de l'État dit cautionnement versé , renoncer 
au payement annuel de 4()0,000 francs stipulé ci-dessus. Par contre , 1ii ce 
payement n'était pas fait 1é3ulièrc11.1c11t, la société, tout en conservaut son re 
cours contre le trésor public pour le payement annuel des 400,000 francs, aura 
le dro it de demander à titre de dommages et intérêts l'annulation de toutes les 
obli13alion8 qui lui sont imposées aussi bien paî' les présentes que par les sta 
tuts et relatés uux articles. 

Les cas de non exécution des présents statuts, ou du non payen1tmt rég:ulie1· 
de la part du Gouvemement , set ont décides par arbitres comme il est dit eu 
l'article 52 des statuts I relatif au jugement arbitral. 

Pout- l'exécution des présentes ~ M. David Cudwallader Colden fait élection 
de domicile ù l'étuhlissemen t de lu Banque de Belgique à Bruxelles. 

Fait eu double ù Bruxelles? au Mini~teœ de I'Iutérieur , le 28 aoùt 1840. 

LIED'l'S. 

DAVID c. COLDE:t,. 
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ANNEXJ•. D I ". 

J~S'rnVfiTlO:\S DONNÉCS A Ill. \Ti\!\; llh W.E\'HL 

1lloni;imr fr JiU.ittfatn-, 

.~ ln suite de l'entruticn dans lequel je volis ai d~vdoppt\ mes vues relative 
meut ù l'or3·anîsatiou d'un service de bateaux. i'J vupcul' entre Anvers et New 
Yorck. et nppréciaut les a,·antaaes immenses qui i·esulleraienl pour le pays d(' 
l'orgnnisation ùnmùHate d'un pareil service. je vous prie de faire les démarches 
nécessaires pom· arr iver ù ce but, en vous ba1-;111L sur les indications.et insrruc- 
1 ions détaillées ci-après : 

Ayant appris que l •. 1 Br·it-ish. and Americare Steam. •r1,a,,vig<iti'on Company) i, 
Londres ( 2, Billtïf!r' Court, Bülüer Squœn), propr iét airc des deux bateaux 
transatlantiques. le President et la Britisl, Q11el'1l., n'était pas éloiguée de 
'Ve11d1·c ses navires; je désireruis , avant ,fo me décider sur la convenance et 
l'opportunité de leur achat, savoir s'il ne lui convieudrait point de venir exploi 
ter elle-même la ligne d'Anvers à New-Yorck , en transportnnt le siége de 1a 
société dans celle prernièl'e ville . et aux conditions suivautes : 

1° La direction de ceue compas-nie viendrait s'établi,·à Anvers 1 dans le cou 
rant. de mars ou d'avril prochain, avec ses deux navires, quidei•ra-ientoomrne-1w1w 
immédiatement lem· scrvice , 
2° La direction devrait faire la demande de nationalisation pour leurs 11a 

vires, el les faire naviguer sous pavillon be!g·û; 
:1° Le Gouveruerueut exiw~rnit la format ion d'une adru inistration rn ix te, pal' 

l'admission dans le personnel de l'ndrninistr-a tiou anglaise d'un administra 
teur belg·~ 1 nommé par lui et ayant les mêmes droits et pouvoirs que les direc 
Lems anglais, pou1· tout cc qui se rattacherait . aux détails d'exploitation , aux 
ortlounauces de réparation el. régularisalion du service, 

4° Il y aurait chaque année huit départs d'Anvers et huit départ .• de New 
Yorck , 

:Î0 La cornpagu ie anglaise :-;'engagerait à faim le service pendant troia années 
conséeutives , sauf le cas de force majeure. A l'expiration de ce terme, il lui 
sentit Fncultal.if de renouveler son engagement cl. ainsi de suite, de trois ans en 
trois ans ; 
6° Elle règlerait. le prix des frets et des passagers sur un maainuom ù déter 

miner par le Gouvernement. 
a.. En échange de ces obligations , le Gouvernement concèderait à la compa•• 

go ie aucta fac le su bside annuel de-400 ~ 000 frnncs voté par !aloi du 29ju-in 1840. 
g 
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Cc subside lui serait payé par termes do 3 ou 6 mois, jusqu'à concurrence de 
200,000 francs pour la première année. 
h, Les 200,000 francs restants seraient retenus à titre de cautionnement, 

pour ipr·antie d'une exploitation de trois années, stipulée ù l'art. 5 ~ cl ne serai en l 
payables qu'à l'expiration de ce terme. Le subside pendant la 2c et 3c année 
serait payé 1 sans retenue , par termes de 3 ou 6 mois , après avoir effecl ué un 
nombre correspondant de voyages. 
c. Le subside ne serait alloué qu'à raison du nombre dei. voyages effectués 
Telles sont11\-forisieurle Ministre, les propositions préliminaires <JtJC je vous (H"I<' 

de faire à la compagnie anf§laise. Si elle y accédait, ou si elle admettait t,, pri n 
cip0 <l'une pareille transaction, je vous transmettrais des instructions supplé 
mentaires et un projet de contrat ù intervenir entre le Gouvernement et ~elfo 
compagnie. Il sufht , pour le moment 1 de déterminer les bases principales (JUC 

le Gouvernement veut poser dans cette affaire , sauf il en faire la matière d'une 
néaociation ultérieure, si votre réponse me fuit connaître une intention fa vo 
rable de la part de la compagnie anglaise. 
Je désire viverneuf qu'elle accède à ces propositions, et je vous prie , Mon-· 

sieur le Ministre 1 de faire tous vos efforts pour l'y déterminer. 
Recevez 1 je vous prie, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma oonsidération 

très-distinguée, 

Le lUi'nistre du l' Interieur, 

LIEUTS. 

Ilruxelles , !e 9 Iévrier 1840. 

Jtlonsienr te Jninistrc , 

Pour- faire suite à ma lettre litt , A de ce jour (annexe I> 1°), et pour le cas où 
vous ne réussiriez pas à conclure les arrangements dont il y est question 1 j'ai 
l'honneur de vous soumettre par annexe, les instructions relatives à l'achat 
des bateaux à V<lpcur President et BritùA Quemi. Je vous autorise à traiter sur 
les bases stipulées, à apposer votre seing au contrat et à déléguer à M . Jules 
Le Jeune le soin d'activer l'affaire aussi promptement que possible. 

Reccvea, Monsieur le Ministre~ l'assurance de ma considération très-distinguée. 
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RA1'1UUX 
r, vA111.m1 rn"-NSA'rLAI\TIQUES Britisk Qucen et P,residont. - 1NsTr.ucnor;s 

l\ELATIVtS A l.RUR ACUAT. 

!VI. le Ministre plénipotentiaire de S. M. le Iloi des Belges, à Londres i voudra 
hieu se charger de dirirrer les négociations et de contracter, s'il y a lieu, en se 
busant sur les indications suivantes : 

l O Au cas que la compagnie anglaise ne voulût point souscrire aux proposi 
tions stipulées dans ma lettre litt. A du ÇJ fév1·ier (annexe 1) l 0), il s'agira alors de 
savoir immérlintcmcnt quel est le tout dernier prix de vente de ses deux navires ; 

~° Cc point étant connu I on s'assurera, mais sans aucun frais 1 de l'étal et 
(le la valeur réelle des navires. S'il est constaté au premier aperçu, qu'ils sont 
clans des conditions de bonne navigabilité et propres à faire le service requis J 
on fern , selon l'occurrence , une proposition d'achat à un prix. au moins <le 20 
ou ;30 p. 0/o en dessous de celui demandé, sauf à aU{Jtnenter s'il y a lieu pro 
f;ressiverncnt pendant. le cours de la négociation, jusqu'à concurrence du chiffre 
auq ucl les contractants croiront devoir s'arrêter; 

3° Il est important cle ne point perdre de vue que 1e Gouvernement est limité 
pal' la loi, au prélèvement d'une somme de 400,000 francs par au, pendant 
quatorze années, à partir de juillet 1841 ; à cet effet, il conviendra de faire (les 
offres de payement en harmonie avec les échéances de cette loi, de telle sorte 
que le prix d'achat pùt être éteint avant la quatorzième année , en y cornpre 
nan t la bonification de 3, 4 ou D p. 0/o d'intérêts en faveur des vendeurs ~ jus 
qu'à extinction successive de chaque Lerme de payement; 

4° Le Gouvernement consentirait à subdiviser son obligation principale lie 
payerneut , en autant de titres el sous telle formule qu'il conviendrait aux ven 
deurs, et ce, pour lem· facilité de transmission de ces titres; de telle sorte qu'ils 
pou1'raient être assimilés à ceux des emprunts de l'État, sauf les échéances; 

lS0 S'il advenait que ces époques reculées de payement ne pussent convenir 
en aucune manière aux vendeurs, et qu'il fùt nécessaire de payer comptant une 
certaine partie de la somme d'achat, on aura soin de débattre ce chiffre avec 
1 a plus orande persistance , à l'effet de gre~·er le moins possible les budgets 
de 1841 et 1842. Cette recommandation ne sera point per<lue de vue, sous 
quelque forme que prendra la transaction , dont le meilleur mode est laissé à 
l'appréciation des contractants, selon l'occurrence du cas; 

6° La maison Jac, Van Nottcn et comp. de Londres, s'étant occupée depuis 
plus d'un an, par l'intermédiaire de M. Jules Le Jeune, de tout ce qui a rap 
port aux bateaux transatlantiques, en fournissant de nombreux renseignements, 
en délivrant des plans de construction, etc., ayant suggéré, en dernier lieu, 
la possibilité d'achat des navires President et Brüish. Queen , et ayant entamé 
des négociations à cet effet, avec les propriétaires, il est juste d'employer son 
concours pour la conduite ultérieure de l'affaire, en tant que cc concours soit 
utile ou nécessaire à M. Van de Weyer; 

7tJ Le Gouvernement se réserve la faculté, lors du contrat définitif, d'interve 
nir pour l'achat, directement en son nom 1 011 de donner sa garantie à la corn 
pa3oie beige qu'il mettrait en son lieu et place ; 

8° Les prix d'achat el mode de payement étant réglés ~ i] y aura lieu . alors , 
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ile stipuler forruellcment une comlitiou de aarn.ntic de la part dei; propi-iétaires . 
pour 1.a bonne navigabilité de leurs navires et le pat fait Ôlnl. de lems machines. 
A cet, effet 1 et sous peine de nullité du contrat ou de domrnagcs-iutérèts ,i libcl 
Ier 1 ils devront garantir 1 pour chaque navire, le retour du premier voyaoe 
,l'Anvcrs à New-Yorck. dans le rnèrne 4~lat de conservation qu'au départ, sauf 
bris de rnnchines , avarics , dislocation , de.~ p ro veunnt d'accidents et fortune 
de mer, cc qui serait alors dùrnent constaté suivant la forme à stipuler, pal' 
le loy Book oflici"el ). 

!Jo Tous ces points arrêtés et convcnus , ainsi que les dispositious réglcrncn-• 
taires que les contractnnts jugeront :\ propos de stipulcr, il y aurn lieu seule 
ment alors, de faire les frai1; d'une visite minutieuse des navires et des machines, 
en nommant Lleux ou trois i ngéoieun; 011 con st rucleurs famés dans Lo udres 1 
pour eu constater l't:tat et la valeur. Ces experts devront délivrer un certificat 
détaillé de leur examen, et donner lem opinion sur le lt'1·inc probable de dutéc des 
navires et des machiues. li e,;t reccrnmaudé de ne poiut allouer uu salait-c trop 
élevé à ces experts 1 et de s'assurer de lems prétentrous avant de les cmplo yer ; 

10° 11 va sans dire que si. le résultat <le cet e xnrncn 1 constat<! par le certiücat 
dei, experts , était de nature ,\ Faire considérer les navires corn me mau vais et 
Jmpropres à un service utile de quelque durée , pnt· exemple de lO à 12 ans au 
moins ( sauf' accidents <le mer, répuratiou du maté: iel en IJénfral el le rernpla 
eement <les chaudières): on ne contruotcrnit poiut avec la compagnie an3laise; 

11° S'il intervient un contrat avec celle compa5nie., il ne pour1·a jamais èlrn 
J.éHuilif sans l'approbatiou ultérieure que je ure réserve forrnellcruent de dou 
ner, après examen de toutes les pièces et documeuts, endéans le terme de trois 
semaines, si faire se peut, à partir <lu jour de la :.ignalure du contrat provi 
soi re, Il est •éealemeut entendu t! ue , non-seulement la con veu tion elle-mêrne , 
comme tontes les dispositions ré3lernenlaires y relatives , devront ètre soumises 
à ma ratification, ruais encoro , qu'il sera facultatif au Gouvernemeut , s'il le 
Juge à propos. de soumettre cette convention d'achat au vote des Chambres 
Législatives 1 sous forme de projet de loi; dans ce cas , le délai pom la ratifica 
tion définitive devra être d'uri mois au moins C); 

12° Dans quelque cas de non-ratification que cc puisse être 1 la compagnie 
angfaise ne pourra prétendre à une indemnité ou dommages-intérêts de ce chef 
ni de tout autrc , 

13° .M. Jules Le Jeune :.'élanl occupé activemout , dès le princrpe de l'inten 
tiori du (;ouyi~rnerrwnt, de l'organisation d'un service de bateaux à -vapeur sui· 
New-Yorck. et étant parfaitement au courant de mes intentions et des moye1u ù 
employer pour arriver à ce but , pourra être fort utile à M. le Ministre pléui 
potentiaire ~ pendant le cours des nérrocialions. 

Je recommande la plus grnude célérité ponr terminer cette affaire urgente , 
ainsi qu'une extrême discrétion, Il est important que ce projet n'acquière 
aucune publicité avaut que la réussite en soit assurée. 

Bruxelles, le B février 1841. 
Le J1Hnùl'l'e de l'Lntdrieur, 

.LH~DTS. 

---------------~----·-- ...••. ---~-------- --------------·----------- 
(") On verra ci-après (pag. 37 et 4-1) dam quel sens on a entendu ce point des insl ruct ie ns , 

interprétation restée sans observation. 
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~---..........____---•---- 
Londres) k '23 nrnn, 11Vil 

lVI.PPOllT 1))( n. HN llE \\'},Hm, 

J';1Î l'hnrmeur de H)US accuser réception de vos deux dépêches liu. A cl Il ; 
du 9 février? relatives aux démarches ù faire polll' l'établissement ù Anvers 
d'une lî311e de bateaux à vapC'ur truusntlnntiqucs , 

Ces dépêches '. ainsi qt1e les instructions qui s'y trouvent annexées, m'ont été 
remises le 14 février, par 1\L Jules Le Jcuno , qtto vous aviez accrédité auprès de 
moi. M. Le Jeune et les chefs de la maison Jac. Van NoLten et comp. , a&issant 
sous ma d irectiou , m'ont constamment. servi d'intermédiaires avec la compa 
nnie. J€ me suis réservé toutefois cette constante surveillance qu'il importait 
frexc1·c~r dans celle négocifllion commerciale, que je m'estime heureux d'a,1(}Î1· 
menée ù honue fin. 
Tous les hommes i1ui s'intéressent à notre avenir approuveront hautement, 

Monsieur le l\'linislre, sous le double point de vue politique et commercial, 
votre utile pensée d'une 01·sanisation immédiate d'un service de bateaux à ,·apcur 
entre Anvers et New-Yorck : un 3rand mouvement <l'affairns pour la Belgique 
doit résulter infa illihlernent de celle nouvelle cxploita tion. 

Placé ici au centre des affaires du monde entier: au milieu d'une nation dont 
le commerce est le pi-incipa l élément. de sa pro1,pé1·iLct P.t de sa suprématie ; en 
position de comprendre 1 par la oornparn ison <les faits 1 combien l'heureuse 
situation de la Belgique peut lui faire espérer une large part dans ce mouve 
ment, j'avais applaudi vivement nu vote de la loi du 29 juiu 1840. J'y voyais un 
moyen sùr de faire de la Belgique le point actuel (les relations du confinent avec 
les États cle l'Union. Les avantages de ces relations directes, qui 1 jusqu\1 ce 
jour 1 passaient par la filière commerciale de l'Angleterre~ devaient être retardés 
de deux ans au moins i ter me nécessaire ponr la constr-uotion des bateaux ù 
vapeul' décrétés , lorsque l'heureuse idée vous vint d'abrégo1· l'œuvre lente 
du temps. 

En effet, il doit infailliblement résulter <le celte pr·ompte exécution de la loi. 
non-seulement la réalisation du principe qui l'avait dictée, mais encore (et c'est 
une considération d'une portée irnrnense ) le monopole pout· la Belcrique du 
transport rapide des uiarchu udises de l'Europe entière vers les Ihats de l'Union. 
Car, il y .i impossibilité matérielle pour la France et pour les autres ports con 
tiucnlaux 1 de rien entreprendre avant deux ans , même au prix des plus 3ranch 
sacrifices; pareille impossibilité pour l'Angleterre. qni , par le foiL du déparl des 
navires Brùïsh. Queen et Presidont 1 sera privée pendant le nième laps de temps 
de I'expéditio u rnpidc de ses fahricats , expédition qui lui est devenue tellement 

9 



imlispenseblo , qu'elle sera ohlig-éc de recourir ù I'intci-méd ia Îl'e de la Belgique. 
Cette assertion se prun\'C ,\ toute évidence; car les British. {)uecn) President 

el C/reflt VVestern sont les seuls bateaux à vapeur qui charw.•nl. des marchau 
dises. La ligne {le Liverpool sur Halifax, desservie pm· des navires de 1'2 à 
1300 tonneaux, de la forœ de -'~OU chcvnux , Pst. exclusivement destiuée m1 
transport des passagcm1 cl des dépèches ; hormis un nav ire m /è1·, de :2 WO ton 
neaux, en construction à Hristol , qui ne sera prêl. au plus tôt l(IIC dans dix-hui] 
mois ( celle construction est un essai considéré unanimement comme un pro 
blèino par tous les i11nGnieurs, comme une utopie par 1,: [►lus grnnd uomhre}, il 
n'existe sur aucun chan lier du Boyauuic-Uni, soit pour compte du Couveruemeut, 
soit pour compte paruculicr , (JLIC quelques navirr-» d'un lo,ma{f'" nuiœsmusn. de 
1300 tonneaux. Ces navires sont destiués . par contrat 1 i, l'établissement d'une 
lip,ne pom les pnsSLll)Cl'S et les d1\pêche5 sur les Indes OcciJen laies. Ür, le GrMt 
Western ne cha rgennt, en raison de sa cap a ci 16: que HSL>tonneaux de mnrchan • 
dises, et ne pouvant partir d'Angleterre que tous les deux mois, le monopole du 
transport semble assuré à la Belgiq ue ~ lorsqu'elle sera en possession des deux 
seuls bateaux d'une capacité de a à 600 tonneaux de charge. 

Celle centralisation <l'expédition ne doit-elle point amener eu Belgique un 
revirement infaillible d'affaires P Ne doit-elle point détacher de l'Angleterre uuc 
certaine partie de la consommation américnine ~ qui trouvera désormais chez 
nous une plus grande rapidité d'exécution (le i:;es ordres? 
Je me borne, Monsieur I<~ Minî:;tre, à celle manifestation préliminaire tic 

mon opinion sur un su,jet que ma position dans ce pays me permet d'apprécier 
sous tous les rapports. J'ajouterai qu'il m'a été bien agréable d'apporter dans 
celte négociation la même conviction qui vous anime, et d'avoir une complète 
unité de vues avec le Couve1·nement du lloi. 

Dès lu réception Je votre dépêche, je m'empressai de prendre des informa 
tions positi ves et confiden Li elles sur la position de la 13rt.tù!t and Amerioœn 
Stean» 'TU:tvigati·on Cornpwny) avec laquelle j'avais mission de traiter. Pour afli,· 
avec connaissance de cause, il m'était important de connaître et le personnel 
de lu direction. et les motifs qui pouvaient lui Faire accueillir· favorablement une 
proposition d'achat. J'appris que les six membres de la d.irect ion étaient des 
personnes des plus recommandables parmi les négociants de Londres 1 jouis 
saut pour la plupart d'une trùs-gr·aude fortune , et Lou tes d'une haute considé 
ration. Le Consul général des États-Unis à Londres , homme fort estimé et t{UÎ 
m'est personnellement connu 1 est au nombre do ces directeurs. Ces renseigne 
ments m'inspirèrent une pleine confiance en la loyauté et !a probité des hommes 
avec lesquels j'allais traiter. J'appris én·alemcnt qu'il régnait parmi eux un cer 
tain découragement par suite de la protection exclusive accordée à la compagnie 
Cuuar-d. Cette compagnie, avantagée d'un subside annuel de (i0,000 l. st., lem 
enlevait les bénéfices considérables résu I tant du tra nsport des lettres et des dé 
pêches 1 ainsi qu'un certain nombre Je passa!Jers i sur- le mono pie desq uels ils 
avaient compté en commençant leur exploitation. 

Satisfait de ces renseignements préliminaires, j'entrai en négociation le 17 fé 
vrier, et je fis faire l'offre à la compagnie I conformément à vos instructions, de 
s'établir à Anvers , avec la garanlie du subside de 4_90~0(.lO francs par an . Cette 
offre (voir documents, nos 1 cl ~) fut immédiatement repoussée comme inad 
missible. Pour m'assurer si ce premier refus était bien sérieux et définitif'. j'eus 
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une entrevue avec !P. président et. w1 des directeurs de la co•r1n1iinic, dans ln 
quelle ils me donnèrent des misons de ce refus dont je fus oiJligrJ de reconnaitre 
la force. D'après les lois aug·laiscs, il leur étnit impossible de cbaiq;er les statuts 
de la société ., à moins <l'en veuir é'l une dissolution préalable. Les difficultés qui 
seraient survenues pour se recoustitner étuient de telle nature, qu'elles pouvaient 
être jugées, avec raison, comme insurmoutables , 

Certain de ue pouvoir réussir ù faire accepter· vos premières propositious '. il 
me fallut uéccssau'ement pashe1· aux. secondes iusu-ucuous , n~l,lliHs ù l'achat, 
cl, à cet effet, je m'informai si la direction était disposée àc1:dcr lies ua vires , Cl, 
dans cc cas, quel était le dernier prix. qu'elle Cil demandait. D'après mou désir, 
ces l\Jessieul'S entrèrent dans une lo nguc explication sur la potiÎlÎon de leur sn 
oiété, en présence de la concurrence de Cu nard et comp.) sou tenus exclusiveuien t 
par le Gouvernen:1cnt. Cette espèce de partialité avait autant blessé leur amour 
propre que leurs intérêts, et. ils s'en trouvaient d'autant plus disposés à dfa 
soudre leur société I s'ji :,,o pt·ésen ta il une occasion de le faire sans de trop arnuds 
sacrifices. La société , privée désormais de la perspective do po rter sa lig1w ù 
cinq navires, ce qui était son but lors de sa foudutiou I le service actuel ne lllé- 

rirait point, par 8011 exiguité , le Lem pl:l et les soins que les directeurs devaient 
y consacrer. Ainsi se trouvait cornp rimé l'essor qu'ils avaient eu l'intention de 
donn cr à leur entreprise; et ils annulèrent un mn rché pour deux rw tres bateaux 
à vapeur pareils à la 13 r1:tish Queen et au President) dès t{ ue la cou cession du 
subside <le 60,000 l. st. leur fut connue. Ils affirmèrent que leurs navires étaient 
dans le meilleur état possible, et qu'ils ne craignaient aucunement l'examen le 
plus sévère. Ces explications furent suivies d'une demande de 8;"5:000 l. st. pont· 
chaque navire 1 prix auquel ils subissaient une forte réduction, attendu que la 
R'>'/tish Queen et le President avnienl coûté ~;j'.000 l. st, el HU .. 000 l. st., ce qui 
était prouvé pa1· leurs 1·c5isL1·es. 

Quoique cette demande n'eût rien de déraisonnable 1 dapiès les renseigne 
ments certains qui m'avaient été donnés par différentes personne;; sur la valeur 
de pareils navires: elle n'en était pas moins découragennlc, en présence du 
chiffre limité de la loi <lu 29 juin 1340, qui, d'après vos intent inns , devait sel' 
vit· de base aux propositions d'achat. Cette première impression fut péuible, car 
clic me faisait entrevoir la nécessité d'augmenter les charges du trésor, <le re 
courir à l'iriterveution Je; Chambres , et de démontrer l'insuffisance d'une loi 
dont I'exécution était désormais dans les attributions du Gouvcrnctue!ll du Hoi. 

Néanmoins'. il fallait tenter· un rapprochement 1 et je fis faire, con forrnémeut à 
vos instructions ( et suivant document n° 3), une proposition d'achut à raison de 
601000 l. st . par navire. La connaissance que j'avais de la position indépendante 
~~s directeurs de la compaguie , d de la manière large et libérale de traiter les 
affaires dans ce pays' me faisait craindre un nouvel échec. La réponse (voir do 
cument n° 4) vin!. confirmer mes craintes ; les négociations forent rompues et 
mes offres rejetées sans la moindre héaitation . 

Cc rejet , plus grave encore que Je premier refus, avait pour principale cause 
la perspective avantageuse qu'offrait ù la direction les derniers départs des deux 
navires. J'appris, en effet , que le President était parti à plein fret. à raison de 
7 l. st . par tonneau et 56 passaffers; et que la British Q1teen avait 500 tonneaux 
d'enuagés au même prix, avec 60 passaB'ers, ce qui présentait , porn· les deux 
navires, un fort grand bénéfice de recettes, et donnait au directeurs l'espoir d'une 
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saison trop lucrative pour qu'ils se hâtassent de vendre lnirs bateaux ii. perle. 
JI y avait, on ontro , une .~c·cmHfo ddlic11l1<\ pl·op1'P ù nous ôter tout CJJ)OÎJ', L:1 

•~ornpn[Jnic 11e voulait entendre pnl'!er que cl'uu payement comptaut . tandis (]llü 
je n'avais ~l lui offrir que des ohliuatiou:. du (;ouvc111ernr·nt ~ en harmonie. pour 
l'amortissemun t . avec les échéuucc» <le la loi de lj00,0{)0 francs, C'tltait vouloir 
soumettre les vendeurs il ltJule~ les variations qrn• les é,·énerueul;; politiques font 
subir aux fontis publics; c'était ajouter une pe1·:=.peclive nouvelle de pflrle ù la 
perte réelle que les veucleurs cousen taicut à supporlül'. Quelque défavonihle que 
Hit notre position , il fallait copcndaut lâcher de renouer les ne3oci11l.ions . J'eus 
rr-cours , ;". cd eflet , tuai,.., d'une manière ollicieuse , à l'int(•rvP.nlio11 de ~,1M. Le 
Jeune et Van Noueu, qui travaillèrent avec un zèle que je ne saurais lrop louer, 
et avec une hahilelt; peu corruuune I it influencer chacun des directeurs eu par 
ticulicr, au moyeu de leurs relations personnelles el de celles de leurs amis. Dt> 
vives instances furent faites auprès de ces ,1esi:iie11n, ~ des conseils utiles leur 
Furent donnés pnr des amis cornmuns , et amenèrent un rapprochement entre 
les parties. ~rnJ. Van Nottcn el Jules Le Jeune curent des entrevues nombreuses 
avec les directeurs, et p,11'vinrenl. 1 a1Hès plusieurs ofFrcs progressive~, à foire 
prendre en co ns idéral iou une oITn: dé(iuilive, de ma part , de 70'.000 /. ;;/. 
llOtH' chaque navire (voir la lettre H le document u•) 5). 

Avant d'arriver ,\ cette offre définitive de 70.000 l. st ., il est inutile de vous 
1 ' . 

<lire, .l\fon.sicur le Ministre , ({lit~ j'avais cherche à connaitre à fond et la valeur 
nielle des navire!', et leur él.al de oonservation .. le m'en étais iuforrné de la ma 
nière la plu1; minutieuse auprès de per·sonncs qui peuvent passer pou1· expertes, 
et ~ de leur cÔI.(~, 1'I ~L Le Jeune et Va 11 Nottcn avaient 1 à cc sujet, puisé des 
rcm,eîr;nc-mcnls aux meilleures sources. Toutes ces inforrnat.ions '}Ui, truns 
mises verbalement: ne peuvent être détaillées dans ce rap[.,orl, étaient des plus 
«a tisfaisantes ; d, afin d'acquérir la certitude qu'en offrant 701000 l. lit. l'on ne 
donnerait point un prix éjpl ou au-dessus de celui auquel le Convcrnemont au 
r-ait pu Iair« construire . je m'adressai à dos ingéuiems de premier mérite I qui 
rue firent leur soumission pour I'cnl.reprise de construction d'un navire, de 
machines, ·etc.~ etc. 1 exactement conforrne à la B1·itis/1, Queen. On tue fournit, 
le devis 1 <1ue vous uouverez sous les 11°~ 6 et 7, d d'après lequel vous trouverez 
que l'on fixe le prix de 761100 l. st. pour un navire de 18:50 tonneaux, tandis 
que la Brùùh Queen en jauge '.2016. Et, cependant, ce prix de 7G1l00 l. st, 
est fictif; CHI\ il m'a été affirmé pal' plusieurs armateurs, que l'on doit, de toute 
nécessité, ajouter l(j à 20 pom cent au prix du contrat J'ai la preuve rfo celte 
assertion par l'assurance que j'ai reçue des concessionnaires de la ligne des ba 
teaux à vapeur des Indes Occidentales, qui, ayant contracté avec les mêmes in 
génieurs pour plusieurs bateaux à vapeur de 1400 tonneaux , à raison de -,aJ1000 
l. st: l'un , sont convaincus qu'il leur faudra ajouter au moins 10 à 12,000 l. st, 
pour chaque navire; et ils ont fait leur rèalemen.L de compte en conséquence. 
En suivant la même proportion pour uu navire de 2000 tonneaux 1 on ne pour 
rait donc le mettre ~m mer ù moins de !JO~OOU l. et J'ai n•çu il cet éga.-d des 
renseignements trop positifs pom· en clouter, clj"ajoulerai qu'indépendamruent 
de celle énorme différence, il y a un orand avantaoe ù acheter des navires qui 
ont subi 1 de la rnunière la plus sa tisfaisante , l'épreuve de la mer. 
D'après ces dé La il:,~ vous concevez, ~fomiem le M inistre , combien j'étais désireux 

de mener les négociations à bonne fin, Je fis démontrer à la duection de la corn- 
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par,-nic~ en lui mettant sous les yrtn:: Je texte de la lni , qne mon offre de 
701000 l .. st, étnit le maximum de ce que le Gourernement hel9e pommit payer, 
en restant dans le cercle des 400~000 francs allouas, ot pm· oonsëquent san» 
de1101,'r recourir lt Tintereontion des Cham/Jre.r. Ales propositions furent lon 
{3"Lt,cmenl discutées dans le conseil de la direction I et y donnèrent ruèrne lieu à 
des débats très-vifs; enfin, après quatre jours lie délibération ., pendant les 
quels :MM. Le Jeune et Van Nottcn mirent en œuvre tous leurs moyens d'in 
fluence sur plusieurs membres de la direction , je réussis ù faire prendre en 
considération mon offre de 70,000 l. st. (Voir document n° ;S.) 

Mais gj le chifüe principnl était admis I il n'en était pas de même des con 
ditions , La cornpngnie voulait recevoir 70~000 l. st, en espèces 1 sans aucune 
déduction 1 tandis que je n'avais à lui offrir que des ohligntinns de payement 
à terme, qui, assimilées aux titres des divers emprunts belges ;1 t; p. 0/u, dou 
nnient , au cours du jour de la bourse de Londres, une perle de 2 à 3 p. 0/o• 
Lo payement en <'spèces m'était d'autant plus impossible à concéder qu'il met 
lait le Gouvcrucment dam; l'obligation de vendre lui-même les titres créés pour 
cet achat. C'eût été nécessairement subordonner ln ratification de la conven 
tion aux variations du cours des fonds publics pendant l'espace de deux mois , 
et compromettre , en cas d'une baisse imprévue, le résultat de la né0ocia 
tion. 

La compagnie se refusait obstinément à celle condition de payement, ainsi 
qu'à la garanlie d'un voyaffe à New-Yorck, prétendant que c'en était assez de l'é 
norme sacrifice qu'elle faisait, et qu'il fallait se décider à accepter ou 1·ompre. 
Cette dissidence amena de longues discussions pendant plusieurs jours et semblait 
devoir se terminer d'une manière fâcheuse, lor-sque divers incidents vinrent 
mettre les parties daccord, au moyen Je concessions m utuellcs. Les directeurs 
pris au mot, pendant le cours <l'une discussion assez vive; durent accepter en 
payement les obligations bel3es 1 moyennant une augmentation de 3,~00 l. st, 
sur le prix d'achat, en compensation des chances qu'ils auraient à courir pour 
réaliser ces obli(p lions, s'obligeant de leur côté à les accepter au jour de la 
livraison des nuvires i à quelque taux que soit le cours des effets publics à cette 
époque. C'était un avantage immense que M. Le Jeune avait remporté, el qui 
faisait disparaître pour moi toutes les chances d'une possession conditionnelle 
des navires. 

Il me fut impossible d'obtenir 1a r,aranlie d'un voya3e à N ew-Yorck et retour. 
Les directeurs me firent démontrer qu'une lelle condition était impraticable el 
eu dehors de tous les usaffeS commerciaux ; qu'ils ne pouvaient rester sous le 
poids d'une telle responsabilité pendant un Lemps aussi 101113, attendu qu'ils 
auraient C:1 dissoudre la compagnie , au moment .où les na vires prendraient le 
pavillon belae; que de plus, leurs statuts et les lois anglaises s'opposuient telle 
ment à une pareille stipulation , inexécutahle et impossible à formuler d'une 
manière pl'écise; qu'ils aimeraient mieux annuler toutes les négociations que de 
se soumettre ù une exiaence qui deviendrait le sujel des vives el justes censures 
des actionnaires. Force me fut de céder.devant celte obsf ination ou plutôt de 
vant l'impossibilité Lien démontrée à mes yeux et aux yeux <le mes conseils ~ 
<le satisfaire au désir que vous ex prirniez ; mais, après de vives instances, je finis 
par obtenir que., le changement de pavillon se faisant à Londres ou à Liverpool, 
la eornpngnie gaa·antirail l'arrivée des navires à Anvers en parfait état , et avec 
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les 11Jê1nes conditions de vitesse et de bouue tenue à la 1w•1\ que dans les voya 
nes précédents. 

1l est à 1·eniarquer ici , Monsieur Je Ministre , en analysaut l'esprit do vos 
instructions . que vous obtenez une r,aranlie plus grande que celle même quf' 
vous demandiez. Car, lorsque vous stipuliez une garantie d'un voyage à New 
y orck , c'était sans doute dans la supposition c1m~ les navires nous auraient él.t~ 
immédiatement 1iv1és uu commencement de la saison , sans avoir tenu la mer 
depuis l'au1Hfo dernière. La compagnie vous livrant, nu contraire, les navires 
immédiatement après deux ,•oyages conaécutifs , et s'oblii.fcant à les remettre 
dans le même état qu'au départ, moyennant toutes les répurntions nécessaires, 
ces deux voya3cs vous donneront le plus complet aparseuient , el équivaudr-ont , 
indépendamment de la r,arantie de livraison à Auvers , à celles que vous stipu 
liez. D'ailleurs, ces bateaux à '11apeur ont fait leurs preuves eu essuyant plusieurs 
fois, et sa us la moindre avarie, de fortes tempères pendant leur VOJ-age. 
la livraison des navires fut fixée au 24 mai; il était impossible <le l'a-voir avant 

ce terme, la compagnie étant sous l'empire d'un eoutrat passé avec des nffré 
teurs , pour faire partir la B1't'tisliQueen le iO mars.et le President le JO avril. 
Elle ne pouvait se soustraire à celle obligation sans encourir des actions en dom 
ma6es et intérêts et d'ailleurs, je ne m'opposai point r1 cell.e condition , qui 
répondait: pour son effet, à la ga1·antie d'un voyage que vous désiriez obtenir'. 

En échange <le celle concession, il fut convenu que la jouissance des intérêts 
sur les obligations) prirniti vement Hxée au Jc1· janvier, serait reculée au 1er mai. 
Il ne vous échappera point que cette différence , toute en notre faveur, ramène 
le prix d'achat à l. st. 71,000 par navire. 
Les bases principales furent clone arrètées , par convention paraphée comme 

suit: 
1° Que les deux bateaux à vapeur étaient vendus au Gouvernement belge, 

y compr is tous leurs agrès, apparaux~ machines, ameublement, fourniture et 
Bémiralemeot toutes lems appartenances) pour la somme de l. st. 1-43,500~ 
payable en obli(p lions portant 5 °/0 d'intérêt, à partir J11 1 ci mai, el devant être 
am or lies en 14 années. La compagnie s'obligeait à accepter ces obligations en 
payemenl, (JUel que fùt le cours des effets publics au joui· de la livraison. 

'.211 Que j'avais le droit <le foire inspecter la British Qu(Jrm avant son départ, 
avec la sévérité la plus rigoureuse, cl que le contrat Jéfinitif' n'interviendrait 
qu'autant que je serais satisfait de cet examen. 

3° Que si j'acceptais la British Queen , à 1a sui le de l'examen qui allait avoir 
lieu, le Presîdent , actuellement en cours de voyage, serait és-alement accepté 
provisoirement sur la parole des directeurs, qui affirmaient que ce navire était 
aussi bien construit que la British Queen, et que, lors de son dernier départ 
de Liverpool, il était dans un aussi parfait état de conservation que l'autre na 
"ire, assertion que les in3énieurs et constructeurs de l'Amirauté auraient à 
vérifier au retour de ce navire, en prenant pour base leur examen primitif de 
la /3ritisk Qu.een. 

4° Que la compagnie s'cugagcail n livrer, le 24 mai, ces deux navires dans 
le meilleur état de conservation, et dans le même état qu'au départ ; qu'à cet 
effet , elle consentait à les laisser inspecter de nouveau pa1· les îng·énieu!'s de 
!'Amirauté 1 se soumettant aux: réparations qu'uu nouvel examen indiquerait. 
5° Qu'à partir du jour de la signature du contrat définitif I un terme de six 
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semaines él,Üt accordé pom obtenir la ratification du GOU\'Crnenient du [~oi; et 
<JUC les obliffalions seraient déposées à ln banque d'.\nalctcrre 14 jours après la 
,·ati(karion. 

.Me:. iuformaf ions et celles de mes affenlti ne me laissaient aucun doute sur le 
parfait état de la British. {}uoon; mais I clans une affaire d'une aussi grande im 
portance, il étuil iudispcnsable de s'éclairer de la manière la plus complète. A 
cet effet, cl pour être certain de la stricte impartialité des experts.je m'adressai 
aux lords de l'Arnirauté pom· les prier de vouloir bien procéder eux-mêmes à un 
examen sévère par leurs propres iugénieurs. Celle demande me fut accordée ~ 
et je donnai aux officîcrn de l' A mira u lé les instructions suivanres , traduites lit~ 
téralerncnt de vos propres iustruct ions, 

« The surveyors oug·hl to deliver a minute certiûcate of their examination , 
J> and t1i"e their opinion upon the ship's and rnachinery's probable lime of 
» duration, 

>1 The surveyors ought also ta relate the actual state of the ship's and their 
n machiuery , they will investigate their présent seaworthiness and determiue 
J> if, in Lheir opinion 1 and providing the necesirnry repairs of' tear and wear of 
» the hull aud machiuery occasioned by six regular voyaaes per annum aceross 
)> the Alla11Ltc 1 or unforseeu sea accidents I and , providing also the fitting up 
>> of new boilers in due Lime, the ships are proper lo a navigation of sorne 
)) duration , for instance, teu or twelve ycars, at least. >> 

Je demandai, en outre, <1ue l'Arnirauté voulût bien permettre à un de ses 
iuaéniems en chef de s'embarquer avec M, J. Le Jeune sur la Bt·z"tisli Queen 
jusqu'à Portsmouth , pour examiner les machines et la manière dont elles fo11c 
tionuaient, 
L'Amirauté me fit parvenir les rapports de ses employés, que vous trouverez 

dans les documents sous les n= 8 , 9 ) 10, 11 ~ 12 et 13. lis sont très-favorables 
et donnent l'apaisement le plus coruplet. 

Il est bon de vous foire observer 1 Monsieur le :Mtnistre , que l'on peut avoir 
la plus 3rande confiance dans ces rapports, faits par des ingénieurs du premier 
mérite 1 et en dehors de Loule influence. Leur responsabilité envers les Lords de 
l'Amirauté , et leur caractère privé , en sont un sûr {prant. 

Indépendamment de cet examen des iaaénieurs royaux, je vous adresse éga 
lement, sous le 11° 14, un rapport sur l'état de la Brùish. Queen, fait à 1a 
requête de M. P. Van Notten et cornp., par un constructeur civil diffne de 
confiance. Ce document méritera aussi votre approbation, comme il a eu la 
mienne. 

Le n° lâ est un certificat de la compagnie d'nssurance du Lloyd , attestant 
que les navires la British Queen el le President sont assurés ù une prime fort 
au-dessous de celle que payent tous les autres navires, et que jamais aucune 
réclamation n'a élé faite pour rem boursement <l'avaries survenues à ces bateaux 
ou aux marchandises qu'ils ont transportées , etc. , etc. Ce document important 
est le véritable crüerùnn de l'excellence de ces navires; car un pareil risque 
est trop considérable pour que les assureurs souscrivent à la légère et sans une 
conviction parfaite. Le n° 16 'fient encore ajouter à la force du document pré 
cédent I par la déclaration du présjdent du Lloyd, qui, par sa position, est 
une autorité en parei!le matière; et il est d'autant plus à mèrne de donner une 
opinion fondée, qu'il a fait la traversée de New-Yorck sur la B1"itish Queen, 
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Indépendamment de ces l~arantîes 1 je dési rai me convaincre par des fait.!>, ri 
je fis foire des recherches pour connaitre le nombre exact de jours rie traversée 
de chaque voya3e <le la Britùh Queen: Ai nsi que vous le verrez pa•· le n" 17, les 
neuf voyages qui ont eu lieu en lH-10, représentent, pour le pnssaue [1 l'Est, 
une traversée moycrme de 1-{ jours 11 hcures , cl pour le passa3·e ù l'Ouest; 
une moyenne de li> jours et 1~ heures. Le plus eourt passacre a été de 13 jours 
7 heures ; le plus lona ~ de 18 jours .4 heures: différence qui résulte des vents 
contraires et du g,·os temps 1 et qui a été commune aux steamers d'Halifax i\ ces 
époques. 

.Malgré son fort tonnage et la quantité <le marchandises qu'elle truusporto , 
la Bri'tisli Queen a une marche presque aussi rapide que celle des meilleurs bâ 
teaux d'Halifax , qui ont tout sacl'ilié à la vitesse. Les Log-Books comparatifs J11 

Brüansua de Cunard et camp. et de la Britùh. Queen) pendant lem· traversée 
du mois d'août dernier, avec même jour de dépiwt. ( sous nos lB et l 9) démcn 
trent ce fai.t. Il est nécessaire de vous foire remarquer que la distance de New 
Yorck à Portsmouth est plus fp·amle de 300 milles au rnnin» ~ que celle d'Ilalifax 
à Liverpool, de sorte qu'en ajoutant 30 heures au nombre de jours de passage 
de la Britannia , on arrive à une légère différence de marche entre les deux 
navires 1 différence inévitable, produite par le poids de la cargaison , cl la pro 
portion relative de la force au tonnage , les bateaux d'Ilalifax ayant 3 3/,,.0 ton 
neaux par force de cheval, et la British Quee« 4 tonneaux par cheval. 
Lebut du Gouvernemeut Lelse devant être de transporter une grnncle quan 

tité de marchandises , il n'y aurait possibilité de le faire que par des navires 
d'une capacité éHale à celle de la British. ()iuen; combiner aussi parfaitement 
cette capaëlté avec la vitesse, devient chose fort problématique dès que l'on se 
soumet aux chances de la construction. 
Je n'avais plus aucun doute sur l'état de la Brr:tùh Queen; celui du Presùlent 

ne me laissait aucune inquiétude I car ce bateau est, de notoriété publique, u11 

modèle patfait; de plus, je trouvais toutes les rraranties désirables dans, lu 
loyauté et la bonne foi des membres de la direction; et finalernen t mes infor· 
mations particulières étaient en harmonie avec l'instruction 3éné1'alc de l'affaire. 
Aussi, m'empressai-je de conclure le contrat définitif , dont la rédaction fut 
confiée à plusieurs hommes de loi du premier méi-ite 1 nommés par les deux 
p~rlies, et soumise, pour notre part, à la consultation extraor-dinaire d'un ju ... 
risconsulte distingué. Les clauses réglern,euloires de la couvention principale 
furent longuement. débattues par mes aaents 1 dans plusieurs conférences nec 
les conseils respectifs des deux parties; et j'éprouve de la satisfaction à vous 
dire 1 que les prétentions primitives de la compagnie, un peu trop exagérées 
dans le pri acipe , ont été modifiées, avec beaucoup de peine, en conditions fort 
libérales et toutes à notre avantage. Les clauses, conditions, réserves ~ stipula 
tions du contrat, rédigées nécessairement d'après la forme el la loi anglaise , ne 
laissent rien à désirer en tout ce qui a rapport aux coutumes et à la législation 
dû pays. :Ma signature et celle du président de la compagnie y furent apposées 
le 17 <lu courant; les autres furent récrt1larisécs le 22 courant , jour auquel 
J'échange eut lieu. 

J'annexe ce contrat à la présente dépêche, avec une traduction et une lettre 
de la compagnie, sous le n° 20 ( voir ce contrat , annexe F), pal' laquelle elle 
expose les motifs qui l'ont déterminée à la vente de ses navires, cl une déclara- 
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lion portant <{LIC b M)et{-Lé se dissoudra dès que le contrnt au l'a été ratifié. Le con 
tenu de cette lettre est d'autant plus sutifaisun t, qu'il assure it la Belgique le pri 
"tilruc exclusif du lm nsport des marchandises a ux ÉLaLs-Un Î."S pa 1.· bateaux à vapeur , 

Telle est, Monsieur le 1'liuislrc. le résumé succinct des négociations qui ont 
été suivies d'un succès vraiment inespéré , par suite de circonstances extraortl i 
naircs , sans le concours desquelles , ,iamais le Gouvernement belt·e n'aurait pos 
sédé ces navires. Cc succès , j'en rapporte tout l'honneur ù ~J. Ju les Lo Jeune . 
qui a défendu les intérèts du Gouvernement du H.oi: avec la plus louable pet· 
sévérance , et qui a déployé clans tout le cours de la négociaLiou une conuais 
sunce approfoudic de l'affa ire qu'il a traitée sous ma direction. li me serait 
JiHîcilc de vous donner des détails circonstanciés sur toutes les démarches qu'il 
a faites 1 les courses nombreuses et les divers pourparlers qui ont ou lieu po111· 

arriver au but désiré . .l\l. .lules Le Jeune, por-teur de la présente déf>êche, vous 
en fera un rapport verbal. Pour moi I je suis de plus en plus convaincu que 
nous avons fait un excellent marché 1 et j'espère que le Gouvernernenl. du Hoi 1 

pal'taueant celle conviction i s'empressera d'approuver la convention. Quand je 
considère que le Gouvernement anglais assure pou!' la ligne du Mexique et des 
Antilles un subside Je 240,000 l. et.; soit environ l'lOtlJ francs par a11 el pua· 
force <le cheval, ou 4.40:000 francs par paquebot de ~00 chevaux. ; que la 
compagnie d'Ilalifax a obten u une subvention annuelle de 60,000 l. st, J pour 
un service de 1~800, soit 1,020 francs par cheval , ou 400,000 francs par p,1- 
quebot de .400 chevaux , sur un trajet plus court d'un cinquième que celui 
d'Anvers à New-Yorck , quoique l'Angleterre soit dans des conditions plus fa 
vorables , par le bas prix de ses machines et de son combustible , quand je vois 
qu'en Frauce , la navigation transatlantique l'este à l'état de projet, nonobstant 
le subside accordé par le G ouvcrnement de 880 francs par cheval , je ne puis 
m'empêcher <le me féliciter de l'heureuse combinaison de circonstances qui per 
mettront à la Belgique , d'établir instantanément un service avec les deux plus 
beaux bateaux à vapeur qui existent, et cela , avec un subside annuel de 
,100,000 francs, qui ne représente , pour les l 00[) chevaux achetés, que 400 fr. 
pal' force de cheval et par an! 

Le subside annuel de 4.00,000 francs pendant l-4 ans, suffira au payement du 
prix des navires et au prélèvement d'un capital de roulement que l'on pourra 
porter à 800 .. 000 francs I sans créer aucune charBe pour le trésor ; car le déficit 
de 2 à 300.,000 francs qui existerait, dans ce cas, serait amplement couvert par 
la valeur matérielle <les navires, 

Ayant suivi littéralement toutes vos instructions, de manilwe a rendre .,;mttile 
tout recours u!té-rieur d l'inter,,enti"on des CAmnbresJ conoaénou. qm cette af 
faire doit rost<Yr dane le domaine dupouvofr exécutiy; tant qu'elle n'impose pas de 
nouvelles char-ges au trésor, j'attends avec confiance votre ratiâcatiou , et je vous 
prie de me l'envoyer aussi promptement que possible. Veuillez , à ce sujet , 
prendre connaissance de la lettre ci-jointe, n° 21, qui exprime de la manière 
la plus formelle, les intentions de la compngnie , 

Dès que vous m'aurez renvoyé le contrat avec votre ratifieation , je me ferai 
un devoir d'en surveiller la stricte exécution. 

Agréez 1 Monsieur le Ministre ~ l'assurance de la plus haute considération, 

SnvAIN VAN DE WEYER. 

JI 
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N" 1. 

To the Cluurina n ruul Ilireciors of tlio Bn'tisli a nd. .41nericti11 Steam nauï 
ga.t-i'on oompany. 

GE\'iTl,ll~lEN 1 

\Ve are desired by His Excellency l\I. Vau de W yer, Ui11iste-r Plenipotenr., 
Env. Extraord. of II. M. the Kinrr of Belgium, etc , lo offcr lo your considera 
tions the following proposals respectiug your t wo stearnbca ts ~ the President 
and the lfn'tù1k Queen: 

J,t. The Governmcnt arc dcsirous that the directors sh oul d establish thorn 
selves in Antwerp, 01· send au agent to that city , with their two above narned 
vessels, to commence the service hetween Antwarp and New-York1 in march 
next or as soon afler as is possible. 
2° The directors are to apply for the privilège -0f rhe Bel3·ia11 flag. 
3° The Govenunent réserves to itself the rit~hl of elccting one direetor Lo 

superintend the management, who is to enjoy the sam e [>O,Hrs as the English 
directors, 
4° Eight voyaffCS each way, must he performed in the twelve months. 
t5° The cornpany to engage to perform the service in CJ.L1 es lion during three 

years consecutive , saving and exceptiug the oircurrut.auoes over which there can 
be no control : after which period , the company lo have 1l10 option of conti 
nuiug eve1·y three ycars the engagement. 
6° The rate of Freight and passage money, to be regulalecl upon a basis to be 

<letermined by the Governrnent, 
A. The Belgian Covernment ensaB'e to provi de an n ually the sum of 

fr. 400,000, payable every three or six. months , IJUL as a J)Uanrntee for the full 
exécution of the con tr-act , the Governmeul are to r-etain out of the first year's 
annuity fr. 200:000, which will be repaicl at the expiratiora of the third year. 

Shou ld the steamers not perform the stipula ted nu rober of voya3es within 
the year 1 the annuity will then only be paid in proportion to the numbor of 
VOJag:es performed. 
The ab ove, Gentlemen , are the propositions we have reeeived the author ity 

of His Excellency to make to you~ as a basis of a ne3otia tion, and we sincerely 
trust this will be ta ken into yom· fuvourable consideration and that your answer 
will lead to an immédiate interview in order to commence drawing up a contract 
to be submitted to the approbation of His Excelleney. 

We have now only Lo request you will oblige us ~ y an ear-ly reply Lo this 011r 

lelter which one we bes: you to consider most oonfitlential. 
Y,{e are, Gentlemen, etc., etc., etc. 

P. and C. VA1",' NOTTEN and C", 
London: 17 february 1841. 

Certifié conforme .· 

JULES LE JEUNE. 



Uri tish n111l American Sl,cam navtgatton Compa11y 
21 Jlilllter CouTt, Billiter Square. 

London, 17 february 18-~1. 

GENTLElUln'(, 

l have the honour to acknowledge the receipt of your letter addressed to the 
chairrnan and directors of the British and American Steam navigation company, 
transmilliug them proposais from His Excellency M. Van de '1Veye1·, Envoy. 
extraord. and Minister Plenipotent, from His Majcsty the King of the Be)o-iaus, 
relative to their two steam ships the P'?·esz'dent and British. Queen. 

1 n reply I bave reeeived instructions to state that the direetors cannot enter 
tain the proposais trnnsmitted thern, the company having been forrned for the 
purpose of establishing a steam communication between Great Britain and 
New- York, and the directors having 110 power to nationalize their vesscls, by 
plaoing them under the Belgian ffar,. 

The communication you ha re addressed to the directors, will be considered 
strietly private and conâdcntial. 

I have the honour to rernain , 

Your most obed. sent. 

M.\C GREGOR LAillD, pres-ident direotor, 

MM. VAN NOTfEN and C0
• 

:li 1. Tokenhouse yard. 

31, Tokenhousc Yanl, 18 February 18.41. 

T» M. LAIRD, e8quire, etc., etc. 

S111., 

With reference to the subject of our interview of yesterday with His Excel 
lency M. Van de Weyer, we eannot refrain frorn expressing OUl' regret, al the 
amount mentioned by l\i. Bainbridge, as the price of each stearn ship, as we 
greatly fear it will lead to cause great obstacle to the negotiation. W € can onJy 
assure you~ thal it is quite impossible for the Belgian Government, to 3ive so 
large a sum as L. 85,00D for each stearn ship, particularly as estimates for 
building ships of the same dimensions and power as the Bri'ti'sh Queen and the 
President, for a considerably less sum, thau that named, have been receired by 
the Government. His Excellency however being still desirous of proceeding in 
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the ncgoliationi and having taken into consirleration the estimates above re 
ferred to I has aurhorized us to suhmit for the eonsiderntion of the Company 
the followiug pr-oposals. 

<c Provided the two stcaru ships undergo thorough sm·vcy, by two or threc 
)) engfoeers and survcyors, to be selccted by His Excellency M. Van <le Weyer, 
11 und the report thereupon pmvcs perfeetly satisfactory to His Excellcncy 1 
l, and pr-ovicled the company will guarantec the return of the lwo steam ships 
)) in as good condition i as wlren suney erl, frolll their flrst respective -voyages 
i, to New-Y ork, ( al ways savinff and exce ptin~ such sea risks and da masei:; as 
)) are covered by an usual marine policy of insurunee ) then His Excellency is 
)) willinff to give the sum of sixty t housand pouuds for each steam ship. )> 

,vc request you will take the earliest opportunity oflayi113 before the board 
of directors these proposals. aincerely wishing thcy may be tuken wit h fovo 
rahle consideration on their part. Should our expectations be r-ealized, wo 
shall be glad to have an early appointment to meet J\l. Bainbridge and yourself'. 
when we may diseuse the terrns upon which the contruct must be drawn up. 

Feeling assured that the offer is one as Iiberal as the Governrnent can make 1 
wo trust the company will feel disposed Lo entertain it , An early answer wil 1 
oblige. 

Your obed. ser-vts, 

P. C. VAN NOTTEN and C0
• 

CertifU conforme : 

Juus LE JEUNE. 

Brüfsh and Americau Stenm navlgatton Oompauj ; 
2, Dillit ~r Co11rl , Billit1Jr Squat e. 

LonrJ011. 

t» M1'-1. P. and C. YAN NonEN aaid C0. 

GENTLEJIEN, 

I have to acknowledge the receipt of your favor of the 18 February, conveyioc 
His Excellency 1\1. Yan de Weyer's proposais for the purchase of the Britz"s/1, 
Queen and Presi'dettt for the surn of L. 60,000 for eaeh ship under certain 
conditions. 

I have laid before the board of dircctors your letter and am directed by the 
board lo acquaint you that His Excellency's proposais have been unanimously 
rejected. 
The sum offerecl is so srnall and Falls so far short of what was mentioned by 

M. Baiubridae at the interview with His Excellency, thal the board of direc 
lors must cousider all further negotiation on the subject with the Belgitm Go- 
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vernrnent as perfoclly useless and unnecessary, aml ther-eforo the direclors 
consider thernselves nt liberty to treat with any- 0Lhe1· parties foi· the sule of 
l.heit· said stcarn ships, 

I request you will male His Excelleucy acquainted with the decision of the 
directors, and the termination of' the negotia Lio11 on their part. 

l remain , 

Your most obcd. serv'. 

H, L AlR n, pre&ùlwnt di-recto,•. 

31, Tokenhousc Y rird , saturtlay, ~O febr~111ry 18 H, 

To Henry BAtNBlllDGF., Esq.~ etc., etc. 

lht.\11 Sm; 

M. Jules LE ,hUNE has roquested me to suhmit the inelosed proposais for your 
two steam ships, the Presùlent and the Britisfi (!ueen? subject to the appro 
bation of the Belgian Government; you will oblige me therefore by laying be 
fore the board of direotors his proposals , and comruunioate me their decision , 

1 remain , 
Dun SIR, 

Your's very truly , 
L. POLE. 

Certifié conforme : 
JULES LE JEUNE. 

Proposols to the chai'rrnan and direotor« of tlie British and Ameri'can Steam. 
navigation c07npany, for th .. e iioo ship:; President and British Queea. 

1° The two steam ships must undergo a thorougb examiuation , by two or 
three engineers and survcyors to be selected h:y M. Jules Le Jeune. 
2° Should the state of the two steam ships be found satisfactory , M. Jules Le 

.f cune will give L. 70,000 for eaeh steam ship. 
3° Paymont to be made in Belgian Government bonds bearing interest at the 

rate of five pet· cent per annurn , and redeemable ln fourteen J'ears frorn the first 
day of january 1841. 

-4° ''l'he compaoy to guarantee to the Belgian Govcrnmcnt the return in w:iod 
condition of the two steam ships on their 6rst ,·oyage, sa ving and excepting the 
sea risks, over whieh the company can have DO control. 

12 
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Rsh,mttc of' d·imen.Y·ùms) capaü•t"ty and cost of fi, steamer of abou! ih e sis« ({ th o 
Bn1T1sII QuEEN. 

Lcngth of kcel 
Id. between perpendiculars . 
Id. from stcmpost to fiaure head 

Brendth at dead fiat 
Builders measurement . 
Depth of hole from 28 to 30 fret. 
Stearn power . 
Width hetween the outside of' paddle boxes. 
Dl'aur,ht of: water 
Total displacement . 
Steam room with Gorgon eugiuei, 
With ordinary beam engines . 
Including for boxes for 12 days coal. 

Consnmptt'on of ooal per day. 

fcet 21(-; 
)) '.240 
» '.270 
» 40 

tons l)füO 

herse powei· 1100 
feet U6 
)) 17 

tons 3,000 
feet 70 
)) 9(5 

Displacernent by hull of vessel. 
Steam englues. 
Coals fur 16 days. 

tons 1,300 
(( t>OO 
(( 700 

Leaving ample room for 150 passengers and 600 01·700 tons of measurernent 
3oods. 

COST. 

1850 Lons al L. 17 10 . . L. 
Steaui power . 
Rigsings, masts, sails, chains, cables , anohors, boats, L. -4 per ton 
Fitting up. ornarnenting, Furnishing , plate, linen, etc., l. 4. 10. 

per ton . 

32,400 
28,000 
7,400 

L. 

8,300 

76,100 
Commission . 

London. 19 february 13-H. L. 

N° 7. ----- 
11'/ernorandum respectiny steam. boats. 

The chief dock -yards out of London, are at Liverpool and Glasgow, but 
although building is sornewhat cheaper, in both these towns, yet theJ require 
more time, nor is the work so well done, London vessels und engines arc su 
perior, aud all the accidents have occurred to vessels not river built. 

A large vessel like the Britisl:, Queen, would hardly be finished in less than 
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14 months. The Gorgon engines coustructed for the Gorgon and Cyclop1, 1 Co 
ver-nment stearn fl'igates, have surpassed all others, during the lato service in 
the J\ledilerrnuean, and must be considered as a greal improvernent , upcm the 
old marine heam cnginc. ln those eogines, the heavy nvay beams are dispenscd 
wit h~ and the padlestaff is connected with the piston rods by a simple counex 
ion rod i guïded by n frame, which is suhstitued for the intricate pru-allel motion 
of former times. 

Thèse engines take up much less place, and on account of their siruplicity, arc 
less liable to 3et out of repuir. The admiralty give them the highest character. 

Vessels fit. to carry heavy guns ~ would rcquire heavier timber, than mere 
passage boats , and cost somewhatmore, but L.17 .10 is a good price foi· building , 
including copper. 

The Great Western was almost entirely constructed of fir. The Britieh. Q1teen 
and President have a good dea] of fir planking. lt has the advantagc of greater 
fons:th, and therefore admits of better shiftiuff, 

Caro must be taken that the docks of the port. for whieh such large vessels 
are intendod should have sufliciently wide gate~1 iu several instances, when 
vessels arrived the first timc, thcy had to pull down gatesi etc., which oc 
casioned much detention. 

London, 23 february lU-41. 

-""- • 

Admirait-y, o march 1841. 

To h?.°s E:raellenoy .Mr Sylvain V AN DE WEYER~ etc., ete., etc. 

I am commanded by my Lords Cornrnissioners of the adrniralty to send you 
herewith , as requested by you~ copies of reports of survey from the officers of 
Woolwich yard upon the bull and engines of the steam vessel lfr-itt:sh Queen. 

1am, 
Sm\ 

Your most obed. servt. 

R. MORE O'FERRALL. 

---- 
Wuolwicli yurd, -i iuarch 1841. 

To R. M. O'FEn1uLL, eJHf.) iJ'l. P. Adm-iralty. 

Sm, 

ln obédience Lo Captain Supt. Hornby's rninute of the3•1, on Sir John Barrow's 
letter of the 2 inst. l have the honour to acquaint you for the information of the 
Lords CQrnmissioners of the Admiralty 1 that I have sur'veyed the hull of the 
Britùh Queen iu accordance with the instructions therein contained and beg 
to lay hefore you the following report of her state. 
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As the vesse] is lying afloat, with a fll'cat quautity of coals and a considerable 
portion of ber cartio on board, l was unahle to examine hor bottom nud eould 
get but. a partial sirrbt of her internally. \Vhat. 1 could see, howcver. especiatly 
as. l harl her bored in several places gives me couûdence in her genc1·a l sou tHl .•. 
ness , and it is my belief that she has no defeots whatever in any part of her 
materials. 

l paid particular attention to the s tate of her fastcnings, which appeai· to 111c 
to be undisturbed. The bearus of her several docks are of a good length and 
well secured ; the knees ure in dose contact with the wood and do nul, seem lo 
have worked in the slightest dcgrce. 

My opinion is that the vesse! is al présent perfectly seaworthy and ihat by rna 
kinrr good the casual wear and tcar occusioued hy six an nuai voya8'es across the 
Atlantic, she might reasonably be expeoted Lo perfcrrn that service with safoty 
and cfHojency for a period of ten or twelve years. 

1 heu Lo transmit herewith a certificate of the examination more in detail. 
I have the honour , etc. 

1\. AB:&'fH.ltJ,L. 

Woolwida yard, 4 march 1Ml. 

To Cœpiai'n Supt. HoI1NllY) Esq., lVoolwù1h. 

SHI, 

In cornpliance with your miaule on Sir -Iohu Barrow's leller to you of the 3<1. 
inst., l bes to report for the information of my Lords Commissioners of Lhe 
Admiralty that I have surveyed the engines , boilers , and paddle wheels of the 
British Queen, S. V. and beg to state that after a careful suney l am of oprnion 
Lhat the boilers may with care and attention last from 18 months to 2 yeal's 
longer, The engines and paddle wheels , unless any accident should occur to 
them , wiH run for sorne years ta corne without considerable repair. 

it would be well however to have a sel of new boilers in readiness for ber hy 
th-e middle of the year lR-421 although perhaps they may not be then absolutely 
nect.."SSary. 

The engines appear to have received no injury whatever during the timc they 
have heen at work ; and the boilers seem in sood condition with the exception 
of some of the fire places which have heen repaired, and may run fol' some lime 
to corne without any thing being done to thern. 

The whole rnachiuery is seaworthy but of course wil l require adjustrnent 
from lime to time, though in all prcbability il will be efficient for crosaing the 
Atlantic for 10 or 12 years to corne. 

The collective power of the engines is ubout 460 herses. 
ln conclusion, l beg to state that M. Le Jeune is anxious that [ should go on 

rnonday next to Portsmouth in the JJ,rüish Quee«, should it meet witb their 
Lordship's approbation. 

l have, etc. 
Jo11~ KINGSTON. 
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I herohy C('rtify that I yoslerday made a careful examination of the Bnï,ish 
(hieou_, steam vesse], lyi11g afloat off Blackwall, and pac·tly stowed , in as rnany 
parts as l could oblain necess lo; viz ,, the fore hold, lower deck forward, part ol' 
1 he lower dock aft, the whole of the main anr] tippcr dec],s, and the wales auil 
topside. 

From a very attentive sm·,·ey assisted hy b1Hinr,: several holes in the Iimbcrs 
a111l other materials of! the vessel, I am of opi n iou Ihut she is in a pci-fecr.ly 
sound state , the fasteninrrs of the beam ends of her- several decks consisting 
of iron hanging knees, shclf pieces and thick waterways , .ippem· quite undis 
turbed and exhibit no appearance of weakness. 

The ship is vcry well put tog:elhm·1 bcing seeurerl in the hold with iron riden, 
and wood trusses, agrneably to the method in use in l:l. l\J. yards. AH the ma 
terials appear of the best description. 

I consider that she is al present perfectly seaworthy and that by makiug 
good the casual wear and tear occasioned by six annual voya(reS across the 
Atlantic, she might reasonably be expected to perform that sen .. icc with safety 
and efficiency for a periorl of 10 or 12 years. 

Il. AEETHELL. 

Admiralty 1 12 march 1841, 

To Ms Ba:C!lllency M. Sylvain VAN m: W11vRI\, etc., etc ., etc. 

Sm, 

[ am commanded by my Lords Commissioners of the Admirally tu send you 
herewith n copy of a furthcr report from Mr Kingston upon the machiner y of the 
steam ship Britisli Queen. 
Jam, 

Sm, 
Your very humb. serv-. 

Jons DARROW'. 

Woolwicl, yard, 11 marh 18/41. 

To Captain Supt. Philip Hoamn 1 esq, 

Sra , 

In compliance with your minute on sir John Barrow's louer to you of the ;1 
inst, 1 beg to report for the information of my Lords Commiseioners of' the 
Admiralty that I attended on board the Britieh. Queen1 stearn l'esse! on monday 
the 8 iust.; at her mocrings off' Blaekwall and proceeded from thense on my way 
to Portsmouth at 1.20 PM, of the same day, at 3.4!5 PM, we were obliged Lo anchor 

13 
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,1 short distance helow Cravcsend , in conscquence of a dense for, aud ùiJ uot 
wei3h anchor until 11.10 t\.M of' the following tlay ~ during our voyarre to Spit 
hoad, at which place we arrived ou wednesday the 10 inst. at 7 .3;5 r\1\l. I was 
.nuch grntifw<l with the well working of the engines and their stahility, ever y 
part appeared to be perfcctly socured and in 300d condition. 

The patent condensers also of 1\tr Sumucl Hall answer exceedingly well and 
Jrom the reports of the chief ensineer of the vessel, he has reason te believe 
tltat the,y will conl.in ue Lo do so , for sorne time Lo come ; the boilers I have 
inspecterl and have found lhem to be Free from sed iment or Incrustation. 1 have 
examincd the water in rhem and found it to be pcrfeetly frr.sh and have no 
doubt but Lhey rnay last for the time stated in my report of the -i inst. 

I have the honour , 
Jour; KINGSTON. 

N° H. 
Mill•Wall dock, London, o march la-41. 

Sm , 

At the request of M. P. C. Van NoLLeu and C0, I have this day carefully exa 
mined the steam ship Brùisl: Queen, inside and outside, and consider her in 
1'cry ex cc lient condition, and fit for any service, fo1· whieh she may be required, 

I have built a considérable numher of sailiug vessels, and stearn ships of ail 
dimensions, and had opportunitics of inspecting the British. Qugen daily, wbile 
her building was in prngress, and eau certify to her having been as faithfully 
put together , as any ship I cvcr saw built. 

Witb trifling exceptions, ber whole frame is of english oak, of the best qua 
füy? the timbers are of ample size , and so connected together , as to ronder her 
immensely strong in the hottorn , towards the upper part of the frame, fol' 
reasons which apply in an espeeial manner to all steam ships. The timbers are 
eornparatively less in size, but the whole frame is slrongly- connected by iron 
diagonal trussiug of a ,·ery superior description. 
To obtain great longitudinal strenght , the main keel, which is of la l'ffC size, 

is supported by two garboard strakes 13 inches deep, rabbetted iuto the main 
kecl, and wcll scarphed 1 dowelled and bolted, above thèse, are many other 
t hick strakes, dirninishing off to the thickness of the bottom . The planks of the 
hottom are long lenghls, and weH shifted., and bolted 1 the planks of the wales 
arc extr-aordinary lengths , well shifted, dowelled to the timbers and bolted. 

The main kelson , and engine bearere, are ail of the most ample sizc, very 
long lengths, weli scarphed , dowelled and bolted, and ail well calculated to 
3ive the longitudinal strength requisite in a vessel of such length, looking also 
to the same object, the shelfpieces and waterways of the respective docks, are ail 
of unusual lengths, well scarpbed, dowelled and holted. 

L had the opportunity of examining the B,riti"sh Queen, al the expiration of 
the first season of ber running in december 1839, she had then returned frorn 
such a passaGe across the Atlantic , as is seldom experieneed. l found the geuera.l 
fahrie of the vesse! rernained ail ûrrn, a very satisfactory pro of of this being the 
casa, is seen, in a poop or roundhouse of light, but strong construction about 
HO 01· 90 feet lona. which was at that tirne built on the after part of the vesscl, 
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and is now after crossing lite Atlantic 10 tintes, in as perfect n statu, as it was 
nn the dny of ils completion. 

AL the expiration of Iast season, it was co nsidered advisablc, to put the Bri 
tisli Ouee» into dry dock, she having run a distance of about 60~000 miles, thr 
ncccssary i epairs were donc, in n very suhsta ntial manner, and Jam of opinion, 
that , the common accidents of sea risk apar-t, shc will continue to be a Ilrrn 
and good vessel for rnany yt1rs \ requiring nolhing heyond the ordinary repaire 
of vessels of h.1rue class , 

r am , 
S1111 

Yom· most respectful and obedient servant. 

Tu, CAR.TER. 
=-- 

Lloylls, 14 march 18-H. 

DEAR Sm , 

ln reply to your enquiry l bc3 Lo state that l have been ernployed, by the 
British and American Stearn navigation company, as hroker for insuring their 
vesscls, 1n 1839 I effected insu rance for 12 months on the .Brrùish Queen 7 gs. 
p. 0/0• ln 1840 the undcrwriters were induced to insure this vesse] for the 
same period 4 as. p. 0/o in consequcacc of the -very satisfactory rnanner in which 
she had pet forrned her voyages during very tempestuous weather , 

No claim whatever has been made from the underwriters fol' damage either 
by the Bri'ti'sli Queen or the President, or upon any goods on board either of 
these vessels , They are therefore considered by the underwrjter-s l.o be very 
favorable risks , and they are effected al liult more than une half the payment 
that is paid upon the American sailing packets. 

1am, 
DEAllSm, 

Your's failhfully; 

II. LANCASTER. 

36. Old Broad streer, 21 maroh 18/f l. 

To Charles E"NDEllBY , Esq. 

lu reply to your Ietter of this-day , requcsting , in consequcnce of some unlu 
vorable reports stated to have been made relati ve to the steam ship 13r1,'tt's/1, 
Queen, my opinion of that vesse); l hcrr leave to state, that on rny arrivai at 
New Y ork in may last, a let ter was addressed by myself, and I believe all 
the passengers, expressive of the favorable opinion entcrtained hy us of the ex 
cellent qualities, and superior accommodations of that vesse) and also our satis 
faction with the arrangements on board. for the comfort and convenience of the 
passengers during the voyarre, 
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I have not soen the Britù/1 Queen since last summer , but having iuspected 
her more than once in the dock dminn her constmetion, and considering the 
excellence of her matcrials and workmunship, 1 oannot givo the sli&htcst crédit 
to any report of ber now hcing in the least dcgree insufflcient 01· unseaworthy. 

Reli<we me 

Your's truly, 
G, R. ROBERTSON, ohairnum of Lloyd's. 

N° 17. 
~ 

Passaqes de la British Queen peruhmt l'année 1040. 

Partie <le Portsmouth le ':2 mars, 
(le New-York Je J avril , 
lie Portsmouth le 1 mai, 
<1e New-Yol'k le I juin, 
de Portsmouth le 1 juiHet, 
de New-York le l août , 
de Portsmouth le 1 septembre, 
de New-York Je l octobro , 
de Portsmouth le '2 novernbre , 

arrivée à New-York le 17 mars. 
à Portsmouth le 16 avril. 
à New-York le rs mai. 

=l!Sjoul'S 16 h. 
=14 JI 7 ,, 
=13 )1 11 1) 

à Portsmouth le 16 juin. =14 ,, lS ,, 
à New-York le Ill juillet. =16 ,, 9 ,, 
à Portsmouth le Hi août. =Hl " 7 " 
à New-York le 16 scpt<imh.=14 » $ " 
à Portsmouth le 17 octobre, =11> ,, lfl " 
àifow-Y<>rk le20novcmb,=18 11 4 11 

Log of the steœm. ship British Queen's 6th voyage from, J\lew-York to Portsmoutb, 
August 1840, lieut. B.ioltard Roberts) R. N., commander. 

DJST.UICB 
llAt·11. l..,\.'II'IlJl)E. LOl\l.llTllDll wrsus. REMAUKS. 

RUN, 

ilu~ust 1 At 2, P.llI., left the wharf 4.50 discharged pilet. ,Yind N, il. 

-- 2 q0,20 70.30 104 S, S.E. Li~ht winds and cloudy 

- 3 40.20 ü!i.45 220 S. S.E. Moderato ami eloudy. 

--· 4 40.50 llû.58 206 Southy, Moderate and line. 

-- 5 41.18 5!U58 250 S. W. Lirrht winds. 

- (3 4.2.44 ti0,26 ':!50 S. W. Li~M wimh. 

-- 7 44 . .24 44.25 ~50 S. S. W. M.odrrate and fine. 

- 8 10.6 '10.10 242 s.w, LiGht winds. 

- 9 47.38 35.20 2:SO \Yest. Li1;ht winds. 

10 40.0 20.50 :r· West. Modcratc and fine. - i)i> 

- 11 49.14 23.52 248 N, W. Morlerate and fine with N. W. swell. 

- 12 40.30 17.50 220 N. W. Ligbt winds witb haavy swell. 

- 16 49,M 11 .50 230 W.N.W. Ligbt wmds and bcavy swell, 

- 14 1.30 P. i\l. Lizard. N.E, s.s, 17 miles. 

- Hi 6 AM anch. off Hyde making the passage in to¾ days. 



Log of' the steasn sh:ip Britarmia [ron: Boston and Hal-tfatc to Li1Mpool J 
August Jtli 1840. 

.. u.~,-1 
•ma + _::.:.:::=.:::::71 !!I 

0\l'C. l,ATl'l'lll)J.;. 1,0:\t,l 'J'LJDI:• WINll/;. REJUAIHŒ. 

1Uf$USt 1 

- 2 " " " " Iuumiug lrom Boston to Ilahfav. 

-· s . 
- 4 ,, >> " n Lcfl Halifax at ü. P. l\J. 
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llt'Uhll and Amcricau Steam navir;aliorL t.:oulpa11y. 
2, Billîtcr Court, Bill il e: Squure. 

London , 1o march 1841. 

To M. P.C. VAN Non't:l'. and Co. 

GENTLE!IIEN, 

lu reference to our interview with you and M. Le Jeune, in which we sta 
ted to }'OU the reasons which induced us to part with our steam ships the 
B1·itùh Queen. and President, we have not the least objection Lo restate them iu 
writing at your request, 

The British and American Steam navigation compuny was forrned when the 
idea of stearn navigaLion to America was eousidered impracticable uy the Bri 
tish Gover·nrnent and with the intention on our part, after proving the prac• 
Licabilily of crossing the Atlantic by steam ships, Lo euerease the number of our 
vessels , so as to 5el a virtual monopoly of· the stearn trade hetween Great 
Britain and the United States, The eontracls entercd înlo bel w eeu the British 
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(;overnmcnt and i\1. Cuuard for the conveyance of the Halifax aud No1'lh 
Aruericau Mails for which thcy pay him l. 60,000 per aunum, and with the Royal 
mail stearn packet Company for the \Vest Indian mails for which they are paid 
L. '.240.,000 p. annurn , has prcvented our iutent.ion of exteuding the eompa 
ny's business bci11u carr ietl into effect, and oo nscquen tly il is uot wortb our 
while personally t.o dévote the attention necessary Lo a concorn lirnited Lo l.wo 
ships. 
\Ve also repent that it is our inlention as soon as the contract is completcd 

by the payment of the belgian bonds, to take immcdiate mNlSUl'€S lo dissolve 
the company, and individually we have no intention of building stearn ships of 
a diffcrent construction, 

We remain , 

Y our most obedient serv'. 

H. 13AlNlllllDGE > eùairman. 

M. LA.IR.D, president direetor. 

llRITISU QUIŒI'l Ml> l'RESIDEN'l'. 

Great Winchester street , 22 mur-eh l841. 

To M. Tu.rnum and SoN. 

By the agreernent as now framed, the directors of the British and American 
Steam navigation company have agreed to nearly al! .M. Le Jeuue's requisitions , 
and Lhey trust it will be found satisfactory ; but there has already been so much 
discussion on minute points, thal we are instructed Lo state that no further 
altération will he submîtted to. The Belgian Governmen t has the option lo ac 
cept or reject the agreement as il stands, and this must be done, as the direclors 
will not enter into any further discussion or listen to any proposai for altering 
the terrns of the agreement in any respect. 

·we are' 

Your most obed. serv-. 

BAXENDALE, TATHAM1 

UPTON and JOHNSON. 
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Fa/tes le 17 mar« 1841. entre Ilew~lj Ra-inbr··ùlge~ ClwrlN Bmle1·hy, James 
Benlo etfllac Gregor Laird, tous les trois (!omi'cz'lids à Billiter l'owrt,. Biliitor 
C' 'l d ' A l I I' ,,quare n on res , e.1qu2rc,,;, p{/1.t'J"errœ-nu.mw.~ et pour eurs em'cu teu rs ru mi- 
uistrateurs et cessïourusire« d'une par: Jet JIJ, Sylvain Van do fVt,ym·.,. Envoyé 
extraordimtirc et IJ/inùt1·r1 pldnipotentùr:i·l'A de Sn 11/ojestd Léopold Boi dos 
Bel y es , au pros de la, cour de la, Grondo-Bretaqno, an q 1wli'td d'avent do 
Sadù« 1JI a:jasté do l' autre part, 

Il est convenu qu'en considération de la somme de H3,o00 l iv . st, (cent quc~ 
ran te-trois mille cinq cents iivres stwrl1~11g)., monnaie de la Cra.mle-Bretarrne~ 
par ledit Sylvain Van de Weye1· auxrlits ll<1my Rai11lHidgc 1 Charles Euderhy, 
James Beale et Mac Gn .. uor Laird, payée en obligutious du Gouveruement belge, 
comme il eu est ci-apr ès mentionné, lesdits Henry Bainb1jdgc1 Charles En 
derby, Junies Beale el Mac Cie301· Lai nt pm· ces présentes. contractent et cou 
viennent avec ledit Sylvain Van de \Veyer <le vendre. et avec toutes les forma 
lités prescrites par la loi, de céder et uansférer à sadite i\Jajesté 1 ~e8 exécuteurs, 
administrateurs et cessionnaires 1 exempt et quille de toutes charges , liens, 
droits, prétentions, hypothèques et réclamations quoique cl soit 1 le bateau à 
vapeur nommé th13 Bri'tùh Qiteen, attaché au port de Londres, du port de 
1053 ( mille cinquanta-tt·oi·s) tonneaux de registre. actuellement en voyage de 
Londres à New-Yorck , en les Élats-Unis de l'Amérique 1 el dont fülw,:rrd Frrm 
klin est patron. Dûment enregistré au port cle Londres, suivant l'acte du Parle 
ment mentionné dans le certificat de rés-istralion dudit vaisseau 1 d dont la 
teneur et contenu est tel qui suit ici, savoir : cc N° 27~1. Port de Lo ndrcs , daté 
>) le 25 juin 18:3ll, nom Brit?:s!i Qiwen 1 du port de 105;3 tonneaux, Richard 
n Boberts , patron, bâti ù Limehouse en le comté do Middlesex l'an 1838, 
>> comme est à voir dans le certificat daté le 19 juiu 183fl, sous la main de 
)> Curling Young et comp. qui l'ont bâti, signé de ·w. Bond 1 inspecteur. Mo 
» dèle nouveau l trois ponts, trois mâts , sa loncrneur depuis la partie inté 
>> rieure de l'éperon , à la partie antéricurc de la poupe mesur-ant le long: du 
1) r,r·and pont~ est de 23-4 pieds; sa larg:eur au milieu est de 3-7 pieds 6/u1; sa 
:i hauteur du foud , an milieu; est de 26 pieds fl/to1 elle se fait manœuvrer à 
i, vapeur avec une clraml» e à eug in de l(M, pieds de longueur el 963 to nueaux , 
» rrarni en cané avec beaupré , poupe carrée , hâti en cannelle; galeries 
)) d'uniêre fausses , figme de femme. Sis:né : G. Cooper , Cullr., R. Fall. 
,, Conlr. Mesure suivant l'acte 3 et 4 Guillaume f1 chapitre 1 114~ et '15°/v, ton- 
,) ueaux , 

t Propriétaires en nom : Henry Bainbridge , Charles En- 1 

,, derby et James Beale de Coinlnll. en la cité de Londres, 
n Esquires, commissaires et curateurs de la compagnie 
1> Aruérico-Britannique de navigation à yapem·. 

)) Autres prnpr iétaires : la compagnie Américo-Britannique 
;1 de navigation ù vapeur. 

c, A Londres, le 24 février 18 -il . 

!S5 actions. 

~ 6-4 actions. 

EowAuo FRANKLIN~ patron. 
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Ainsi tiue le bateau à vapeul', nommé the Presitùmi , attaché au port de Lon- 
dres , du port Je 1073 tonneaux de rcgistro , actuellement en le port de ~ 
et dont Richard Iloberts est patron; lequel bateau ci-Jess us dernièrement men 
t ion né, a été dûment en registré suivaut l'acte du Parlernent , mentionné dans le 
certificat de ladite ré3istration, et dont la teneur et contenu est tel qui suit ici, 
savoir; (( N° 3Hl~ port de Londres, daté lo 2-2 septembre 1840, nom Prosiden», 
)) du port de 1073 tonneaux, Robert-John Fayrcr , patron, bâti à Lim ehonse , 
>i en le comté de Middlcsex , l'an 1039, comme est à voir dans un certificat 
)) de régistraticn , donné à Londres ~ le 8 janvier 1B10 ~ n° 10: maintenant 
)> livré et cancellé ~ inspecteur, .J. Beedle , intendant des marées à Li verpool, 
)) Modèle nouveau, Jeux ponts, trois m âts , sa longucur , depuis la partie iuté 
)) rieure de l'éperon jusqu'à la partie antérieure de la poupe, mesurant le long 
» du {}'l'and pont est de :2]4 pieds ~1,0 i sa largeur au milieu est <le 38 pieds 1/w 1 

)) la hauteur du fond nu milieu 23 pieds 1l/to. Elle se fait uranœuvrer à vapem 
)1 avec une chambre à en3in de U3 pieds "'/Jo en longueur ~ cl 8013 tonneaux , 
i, 5arni à goëlette avec beaupré , poupe carrée 1 bâti en caravelle, bouteilles 
n fausses, en buste d'homme. 

H. COOPEH 1 collr. 
H. l?ALL, cont-. " 

<< Propriétaires en nom : Henry Bainbridge , Charles Eu- ' 
>) derby et l\Iac Grcœor Laird. de Billiter Court, Billiter c 00 . 

•• u ' . . ) actions. 
>> Square a Londres , curateurs de la compa1,pue de navr- 
1, galion à ,·a peur Américo-Britannique. 

rc Autt-es propriétaires : la compagnie de navigation ii , il , 
A é · B · · , 6 t actions. vapeur~ m nco- rrtanmque. , 

>) Liverpool, le 28 septembre 1810. 
>> Liverpool 1 le 2 février 1841. 

M1cu.-Mc.-Annnrn KEANE. 
Ihcumn ROBERTS. 

>> Première ré3istration 1 n° 10 ., le 8 janvier 1840. 
,> Propriétaire en nom et autres. Cancellé le 22 septembre 1840. >) 

Avec toutes les machines à vapeur, chaudières i appareil mécauique , mâts , 
voiles , vergues , agrès, cordages l câbles , ancres I canons, armes, rn unitions de 
guerre, chaloupes de toute espèce, avirons 1 palan , fourniture, attirail et tout 
accessoire auxdits deux bateaux ft vapeur I absolument ou de quelque manière 
que soit appartenant y compris toutes pièces doubles desdites machines, atti 
rail et accessoires, auxdits Henry fiainb1·idgc, Charles Enderby , James Beale 
et Mc Gregor Laird 1 appartenances, avec la vaisselle , argenterie, linge, verr-erie, 
porcelaine 1 eouteaux , fourchettes, couvertures et ameublement de lit , et tout 
autre équipement , effets et biens, quoique ce soit , qui étaient à bord desd its 
bateaux respectivement lors de lem· dernier départ 'Vers ce pays (excepté: char 
bon de terre, hois , chauffage , munitions de bouche I vins et liqueurs }, el tout 
charbon de terre, bois el chauffac:e, qui se trouveront à bord <lesdits bateau" 
quand la possesxion en sera livrée comme ci-après mentionné. Aussi tout le 
reste des provisions , munitions el choses de consommation périssahles , vins el 
liqueurs , qui se trouvera à bord desdits bateaux respeclivement lots de lem 
retour des voyages ci-après mentionnés et de lem· arrivée au port dans ce p.ays, 
et 9uî resteront d seront à bord lors <le la cession desdits bateaux respective- 
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ment le 24 mai prochain . tout au plus tarcl , crnmne il en est ci-après déclaré, 
entendu que la faeture <lesdites provisions ., n mnitious de bouche cl choses de 
cousouimatiou périssables , vins cl liqueurs , ci-dessus derniè~remeu t 111en lion - 
nées . :~l'l'a payée comme il en est ci-aprè« déclaré 

Et vu que ledit bateau à vapeur the President) est annoncé et cuga(?~ ù faire 
le VOJage audit N ew-Yorck ~ à mettre en met· le 10 a vril prochain, il est pn 1· 
<·es présentes accordé et convenu qu'il lui est permis 1•t licite de parfaire ledit 
rnyagc cl ensa11,cmeut ~ cl de retourner au port de Londres ou ,'i cr-lui de Liver 
pool; comme bon semblera auxdites parties ci contractantes de la première 
pr11·t. Lcdil "\loyase püllt' l'élranser-, ainsi que celui de retour. devant être eutiè 
renient et purement au pt'op,·e risque et péril desdi tes parties ci co ntrncuu: les de 
la première part , et il est aussi entendu et convenu que ledit bateau à vapcm tlui 
Bri'tùh Qncen; parfera son voyauc qu'il a déjà commencé, ainsi que non voya11·e 
de retour: au p1·op['(l risque desdites parties ci contractantes de la première 
part. Et ·il est <le plus convenu que le 24 mai prochain, tout au plus tarcl , les 
dites parties ci contractantes Je la première part , cèderont 1 Lrunsfèrcrout el 
livreront bien eflicaceruent et avec Loule assurance, caution et garantie, la pos 
session effective desdits deux bateaux à vapeur, conjcinteurent avec leurs acoes 
soires ci-dessus mentionnés, et par ces présentes mis en vente eu le port de 
Londres ou en celui <lé Liverpool ~ comme bon serubleru auxdits vcnileurs , à 
Sadi le Majesté ou à qui Satlile Majesté donnera pouvoir et autorité de les rece 
voir, toujours et bien entendu que sauf l'exception ci-après spécifiée, il y va de 
l'essentiel de <!O contrat en ce que ladite cession et transport ait lieu audit jour 
lout au plus tard. 

Et vu que ledit bateau à vapeur the Hritish Queen, ses ens-ins; chaudrères , 
appareil mécanique, voiles, agrès et le reste de son appareil avaient été inspec 
tés et examinés , a vaut son départ du port de Londres poul' son voya15e actuel Î 
pal' des pel'sonnes c.lésisnées par et de la part dudit Sylvain Vau de Weyer , et 
qu'alors ils se trouvaient en bon état , tel que satisfit audit Syh·ain Van de 
,v eyer. 

Vu aussi que ces présentes sont faites et entamées sous la couditiou eL pacte 
poaitif, formel el exprès 1 que ledit British Queen., ses engins, chaudières, appa 
reil mécanique 1 mâts, voiles , agrès et son autre attirail doivent être cédés l 
transférés et livrés à Sadite Majesté ou à ses agents, le 24 mai prochain , 
dans un état tout aussi bon et parfait eu égard à leur qualité, pou voir , 
efficacité, structure, force et conservation 1 qu'ils l'étaient à l'occasion dudit 
examen el inspeetion , et que ledit bateau à Yapeur the President} ses engins , 
ehaudières , appareil mécanique, mâts, voiles, agl'ès el attirail, doivent se 
trouver le 24 mai lor·s de leur transport et cession à Sadite Majesté ou à ses 
agents, dans un état tout aussi bon et parfait en ësard de qualité , pouvoir , 
ellicacité, structure , force et conservation 1 que l'était celui du British. Queen , 
€l de ses cricrins: chaudières, appareil mécanique , mâts , voiles , agrès et de 
son autre attirail, lors dudit examen et inspection; m· ~ comme nul examen 
el inspection 11e s'est encore fait dudit bateau à vapeur the Presùloni , et qu'il 
eiil par ces présentes formellement convenu que ledit bateau à vapeur the Bre 
tish, Qucen cl ses engins , appareil mécanique 1 chaudières, mâts ~ voiles , v,w 
gues, ag1·ès, _cordages, câbles, ancres, canons, armes , munitions de guerre i 
chaloupes de toute espèce , avirons , palan, équipage, attirail el tout accessoire 

l:J 
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aussi toute la vaisselle, ai'tJenLcrie 1 linge, porcelaine, verrerie 1 couteaux, four 
chettes , couvertures et ameublement de lit et tout autre équipement, effets el 
hiens connue ci-dessus dit, seront transférés et livrés tout. au plus tard le 24 mai 
prochain. ù Saditc Majesté ou à ses a3ents , dans un état tout aussi Lon et 
parfait en é3anl de qualité, pouvoir, eflioaeité , structure , Force et conserva 
tion. qu'i l l'était lors dudi l examen et inspection, et que tou l dom rnag-e 1 cas 
sure cl avarie , sera réparé et remplacé aux dépens desdites parties ci contrao 
tantes de lu prern ière parl, et qu'après son retour du voya{fc actuel et après 
son arri vée au porf. de Londres ou Liverpool, il ne lui sera pas licite d'en sor 
tir sans la permission el autorisation directe et expresse dud it Sylvain Van de 
Weyer , premièrement obtenue. 
Et de plus que ledit bateau à vapeur le Presùlent , ses ent:Jins, chaudières , 

appareil mécanique , mâts, voiles 1 veqprns, aurès, cordages . câbles , ancres . 
eanons , tuunitions de gw~rrc, chaloupes, el bateaux, avirons, palan, équipage , 
attirail , el tout accessoire, et toute la vaisselle I arBentcrie, liage, porcelaine, 
vei-rerio , couteaux I fcurchettes , couvertures et. ameublement de lit, et tout 
autre équipemen t, effets et biens comme ci-dessus dit , seron t transportés et 
livrés le 24 mai à Sadito Majesté ou à ses a13ents, dans un état tout aussi bon et 
pnrfait en égard de qualité, pouvoir, efficacité, structure, force et conservation 
que l'était ledit Brüisb. Queen~ ses engins, chaudièrcs , appareil mécauique , 
,Htirail et tout son accessoire ci-dessus dit, lors dudit examen el inspection el 
que tout domrnage , cassure et avarie sera rernplacé et réparé aux dépcus desdites 
parties ci con tr-actantes de la première part et, à cc but, qu'il oc fora aucun -voyage 
que ce soit après 11l date de ces présentes, excepté ledit voyaue, comme il l'est. 
déjà arrêté à faire d'ici à N ew- Y or'ok et de retour , el q n'apr-ès son retour dudit 
voya3e, et après son arrivée en port dans ce pays~ il n'en sortira pas sans 
la permission et autorisation directe et expresse dudit Sylvain Van de Weyer 
premièrement obten ue ; et il est de plus convenu, pour la satisfaction dudit 
Sylvain Van de ,vcycr avec les termes de ce conl.rat , qu'il lui sera licite de con 
stituer et nommer les personnes, comme bon lui semble, pour examiner et 
inspecter lesdits bateaux à vapeur 1 ainsi que Lous les autres effets et accessoires 
ci-dessus mentionnés et mis en vente; entenclu que lesdites personnes ainsi con 
stituées et nommées , doivent être du rang d'ingénieurs à l'Arnirauté <l'Angle 
terre, et qu'il lem· sera licite, à tout temps et à toute occasion convenable d'exa 
miner et d'inspecter exactement lesdits bateaux à vapeur avec leurs accessoires , 
el de faire (sans empêchement de la part desdites parties ci con tr-actantes de 
la première part 0L1 de leurs officiers, matelots , agents, employés Olt dornesti 
ques }. el de foire toute chose et d'agir en tout sens comme il leur semble n~ 
cessaire afin de mieux exécuter ledit examen et inspection sans empêchement. 

El il est: pa1' ces présentes, convenu , de la part dudit Sylvain Va11 de ,v cye1·, 
n1 sa qualité d'agent ci-dessus <lite, que ledit Sylvain Van de Weyer, ses héritiers, 
exécuteurs ou ad ministruteurs , <lès que lesdits bateaux à vapeur~ avec toutes 
les pièces accessoires ci-dessus énumérées I et, par ces présentes, mises en vente, 
seront effecti verncnt et avec toutes les formalités prescrites pai· la loi , cédés 1 

tr ansférés el garantis à Sadite Majesté, et qu'ils seront livrés tout au plus tard 
ledit 24 mai prochain à Saditc Majesté ou à ses affCUl8 ~ en manière et forme 
ci-dessus convenue I el déclarés quittes, exempts el libres <le tous di-oils, titres, 
liens , réclama lions 1 dettes el hypothèques ~ livreront des obltgationJ du. Gouver- 
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nement hefqe pour la somme de 143)500 l. st, en monnaie tl<: la Graude-Bre 
ta(pHl, payables au porteur, en 1-1 ans, avec intérêt , pendant l'intervalle , au 
taux do (5 pour cent par an, ù dater du 1 or mai prochain , ledit intérêt payable 
chaque semestre en Londres , Paris, Bruxelles ou Anvers: au choix des por 
teurs , li. I'a3iot or-diunire des obligations actuelles dudit Gouvernement, cha 
cune desdites ohliaations étant de la somme de 100 l. st.; mouuaie prinoipnle , 
ainsi que le prix de facture desdites provisions, vins el liqueurs I en monnaie 
,h~ la Graude-Hretngnc j auxdits sieurs Bain bridge, C. Enderby 1 .J. Deal, 
M. G. Laird ou au survivant ou aux survivants d'eux, leurs exécuteurs ou 
administra teurs. 

Et de plus, que les let ires ou billets de vente et tout. autre acte ou instrument 
nécessaire au transport et cession desdits bateaux el leurs accessoires seront 
dressés et livrés par ledit S. Van de Weyer auxdites parties ci contract antes , 
de la première pait, ou ù leurs avoeats , moyennant le délai <le 14 jours à partir 
de la date de ces présentes . mais toujours sans affecter ou donner atteinte ù 
aucune question (J\l i puisse mettre en doute le titre ,'i l'un ou à l'autre dos deux 
bateaux. 

Cependant il est toujours pou1·vu cl. formellement convenu et accordé ( sauf 
l'exception ci-a près déclarée) que dans le cas où audi t jour du 24 mai prochain, 
lors de la possession , en soit livrée comme par ces présentes il en est convenu, 
ledit bateau à vapeur ln Bri'ti's/1, Queen et. ses engîus , chaudières> appareil 
mécanique, mâts, voiles, verr,ues i a Brès, cordages, câbles, ancres, canons , 
munitions de guerre , chaloupes, avirons ~ palan, équipage ~ attirail et tout 
accessoire et équipement, effets et biens, par ces présentes mis en vente, ne se 
trouveront pas dans un état aussi bon el parfait en égard de qua li té, pou voir, 
efficacité, structure ~ force et conserva lion, qu'ils se sont lrou vés lors dudit 
examen et inspection ci-dessus mentionnés , ou bien dans le cas où ledit bateau 
à vapeur the President , ses engins, chaudières, uppareil , inécaniques , mâts, 
voiles, vergues, a3rès, cordages , câbles, ancres , canons, armes, munitions 
de Huerre 1 chaloupes, a virons , palan, équipage ~ attirail et tout accessoire et 
équipement, effets el biens, par ces présentes mis en vente 1 audit 211- mai pro 
chain, lorsque la possession en sera livrée , comme pa1· ces présentes il en est 
convenu , ne se trouveront pas dans uu état aussi bon et parfait eu égard de 
qualité 1 pouvoir, efficacité, structure , force el .couserva Lion que l'était the 
Bri'tùli Queen et ses engins et tout son accessoire lors dudit examen et inspec 
tion ci-dessus mentionné .. ou bien dans le cas où lesdites parties ci contractantes 
de la première part , leurs officiers 1 matelots 1 employés ou domestiques, em 
pêchent ou interrompent les personnes par ledit. S. Van de Weyer constituées 
el nommées examinateurs et inspecteurs dcsdits bateaux à vapeur et de leurs 
accessoires , par ces présentes mis en vente, pendant qu'ils sont à faire leur 
examen et inspection ou quelque chose que ce soit qui leur semblera nécessaire 
à découvrir l'état et la condition actuelle desdits bateaux ( entendu toujours qut.: 
lesdites personnes doivent être du mng d'inGénieurs et intendants à l'Amirauté 
de la Grande-Bretagne), ou bien dam; le cas où lesdites parties ci contractantes 
de la première part 1 manqueront en aucun sens ( sauf l'exception ci-après dé 
clarée), bien efficacement et avec toutes les formalités prescrites par la loi, 
tout au plus tard ledit ~-1 mai prochain ~ de céder, transférer et 8arantir ( les 
fol tres de vente et actes <le transport ayan l été premièrement livrés comme ci- 



( f50) 

dessus meutiormé ) Pl de livrer possession desdit» bateaux ù \'npt•m· ou dt• lun 
d\~ux. lequel desdits bateaux que ce soit. :l"\'l'(' lcms t't1{;ÏH8. ch audières , ,1 ppa· 

'1 , • ' • 1 ' .I A ! 1 re1 mecau1que. mats, voi es . veqpies ., H[)l'f'g ~ coruages. ca .i e~., ancres _ ca-- 
110111;, arrnes , munitions de guerre. cl1i1 loupes avirons palan . <':quÎ/HlffC 1 

atriruil d tout nccessoire et équipemcnt , effets (•t hiens , pa1· ces présentes mis 
en vente daus l'état dont il est ci-dessus convenu et déclaré, il sera licite et 
permis daus aucun des cas ci-dessus dernièrement déclarés audit S, Vau tle 
Weyer. par une lettre ou memorandusn. s·ignci de sa main et pur lui adressé et 
envoyé auxdites parties ci contractantes de la première part: ou à quelqu'un 
ou ù plusieurs d'eux , au bureau 011 au comptoir Je la compagnie américaine 
britann ique de navigation à vapeur, en Bi lliter Court I ci-dessus rnentionné , de 
révoquer et casser ces présentes et le eoul ra t pm· ces présentes créé 1 et (]lie lù 
dessus ces présentes el. chaque article , clause et condition 1 et toute chose y corn 
prise , dcmeurvrn et sera absolument et à tous égard1> révoquée cl cassée , sans 
qu'aucune action ou procès ne puisse eo ètre in tenté pour en cxir,t't' l'exéeu 
lion ~ nonobstant toute ordonnance ou précepte de la loi ou de l'équité. 
EL il est nommément pourvu et par ces présentes déclaré et convenu entre 

les parties ci contractantes, que si lors du retour en ce pays <lesdits bateaux ou 
de l'un d'eux , -aucunes réparations seront trouvées nécessaires: afin de mettre 
lesdits bateaux ~ leur appareil mécanique et leurs accessoires ci-dessus énu •• 
mérés dans l'étal où ils doivent être li vrés , et par raison des causes imprévues , 
lesdites réparations ne pourront s'achever avant ledit 24 mai prochain, il sera 
licite et permis aux parties ci contractantes do la première part, moyenuant le 
délai d'un mois de l'almanach, à dater dudit 24 mai tout au plus tar-d , de faire 
et achever lesdites réparations, 011 bien, à l'option dudit Sylvain Van de ,veyer~ 
en sa qualité d'affent comme ci-dessus mentionné , audit jour ou avant ledit 
jour du 24- mai, <le lui. ledit Sylvain Van de Weyer, payer en monnaie courante 
de la Grnnde-Bretagoe, une somme telle, que par les inspecteurs de I'Amirauté 
par lui nommés et appointés, sera julJéc suffisante à faire lesdites réparations. 
Pourvu aussi et il est, par ces présentes, de plus convenu que si la livraison de 
possession ebt renvoyée au delà dudit 24 mai, un rabais d'intérêt au susdit 
taux, sera accordé ù <la ter dudit jour, jusqu'au jour où ladite livraison aura lieu. 
Pourvu toujours, el parce qu'il n'y a point d'inventaires spéciaux dudit appareil 
mécanique I voiles, vergues, agrès1 cordages 1 câbles, ancres, canons, arrnes , 
munitions de 3uerre, chaloupes 1 avirons 1 palan, attirail, vaisselle, argenterie, 
linge, porcelaine. verrerie, couteaux, fourchettes, couvertures el ameublement de 
lit et tout autre équipement et accessoire , il est par ces présentes de plus con 
venu qu'il sera licite et permis-audit Sylvain Van de Weyer, de nommer des 
personnes convenables potu inspecter , examiner, prendre et tirer copies ou 
extraits des livres, factures 7 inventaires et comptes de ladite compagnie de na 
vigation à vapeur américo-britannique, en ce qui concerne ledit appareil ruéca 
nique et antres pièces et choses accessoires ci-dessus énumérées, et Je faire une 
liste et inventaire <lesdits appareil rnéoaniq ue , pièces et choses accessoires qui 
seront trouvés à bord desdits bateaux respectivement, et que les inspecteurs 
ci-dessus dernièrement mentionnés auront permission et liberté à toute heure 
convenable de faire les examens 1 copies, extraits, listes et in veutaires ci .•. dessus 
mentionnés, sans la contradiction, interruption ou empêchemeut par les parties 
ci contractantes de 1a première part1 ou de leurs officiers, matelots, aff€nls; ern- 
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ployés ou <lome~l.iqtu•s., ou daucun d'eux. 1>0,11·1·u •·qw11t!;1n ! . t'I il est de plrn 
convenu, q11e kt cln usc ci-rlessu., deruièrcrucnt éu oneée , ,1e 1)r(1frncl pa1-: douuer 
tiln.• audit Sylv,1Ïn Van de \Vcyel'. de 1·6ela111el' livrnison dP t uut cP que ledit 
examen et inspection oonstateru avoir une fois été à bord dcsdit:-i bateaux: ma is 
ladite clause a p()uf' but de iin!i:-,faire d donner assuruuce audit Sylvai11 Vnu 
de VVeyer. 
Vu que ledit Sylvain Vau de ·w1,ycr, veut n\füre1· le présent con11-.1L et les sli- 

pulations y compri ses ù Saditc Majesté, pnur èlre pat cllt· approuvées et mtiûées , 
avant qtw ledit Sylvain Van de \~'cyer ou Sadite l\lajesté: :./~, soit. absolument 
obligé cl enfpt}tÎ; il est pat· ces présentes de plus convenu qu'en ce qui 1·<·s,1nlc 
ledit Sylvain Van do \Vc.•ycr et Saditc Majesté, ces présentes sont faites lf'I sÎBrnfes 
par ledit S:·ylvain Van de Weyer , à condition expt'CSMt <iue Sadite Majesté les 
app!'ouv~ et ralillc (rnnis toutefois , celte condition n'aura pas l'effet d'empêcher 
la livraison des lettres de vente comme il en Cfil ci-dessus convenu}, et que dans 
le cas où Sadito Majesté ne les trouve pns bonnes el ne les ratifie pas, ou que 
l'approbation el la rat.ificatiun ., de la pnrt <le Sadue ~Jn,jesLé ~ ue soit pas donnée 
cl &Î3"t1i6ée ~ adressée et envoyée auxdites parties coutractautes de la première 
part , ou à quelqu'un uu quelyueh-lllH, d'eux: comme il eu est ci-dessus mcu 
tionné , moyennant le délni de 1~2 ( quarante-deua:,iours) à pur tir du jour de la 
date de ces préseutes , ces présentes et toute clause et chose y comprises, seront 
absolument cl à tous e3a1·cls nulles, invalides et sans force 1 el aucune acuou ou 
procès ne saurait 1;11 être intenté pom· en exisP.1· l'exéc11tinn, nonobstant toute 
ordonnance ou précepte <le loi ou d'équité. 

Et il est pa1· ces présentes de plus convenu (Jlle dam. le cas où ladite appro 
bation et ratiûcatio n de Sadi le Majesté sera donnée et si{ptiHée 1 comme il en 
est ci-clesaus mcntionué , lesdites obligations seront déposées, moyennant un 
délai de 14 jcrnr:; 1 à la banque d'Anelelerl'e i ou chez M.M. Stone Martins et 
Stones 1 ban quîers à Londres : dans les no ms conjoin ts desdits V an de Weyee et 
de H. Baiubri1Je. 

Et il est par ces présentes de plus convenu 'ItÙ.1près la cessiou , transport 
et livraison desdits hateaux à vapeur, audit jour ou avant ledit jour du '.24 mai, 
lesdits bateaux à vapeur, dans le délai le plus court qu'il soit possible, aux 
Irais de Sadite Majc.slé, mais au risque (en cc qui regarde les dommages et ava 
ries telles qu'elles ne sa ur-aieut être le sujet d'une assurance maritime ordinaire) 
des parfies ci contractantes de 1a première part , se rendront audit port <l'A.u vers 
en le territoire <le Sarht e Mnjesté , lesdites parties ci coutractantcs de la première 
part , pour les considér-atious ci-rlessus mentionrH~es par cet> présentcs , rrarnu 
tissant la livraison desdits bateaux ù vapeur avec tous leurs accessoires , fHH' ces 
présentes convenus et mis en vente audit port d'Anvers, daus le même étal, 
en tout sens où ils se trouveront à l'occasion <le leur livraison ledit 24 mai, 
excepté seulement tel dommage el a vade, s'il y en avait, qui peut être le sujet 
d'une assurance maritime ordinaire. 

Et il e\t par ces présentes <le plus convenu qt1c, dans le cas où Fun ou l'autre 
desdits bateaux à vapeui· 1m soit pas de retour au port de Londres ou de Liver 
pool a-vaut ledit 24 mai prochain 1 ou bien dans le cas où l'un ou l'autre desdits 
bateaux à vapeur fera naufrage dans l'intervalle d'ici audit 24 niai, ou aubii-a des 
avaries importantes, telles qu'elles ne sauraient être réparées, afin que Iedi L bateau 
soit dans l'étal ci-dessus stipulé pour être livré le 24 mai ou dans le délai d'un 

J~j 
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111oîs, ù parti r dudit joui', suivant les sti pulat ions de cc contrat e1-dcss11s meu 
t ioun écs , alors il sera licite et pcnnis audit S. Vau de \VrJet· ( ruais toutefois 
ltidit S. Yan de Wejf•r 11'y sera }\flS oblige) de prendre l"l ace1~plcr l'aut re dcsdits 
batcnnx {t "ll}lf!1J1• ;'1 ruisun du prix dti 71:7;,l) l st., payable en olilinatîo11s du 
. 1 . 1 ' . ,.. ' ' 1 l ( .ouveruument be g·c. corume ci-r ossus spcciuecs aux ternies (excepte se u uruent 
en ce qui l'CGal'(le le prix) et c:onditious ci-tlcssus déclnrés touchant celui de1,, 
deux lrnlt•é1t1X :'1 1-·apc111· a voc .s,:.s accessoires qui sera ainsi p ris et accepté comme 
c-i-rlessus dcrnÎi\1't!llH!ul mentionné. 

Et il er;l pal' ces présentes ile plus convenu tp1e dans le cas où aucun dilt'érend 
ou <~onleslalion ne s'élè vo entre los parties eonl rue luntes à pl'Opo:; (b~ quelqu'une 
des clauses ci-comprises ou d es termes de ces pt·éscnles ou de toute nutrc ch ose 
que cc soit, en rapport avec ces pré:;e11lt's, ce diffé,.end 011 contes lai ion doit t.nu 
jours .~e rapporter au juueuw11l el ù l'al'biln1ge clcs d1iux .1rbir.t·1~s qui st11·011L ap 
pointés et nommés pat· les conl.ractuul s ; l'uu des dits deux arbitres devant être 
nom rué pnr les par ties cl contracta ntcs de la première part , .'\es exécuteurs m1 
administruteurs, l'au! re pa1· Sadite Maje~lé ou par ses successeurs, nioyermant un 
délai de 30 jours , ù partir du commence ment durli] di1fé1·crnl <Hl eoutestation. 

Et qu'avant d'entamer ledit arhitrage ., lesdits ar'hiu-es devront nommer pm· 
u11(' écriture sous leur pE'opn:! maiu , nue autre tierce penîoune dti-inlén'~sée 
pour qu'elle agisse en qualité de compromissaire, e11 cas qu'elle· y soit requise. el 
dans le cas où lesdits deux arbitres ne s'accordent pas au sujet des différends qui 
leur seront référcs moyennant un délai de 30 jours ~ ù partir du jour où lesdits 
différ ends leur auraient été référés. 

Lesdits <liffêrell(b sont rejetés à la décision dudit coraprornissaire 1 et \a sen 
tence desdits deux arbitres ré<liffée sur papier sous lem propre main cl sceuu , 
et rendue et li née aux contractants moyennant le délai ci-dessus prescrit, et 
en défaut de ladite sentence desdits deux arbitres~ la sentence dudit compromis 
saire rédiGé<' sous sa prnprc main el sceau ~ el rendue el. li vrée aux contractants 
moyennant un délai de 40 (quamnte,jowrs) 1 à partir du jour qu'il aurait été 
nommé el appointé comme ci-dessus meniiouné , sera décisive et obligatoire 
pou1· lesdits contractants et dans le cas où l'un des cuntraclunts ma11qne ou 
refuse. 

A ' . ' . l ' ' ' 1 l' d d' L t pi-es avis en écriture ( orme a cet <!(pl'( par autre es· ils con rue ants pcn- 
daut le délai d'un mois, d'a~ir en l'appoiu terne nt et la nominat ion d'un a rbi 
t re corn me ci-dessus mentionné I il sera licite et permis à l'a rbi tre nommé par 
celui des contractants qui aura donné ledit avis 1 <le rendre sa scntence , qui 
sera décisive el obligatoire, de même comme si celui des contractants qui man 
quait. et refusait; d'ag'ir comme ci-dessus dit: eùt nommé et appointé un arbitre 
de sa pait, cl comme si l'arbitre ainsi nommé cùt agi et rendu sa sentence 
conjointement. avec son co-ai-hitre dans l'arbiLn1ge. 

Finulement pour mieux et plus rieoureusernenl exigcl' et assurer l'exécution 
el l'accomplissement de Loule sentence rendue comme ci-dessus dernièrement 
mentionné 1 l'acte de reuvoi et de soumission r-elnf iveuien t nuxdits arbitruge _,et 
sentence 1 sera fait de temps en temps un des rèirlemeols et ordonnances auprès 
la cour de Queens Bench en An15leterre, dans la manière pr-esci-ite par le statut 
, , l , a cet c_~g-an passe. 

Eu foi de quoi, etc. 

ç·y--·-------.ii'.a.i- 
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Par-devant nous, Xavier-Antoine G1mvs11Ns, notaire pour l'arrondissement et à 
la résidence d'Anvers , comparurent MM . .leau-François CA'f'EAUX- \VAT'l'llL ~ 

Gt•oi-s·e Jor.ue et Jules LE J t:lJNE 1 tons trois néf~ociauls à Anvers, y dcuieur-ant 
el. domiciliés ; 

Lesquels out dit yue le Couvernement hcl3c a mis à. leur disposition. les deux 
bateaux à vapeul' Brit,,",ç/i Qwwn el, P1•e,n'dent, q_n'il vient d'ar.qué1·i1· de la Com 
pagnie ans-laisc et américaine, aux [ms de les faire naviguer enu-e les ports d'An 
vers et New-Yorck , en assurant eu ou Ire un subside annuel à let société ano 
nyme que les coruparnnts onl à constituer ;\ cet effet ù Anvers, le tout aux 
termes d'un acte en date du 3 du présent mois, eurigistré à Anvers le 16 avril 
1H4l, vol. G(j I fol. 7a r0: cc ~ ( reçu deux francs quinze centimes additionnels 
compris, si13né : Van Breclael) 1 qui demeurera armexd aux présentes, après 
reconnaissance et paraphe, que voulnnt accomplir les conditions faites auxrlits 
apports du Gouvernerncut , 

Ils déclarent constituer par les présentes, sauf- obtention de l'octroi royal, 
la société dont les statuts suivent : 

ARTICLE PntDIIKlL 

Il est formé à Anvers une société anonyme sous la dénomination de Corn- 
pa.c;•m:e belqe de Navigation à vapeur transatlantiqne. 

§ 2. Son siése est à Anvers. 
§ 3. Sn Jurée est de quatorze ans, à partir de la date de l'octroi royal. 
§ 4. Son but unique sera d'organiser un service réGulier de uavigation entre 

Anvers et New-Yorck, pai· lesdits deux navires Britisli Queen et President, que 
le üouvernement belge met à cet effet à la disposition de la société. 

AnT. 2. 

Le fonds social est de sept cent quatr'e-vi'nyt-dùv mille francs, indépendamment 
desdits navires, qui restent la propriété <lu Gouvernement. 

§ 2. De ces sept cent quatre-vingt-dix mille fraucs, trente mille seront versés 
pnr les oornparunts el serviront de cautionnement de leur gestion. Ils ne pro 
duiront aucun intérêt, mais ils leur· seront remboursés par le Gouvcmement, 
contre la remise desdits navires, ,'t l'expiration de leur gestion ou de la société, 
el après reddition <le compte. 

§ 3. Les sept cout soixante mille francs restants, qui devront être versés 
immédiatemcnt , seront représentés par sept cent soixante obligations au por 
teur, de mille francs chacune , à l'intérêt annuel de cinq pour cent , exigible au 
moyen de coupons semestriels. 

§ 4. Ces obligations seront amorties) capital et intérêts, au rnoyen des sub 
~jdes anuuels-suivants , qu'aux termes <le l'acte annexé, le Gouvernement belge 
s'est engagé à paye1· à la société, savoir : 
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En HV1l: cinquante-sept mille francs. . fr. 
En Hl-121 quatre-vingt-six mille sept cent vingt francs 
En rn1;~ 1 quntrc-viug t-quatre mille q 1rnlrc- cent quarante francs 
Eu 1844, quntrc-viugt-dcux mille cent soixante francs . 
En 18-4:5 1 soixante-dix-neuf mille huit cout quatre-vingts francs 
En 1846, soixante-dix-sept mi lie six cents francs . 
En 18117, soi rantc-quinzc mille ll'OÎ8 cent viunt francs 
En 1848, soixante-treize mille quarante francs. 
Eu lfl49, soixante .. dix mille sept ceut soixante Fr aucs . 
Eu 1850 1 soixante-huit mille quatre ceut quatre-vingts francs. 
En 18:'.') 1 ., soixante-six mille deux cents francs . 
En 18!-Y:2, soixanto-trois mille neuf cent vingt francs . 
En 185:1, soixante et 1111 mille six cent quaranle francs 
Eu 1854, cinquuntc-ueuf mille uois cent soixante francs. 

157 .000 
B6J10 
84340 
fü2,lti0 
7HJ~80 
77 \G0O 
'ï 0 ~320 
7~:1.0-W 
70.7GO 
68/180 
66:200 
5a\ü.2O 
<H ,640 
59,,360 

§ 5. Lesdits subsides seront appliqués exclusivement à l'amot'tisscmen l des 
dits titres 1 cl ils sont acquis à celte destination; la société vint-elle à se dissou 
dre avant l'époque fixée à l'article prcrnier~ !a société est responsable de cette 
destiuation exclusive des subsides. 

§ Ü. Les reruboursernents auront lieu aux époques suivantes, savoir : 

Cent huit. obligations en l fW2. 
Cinquante-deux. eu I8t13. 
Ciuquante-rjeux en 1844. 
Cinquante-trois en 1345. , 
Cinquante-cieux en ltV16. 
Cirn11rnnt.e-quatre en 1847. 
Cinquanle-Lrois eu 1848 .. 
Cinquante-quatre en 1849. 
Cinquante-cinq en 1850. 
Cinquante-cinq en 1851. 
Cinquante-cinq eu 1852. 
Cinquante-six en 1853 . 
Soixante et une eu 18~-4 

53 

61 

§ 7. Un tirage an sort qui aura lieu tous les ans décidera de ce remboursement, 
Les porteurs de cinq obligations auront droit d'assister à ces tirages annuels, qui 
seront annoncés, et dont le résultat sera publie par les journaux. 

§ 8. Le remlroursement aura lieu à l'échéance du coupon courant, lors du 
tirage 1 sur la représentation des titres, à Anvers , aux bureaux de l'admini 
stration. 

§ 9. Ce remboursement pouffa aussi avoir lieu anticiputivement , selon les 
convenances de la société ou du Gou veruement ., et à la dissolu Lion <le la société , 
à quelqu'époque que cc soit i les obligations non éteintes seront exigibles cou 
tre la remise des steamers actuels ou de ceux qui les remplaceront; ces steamers 
avec leur inventaire , leurs manœuvres courantes et dormantes étant le gage 
desdites obligations concurremment avec ledit subside. 

§ 1 O. Les porteur.'! pourron L en temp.~ el lieu se constituer en union pour 
exercer leurs droits. 
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Awr. ;) . 

Les comparauts frn11latcurs acceptent l:1 direction el l'adini nisunrion dt•~ 
intérêts et opérations de la société. Ils forment le conseil d'administrnt iou . 

§ 2. En cas de décès ou de démission le ou les udministrateurs resta rit, <'Otl•· 

jointement avec les membres du comité de surveillance, polll''l'üÎellt à leur rem 
placement ù la pluralité des voix; toutefois le ou Ies nuuveaux adrnin ist ruteurs 
élus doivent être <lf:P'Cés par le Département de l'Intérieur. 

~ 3 L d' 'l d . ' ' 1 '' ' 1 J , , es •~l.a1 s e ge~t10n sont exécutés par un êl~-Ont sa ar-ie riomme pal' e 
conseil et ag-réé pai· le comité. 

§ 4. Un des premiers soins du conseil d'administration sera <le créer les 
obligations ci-dessus 1 du numéro un à' sept cent soixante; cllefl seront signées 
par les trois fondateurs et un membre délégué du comité de surveillance. 

§ 5, Le comité de surveillance délivrera aux fondateurs le titre 4.Jc ver-seruen], 
de leur apport. 

§ fi. Tout document engageant la société , ainsi que toutes pièces compta 
bles, seront signés par deux administrateurs ; uri seul ::1ignera la correspon 
dance. 

§ 7. Au conseil d'administration sont dévolus exclusivement Je choix et la 
révocation des officiers, employés et a3ents nécessaires au sen iee 1 aiusi que la 
fixation de leurs traitements, sous réserve, quant à ce dernier point, de l'appro 
bation <lu comité général. 

§ 8. Les rèffles mentionnées an présent article ne sont pas absolues. Il est 
réserve au comité g:énéral 1 sur la proposition du conseil, d'en établir 1 pour les 
points qui le comportent, d'autres que l'expérience pomra rendre préférables 
pour la bonne direction et la marche prompte et ré5ulière à la fois de l'admi 
nistration et du service, 

Au. 4. 

Le maintien des statuts el la surveillance des intérêts du Gouvernement sont 
attribués à un comité de surveillanee , composé d'un Président et de quatre com 
missaires , tous à 1a nomination et à la révocation du Gouvernement, et qui 
auront à suivre ses instructions. 

§ 2. Les détails de l'administration journalière sont dévolus au conseil d'ad 
ministration ; cependant le comité de surveillance aura en tout temps lu libre 
inspection des registres , opérations et écritures de la société. ] 1 vérifiera la 
comptabilité et les pièces à l'appui, et son approbation des comptes du conseil 
formera la décharne de celui-ci. Le comité pourra aux effets ci-dessus déléguer 
un ou deux de ses membres. 

§ 3, Le comité veillera spécialement à la conservation des na vires et de leur 
matériel , qui sont la propriété du Gouvernement, et à l'emploi desdits subsi 
des , à leur destination exclusive, décrétée en l'article deux. 

§ 4. Sur son rapport signé <l'au moins quatre membres , Je Gouvernement 
pourra, après a voir entendu le conseil d'administration , pourvoir au remplace 
ment de celui-ci ou de l'uu ou l'autre de ses rnembres , et dissoudre la société 
avant le terme fixé. 

17 
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An, ... ~ .. 

§ l. IJü conseil d'administration et le comité Lie surveillance réunis forment 
k comité rréuéral; celui-ci ne pourra délibérer sans la présence de deux mern 
In-es au moins de chacun. La présidence sera dévolue au pn\siden L du comité 
de surveillnnco , en son absonco un autre membre du comité le remplace, qui 1 

en cas de l)l\l'tane l aura voix prépondérante. 
§ 2. Le com ité oé11é1·al a la haute direction des affaires de la société; il 1,'as 

semhlera tous les mois ou plus souvent s'il est nécessaire, soit à Bruxelles , soit 
ù Auvers. 

§ ~1. Il urrôte tous rè3lemcnls d'administration intér ieure et cxl.érieul'c 1 il 
tiendra particulièrement compte en toutes choses des intérêts du commerce et 
de l'iudusuie du pay:;1 pour le développement desquels le service est spécialement 
Ol'f_FHlis<-:. 11 détermiucra à son début les remises et indemnités revenant au cou 
scil d'adm inistratio n 1 ainsi que la valeur des jetons de présence des commis 
smres. 

§ 4. Tous les d mils et actions de la société sont exercés par le conseil d'admi 
nistration, ou l'un de ses membres dèlér,:ué n cet effet. ll rïe pourra néanmoins 
ni ester en justjcc 1 ni transiger, ni compromettre sans l'autoi-isatiou du comité 
général: qui réunit tous les pouvoirs sociaux. 

§ 5. Les pouvoirs généraux conférés au comité 3énfral ne l'autorisent aucu 
nement à rien modifier au sort des obligations , et, par conséquent, à l'emploi 
du subside an n uel , les dispositions y relatives étant invariables et fondamen 
tales. 

ART. 6. 

Le Gouvernement se réserve le droit : 
1° De disposer à chaque voyage de deux places ., do nt une de première 

et une de seconde classc , réservées aux industriels du pays et aux agents du 
Gouvernement. Les passagers pour lesquels il usera de cette faculté seront, sauf 
pour le vin, nou rrjs gratuilemei1t, sur le même pied que les autres passagers 
de leur classe. ] ls pourront a voit' avec eux 1 franco de fret 1 Je poids ou la capa 
cité d'un tonneau de mer. Chaque fois que le Gmtvcrnernent voudra user de 
celte faculté en faveur de l'une ou l'autre personne , il avertira soit pat· lui 
même 1 soit p.u ses agents en Amérique, l'administration ou l'agent de la société 
trente jours au moins avant le départ du navire: 
2° De faire transporter gTaLuitemenl par les navires faisant le service , les 

lettres, paquets et autres objets expédiés par lui, ou qui lui sont destinés, et 
cela jusqu'à concurt·ence d'un tonneau de mer. 

3° De placer à hord des navires dix-huit hommes au plus , appartenaut à la 
marine de l'État., pour concourir au service des navires. Ces hommes seront 
subordonnés aux couunaudaut et officiers du navire) et ils seront nourris uratui 
ternent , mais non rétribués. Ils ne cesseront pas d'appartenir à la marine de l'État, 
et il sera loisible au Gouvernement de les retirer en tout temps~ en prévenant le 
conseil <l'administration au moins un mois d'avance. Ces hommes seront soumis 
à la discipline du bord et passibles des mêmes punitions que la compagnie aura 
stipulées dans l'P·usagerncul <le ses équipages. 
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Awr, 7. 

Les membres <le l'administration ne sont responsables ({Ue de l'accomplisse 
ment de leur mandat, ils ne eontractcnt , à raison de leur ~cstion: aucune obli 
gation personnelle ut solidaire, relativement aux: engaHements de la société. 

§ 2, Le Gouvernement nou plus n'assume, par sa surveillance, aucune respon 
sabilité envers les tiers. Les ressources sociales ci-dessus devant faire face ù 
tous les c11ga3t•ments do la société, et lesdits subsides du Gouvernement devant 
exelusivument servir à amortir les sept cent soixante obligations à érncttre ; seu• 
le-ment 1 comme conséquence <le sa surveillance , il acceptera les navires et l'iu 
ventaire dans l'état où ils se trouveront à ]a dissolution de la société. 

Aur . B. 

Chaque année, au trente el un décembre, le conseil d'administration dressera 
les cotl.lples qui seront soumis an comité de surveillunce , 

§ 2. L'excédant des recettes sur les dépenses sera employé ainsi qu'il suif. : 
Nc1.1F pour cent reviendront au conseil d'administration , eu égard au capital 

versé 

Cinquante et un pour cent seront portés au crédit du Gouvernement pour la 
moins value dei, navires. 

Q . < 1 1 uarante pour cent seront portes a a réserve. 
§ 3. Ces cinquante et un pour cent) comme les quarante pom· cent, pour 

ront néanmoins, par décision du comité B·énéral, être appliqués aux besoins nJ 
térieurs du service. 

§ 4. Le tan li ème dans les bénéfices éventuels , alloué au conseil d'administra 
lion ~ se confondra dans le maaumun» à poser par le comité général à l'indem 
nité de ~es lion dudit conseil, aux, te1·mes de l'article cÎIHJ. 

AI\T, 9. 

A I' expiration ou à la dissolution de la société , sa liquidation se fera par le 
conseil d'administration, avec le concours de deux membres du comité de sm·~ 
veillance , sans rémunération aucune. Son pr-emier soin sera de remettre au 
(;ouvemement, coutre décha1·ac et remise de son apport de trente mille francs , 
lesdits bateaux à ·rnpeur et leur i n ventair-e , que le Gouvernement, ainsi qu'il est 
dit 1 acceptera dans l'état où ils se trouveront; à celte époque. 

§ 2, Aussitôt la liquidatiou faite, le capital social , toutes dépenses payées: 
l'encaisse s'il y en a, et tout le matériel de la société) reviendront au Gouverue 
ment e11 compensation de ses apports, sans qu'il puisse toutefois être tenu d'au 
cun déficit. ·• § 3. La dissolution ayant liell avant le terme fixé, le conseil d'administration 
rest.era en fonction I s'il y a lieu, pom· la recette du subside annuel, et le paye 
ment du capital et des intérêts des obligations, en exécution de l'article deux. 
toujours sans émoluments. 

ARTJCJ,I!: A UDITIONNEL. 

Les contestatioae éventuelles qui pourraient surgir entre le Gouvernement et 
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la société on entre le conseil d'administration et le comité de survei llauce , (•t 
qui ne pourruieut être conciliées, seront jug~jes par quatre arbitres , dont deux 
ù choisir respectivement par les parties. Ces arbitres prononceront en amiables 
oompositeurs et sans formalités dt: justice ; leurs décisions seront souveraines et 
sans appel ; s'ils ne pouvaient s'entendr-e j il sera nommé ~ soit par• les parties. 
soit pat' le président du tribunal de commerce d'Anvers 1 un tiers arbitre ~ pour 
les •. , épa 1t.irrer. 

Dont acte, fait el passé à Anvers, en l'étude de maître Gheysens , le seize 
avril mil huit cent quarunte et uni en présence des sieurs Corneille Felbier 1 
mal trc cordonnier, et Pierre Verheeken 1 concierge , témoins à ce requis, ma 
jern·s d'à3e, domiciliés à Anvers, lesquels ont signé avec les comparants et nous 
notaire, lecture faite. 

CATEAux-VV ATTEL, Geo. Jotr.m , Jules LE J ElJN11, C. PEL.1ma, 

P. V i,:nm~JlKhN et Xav. Gtt!ll'.SEr.s, 

l:f.ruegjstré à Anvers, le 16 avril 1841. Vol 197, fol. ;S3 r0 1 case 6. lleçu 
srx francs quarante-deux centimes) subvention comprise. VAN BnEDAEL. 

Powr expédition > 

XAv. GHEYSENS. 

Copie de la pi"èce amie:xée, 

Entre le Gouvernement belge , représenté par 1-e Ministre de l'Intérieur: d'une 
part , et MM. Cateaux-Wattel , George Jollie et Jules Le Jeune, négociants 
à Anvers y demeurant, d'autre part. 
A. été fait et conclu ce qui suit : 

AIIT, 1er. 

Le Gou-verpemeat belge remettrn à la disposition <le la société anonyme ) 
que les soussignés d'autre part constitueront à cet effet pa1· octroi royal i et 
prendront sous leur direction dans la ville d'Anvers, les deux bateaux à vapeur 
British, Queen et President, que le Gouvernement vient d'acquérir de la com 
pagnie anglaise et américaine, 
Il assure en outre à ladite société 'le subside ci-après; le tout aux oondi 

-t10m suivantes : 

Anr. 2. 

Ladite société sera constituée au capital <le sept à huit cent mille francs, par 
l'émission soit d'actions, soit d'obligations, el elle aura pour but unique de 
faire naviguer les deux steamers entre Anvers et New-Yorck. 

Les obligations seront amorties, capital et intérêts , au moyen du subside ci 
après: et en offrant les chances les plus avantageuses aux porteurs, dans les Jj 
mites dudit subside. 

Les soussignés d'autre part) fondateurs et administrateurs de ladite société, 



couse rverout dans ledit capital un apport de trente mille francs, soit dix mille 
1 iour chacun, et qui ne sera productif d'aucun intérèt , ruais qui, à l'expiration 
soit d<! leur rrest,ion ~ soit de la. société , leur sera remboursé par le Gouverne 
ment, coutre remise dosdits navires. 

Ce capital servira de cautionnement à leur t~cstion, et il leur donnera droit à 
une part dans les bénéfices nets annuels. 

Les soussignés <l'a utre part, dam, la direction des intérêts sociaux> exécuteront 
les décisions du comité général dont ils feront parfie , et qui sera composé en 
outre de cinq cornmissuires nommés par le Gouvernement ., dont l'un aura la 
présidence avec voix prépondérante , en cas de partage, 

Le comité sénéral fixera les indemnités de IJCSlion des fondateurs I conformé 
ment aux usaffe& <lu commerce. 

ART. 3. 

Le Gouvernement assure en ou Lre à ladite société les subsides annuels sui van ts, 
savoir : 

Eu i84:l . fr_ li7,000 
En ·1M2 . SG.720 
Eu -181,5 8-1,,,i-10 
En 1814 . 82,100 
J~n t81ti 79,880 
En HMU . 77,600 
En 1817 7t,,520 
En 1848 75,040 
Eu '.0349 . 70,760 
En 18ti0 . ü8,480 
En 18:$1 û6,200 
En -1852 63,920 
En 1855 . (i:l,640 
En ·18M . a9,56o 

Ces subsides devront être affectés exclusivement à l'amortissement successif 
du capital et des intérêts <lesdites obligations, Le Couvernement s'engage à con 
tinuer ce subside pendant un Lenne de qualorzt! ans, de manière à assurer ainsi 
le remboursement dudit capital social. 

Moyennant lesdits subsides, qui garantissent le remboursement du capital 
social avec intérêls , il sera expressément stipulé dans l'acte de société, qu'à son 
expiration ou à sa dissolution, à quell1u'époque et par quelque cause que cc 
soit , tout le matériel de la société, son encaisse et en un mot tout son avoir 1 
quelqu'il puisse être à cette époque, appartiendront au Gouvernement et lui Fe 
ront retour avec lesdits steamers. 

Si la société venait à être dissoute avant le terme flxé , les fondateurs s'cnga 
geront bien formellement à se charger sans rémunération des opérations de la 
liquidation: qui 1 à cause de l'extinction des obligations par le moyen <lesdits 
subsides , ne poul'n être close avant Ia quatorzième année, à moins qu'il ne con 
vienne au Gouvernement d'amortir plus tôt lesdites obligations, lesquelles obli 
gations pourraient être stipulées exigibles contre la remise des steamers actuels 
ou de ceux qui les remplaceront; ces steamers) avec leur inrentaire , leurs ma- 
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nœuvres courantes et dormantes, étant le gage desdi tes obligations ~ coucurreu. 
ment avec ledit subside. 

L'acte qui constituera ladite société <levant consacrer en outre tous moyens 
d'exécution des conventions entre les parties soussignées i et son homologation 
devant sanctionner tous les droits comme toutes les obligations qui pourront 
en résulter en faveur ou à charge du Gouvernement, 

Fait en double à Bruxelles , sous le sceau de l'État ~ et les signatures des 
parties, le 3 avril 1841 , Liedts , qq. Jules Le Jeune 1 Cateaux - Wnttel et 
G. Jollie. 

Enregistré à Anvers, le 1.6 avril 1341, vol. 66, fo 73 r0, c. (). Reçu deux 
francs quinze centimes, additionnels compris. Le receveur VAN B,rnoAEL, 

Paraphe 1ie varietur pour annexe en l'étude du notaire Gheyscns à Anvers, 
le 16 avril 184:l, paraphés C. W.; G. J,; J. L. J.; C. F.; P. V, el G. S. 

Pout· copie conforine 

GHEYSENS. 

iiiil'OlillGe 
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ANNl~XI~ If. 

Bruxcllos , le 1 :2 Jui11 13/41. 

Jfümtlimr Je Jll ini~trc,, 

Conformément à vos désirs , je viens répondre aux deux objections que vous 
m'avez posées clans l'entretien que j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous hier, et 
j'espère que ces explications 1 groupées à la hàte , dissiperont les doutes qui 
peuvent encore rester dans voj.re eSJJI'Ït sur la parfaite convenance de la ratifi 
cation définitive de la convention conclue pour l'achat du navire à vapeur la 
B1·1:t-islt Queen, le seul dont il y ait maintenant à s'occuper, après )a perte du 
President, que celle convention avait aussi pour objet d'acquérir. 

Ces objections que vous m'avez posées consisteraient en ceci : l< Qu'il y au 
)l mit, en Angleterre, pour les chemins de fer comme pour les bateaux à va 
)) peur, deux systèmes; un système monstre, aujourd'hui abandonné, cl un 
>J système établi sur des proportious modérées, dont ou se serait momentané 
» ment écarté et auquel on reviendrait. >) 

Le système monstre serait représenté, quant aux chemins de fer, pat· le Great 
Western ,rm'hvay avec ses voies de six pieds, ses locomotives colossales et ses 
énormes voitures. Pour les bateaux à vapeur, ce système exagéré se trouverait, 
d'après les adversaires de la co mhinaison à sanctionner , a voir été expérimenté 
}'8r le President de 2366 touneaux , et la B1'itish Queen de 2016 tonneaux. 
« :Nais à présent, on repousserai t, en An3leterre, les navires de cette force, 
» pour se borner à ne plus fair'e que des steamers de 1200 à 1 !'500 tonneaux ; 
>J ce changement serait un des motifs pour lesquels on voudrait, en Angleterre, 
» se défaire <les navires dépassant ces proportions >> , et c'est là votre seconde 
objection. 
Je n'ai point à discuter du mérite des chemins de fer à dimensions exception 

nellement larses; j'arriverai donc, tout droit , à ce qui concerne les bateaux à 
vapeur, 

Est-il vrai qu'il y ait en Angleterre un système monstre, et que la Brit-ùh Qiwen 
doive être ran3ée dans cette classe? Voilà ce qu'il faut examiner. 

Qu'avons-nous en présence? Des steamers de trois catégories différentes. 
Les paquebots d'Halifa» de 1~00 tonneaux, le Great "Western de 136-0 et 

la lJritish Queen de 2016 tonneaux. 
Sans doute, des premiers de ces navires au dernier, la différence est grande . 

mais l'est-elle à ce point qu'elle constitue un autre système et surtout un système 
exagéré , partant onéreux: à adopter P 

Non 1 Monsieur ]e Ministre , il n'en est point ainsi. En effet, sous quels rap- 
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ports Ici, proportions de 1a Bnü'sl, (!nom dépassernieul-dleb les limites d'une 
exploitation a van të,IJCllsc? 

Est-cc par son tonnage él1•, u? mais le tonnage ne peul être moind re , pour 
<1uc le navire puisse prendre quelques centaines de tonneaux <le nmrchandises, 
comme me paraissent l'cxi5C!' impérieusement les iutérèts du counuerce et de 
l'indusl rie bdfl'es. 

Est-ce il l'égard <les frais d'exploitation? mais leur montant ne diffh·c <1ue de 
h-ès-peu de ceux du Grerr,t WeslM'n et la démonstration en est faite. Ce dernier 
ayunt des machines de 450 chevaux et celles de la Britislt Qucen étant de (300: 
la consommation du charbon I qui forme une si forte part de la dépense 1 ne 
peut être plus graudc que d'un neuvième. 

r I y a à bord de l'uu comme de l'a utre , Je même nombre d'officiers; l'état 
major est le même, tout an plus peul-il y avoir sur le Great Westurn quelques 
matelots de moins l 

La différence de valeur des deux navires en fait. supposer une de 1:.2 à US mille 
francs pM' ar1 sur I'assurancc , ce qui n'a rien, certes , d'effrayant; d'autre part, 
il est reconnu que les pruduits retirés <lu transport des marchandises compen 
sent et bien au delà, les suppl érueuts <le frais qui pourraient exister. 

Serait-ce donc que les dituensious <le la B1·itish Queen nuiraient il la vitesse de 
la marche, de manière à rendre ce navire impropre au transport des voyageurs P 
Je crois, ~fom,ieur te l\li.ni:,tre1 pouvoir me référer, sur ce point, aux détails 

contenus dans la brochure : De la nav~9ate·on transatlantique à vopeur , que 
j'ai eu l'honneur de vous faire parvenir. 11 en résulte , à la dernière évidence, 
et au témoignage même des adversaires des steamers de fort tonnage , que la 
différence de vitesse n'est pas 1 en moyenne, de plus <l'un jour en faveur du 
Great l'Vestern? et de plus <le àeuœjours à l'avantage des steamers d'Halifax . 
Je crois qu'il y est prouvé aussi que cette différence ne peut, en aucun cas, 
nuire à l'entreprise , tandis que renoncer au transport des marchandises, dont 
elle est la conséquence, serait renoncer à un des principaux avantages que la 
Belgique doit retirer de l'étahlisse1ucnt d'un service de navigation à vapern· 
l ransatla D tique. 
Jusqu'ici, je ne vois donc rien qui constitue la Britt'sh Queet: un vaisseau 

rnoustre , exa3é1·é dans ses proportions ~. onéreux dans sou exploitation. 
Ce navire n'est pas semblable au Grea» Western ni aux steamers d'Halifax ; 

cela se conçoit aisément, puisque ceux-ci ne sont construits ni dans le même but 
ui avec la même destination. 

Les paq uebots Cu nard sont faits po1.1r ne transporter que des lettres et des 
voyafJeurs, elje puis vous affirmer, pour l'avoir vit et vérifié par moi-même, au 
départ de la Ûaledonia, qu'ils n'emportent pas de marchandises, car on .ne peul 
compter une vingtai'tie de tonneaux qu'on met de ci et de là, en attendant 
que la consommation du charbon ait fait une place suffisante, pour arrimer 
convenablement les quelques colis embarqués. 

Le Great WestBrn a aussi pour objet principal le transport des voyageurs 1 
et son maximum de chargement n'admet pas phis de cent à cent cinquante 
tonneaux de marchandises. 

La B1 .. iti'sli Queen est établie pour répondre à la fois aux deux besoins du 
cornrncrce , pou1· transporter des voy~senrs avec célérité , el de plus , pour 
transporter des marchandises en quantités assez importantes. 



Ayant en vue cc double tra nspor-t , le ria-vire a dù être construit dans des 
conditions d ifféroutes , la seule question à se poser tend donc uniquement 
à savoir si ces co uditious font obstacle à la vitesse; m·, l'expérience y a I é 
pandu : elle a montré que I tel qu'il est établi, le navire mis à la disposition de 
la BelCTique a une marche d'une célérité remarquable, nonobstant la dispropor 
tion qu'on prétenr] trouver entre le tonuugc du ee navi re et la force tle ses ma 
elrines , tandis que sa supériorité tient ptu-tiouli èrement ù ce qu'on a pu obtenir 
des résultnts aussi satisfaisants que ceux qu'on en obtient, avec ces mêmes 
ruachiues réputées trop faibles. 

Beaucoup dt} personnes , se disant compétentes, prétendent que, dans la 
11-riti's/1, Queun j la proportion de force d'impulsion. n'est point és:de à la capa 
ei [é ou ù la dirnousiou du to1ma3e. Les jugéniem·s improvisés , dont la plupart 
n'ont jamais vu ces bateaux à vapeur, s'imaginent qu'il y a nécessité absolue 
d'un accroissement relatif de la force au Iormage , en prenant poue base des 
bateaux t\ vapeur de moindre capacité; il est reconnu, au oontrairc , par tous 
les gens de l'art compétents, qu'une addition de pouooir ne produit poinL un 
accroissement relatif de vitesse , taudis que le poids de la machine auipncnte en 
proportion du pouvoir employé, et même l'excède dans certains cas. Pal' exemple, 
des machines ordinaires, y compris l'eau dans les chaudières, pèsent générale 
ment un tonneau par force de cheval, tandis que pour les machines plus fortes, 
le poids est de 12150 à 1500 kil. pa.1· force de cheval. 

Une nugmentation <pwd·ruple de pouvoir ne peul pas doubler la rapidité 
originaire d'un steamer, quoiqu'on puisse le supposer en théorie. Car comme 
le poids est considérablement ausmcmlé, 1a Jjs•ue d'immersion est d'an tant plus 
profonde et requiert une augmentation relative <le pouvoir encore plus forte, 

Il a été démontré, et ceci est passé en axiome , que « si un vaisseau avec un 
» pouvoir donné 1 navisue à raison de 8 milles par heure, sa vitesse ne peut 
>1 ,lt1·e doublde , même sî sou pouvoir était multiplié douze fo,:s 1 et si l'entiôre 
)) capacité dL1 vaisseau était occupée par la machine, )> 

Le poids du combustible est également en proportion directe avec la dimen 
sion des machines . de sorte qu'en supposant Jeux coques pareilles avec 200 
et -400 chevaux de force , celle qui aura la plus gr·ande force devra porter au 
moins le double <le poids en combustible et en machines 1 et il est encore dou 
teux que celle augmentation de force puisse donner 1 1/2 mètre de vitesse par 
heure de plus à l'une qu'à l'autre. 
Je pourrais citer des épreuves faites sur le Great-Lwerpool, le Sem, le Ruby, 

le Tartar , le Rooer ç etc, (.s-tea:mersd'un tonnage inférieur), pour appuyer ces 
observations, si le temps ne pressait. et si je ne el'ait;riais <le transformer celle 
simple lettre en une espèce de mémoire. Je ne citerai qu'un fait, je ue ferai 
qu'une comparaison qui, seule 1 permet de juger des obstacles que les dimen 
sions de la British Queen apporteraient prétendument à sa vitesse. Ce navire 
étant chargé , ayant à bord 500 tonneaux de marchandises, a un enfoncement 
de 19 pieds 4 pouces à l'arrière, et de 18 pieds 6 pouces à l'avant. Eh bien! Les 
steamers d'Halifax , de 1200 tonneaux, avec leur provision de charbon, enfon 
cenl de 17 pieds 6 pouces à l'arrière et de 16 pieds à l'avant 1 

Ainsi, une différence des deux: tiers dans le tonnage, une différence qui va 
de 1200 à 2000 tonneaux , se résume en un enfoncement de deue pieds de plus! 
J'appelle sur ce point toute votre attention , Monsieur le Ministre , car c'est 1~. 

19 



r 74 ) 
\ 

<tu'on peut voir si la qualiûcation de construction monstre est justo : la force de 
résistance d'un navire se calculnnt par la surface immergée bien plutôl quo pnr 
la surface extérieure, C'est là aussi ce qui constitue la supôdoritô de la Bri 
tish Q1œen) et comme ehef-d'œuvre Je flottaison ~ et comme solution du pro 
blènre d'avoir su combiner la r·ésititance sous-mnrine et une capacité extr-aordi 
nuire ~ avec un pouvoir d'impulsion modéré. 

Les fa ils, l'expérience, si puissants dans de pareilles questions, répondent, 
d'ailleurs , à toutes les objections; ils nous apprennent , d'un côté , que la Bri 
tis]: Queen. effectue ses traversées avec toute la rapidité désirable; de l'autre, 
tp1e les stcamon dans lesquels tout a été sacrifié à la vitcsse , laisscnt , parfois , 
beaucoup à désirer. l\c vient-on pas <le voir la Brüauni«, do la comp. Cu 
nard, partie de 13osl.on ~ le 16 mai , n'arriver· à Liverpool que le 9 de ce mois , 
après une traversée de 23 .fours, plus longue ~ par conséquent i q1laumm,e de 
cet/es de la Britisb QuC'on ! 

11 y a ensuite erreur à représenter les steamers de 1200 tonneaux comme 
étunt de dimensions moyennes; c'est encore l'expérience qui nous apprend qu'ils 
sont au, dernier degrd pour la navigation transatlantique. Le Syri-lt8 et le Great 
Licerpool , les premiers construits avec cette destination, n'ont pu continuer, 
pai·ce qu'ils n'avaient point un tounuge suflisaut , qui cependant était de 1000 
à 1100 tonneaux, 

Une capacité de 1200 tonneaux n'est donc pas une moyenne, c'est Lm mi'm'mmn, 
el ce 11'esL pas avec '2000 touneaux , comme a la B1itù1lt Que.en 1 qu'on peut 
toucher au système monstre. Ce système, s'il existe en Au3letet·re1 n'est guère 
qu'à l'état <le prqjet, li est représenté par le 11fommoutli, mis en construction à 
Bristol sous les ordres da la compagnie à laquelle appartient le G1"1Jat lVestr?rtt, 
compagnie tout à fait distincte de la Bri'tt'sh and american. Steam na,n'galt'on 
Company. 
Le D!am:moutk doit avoir , si tant est qu'on l'achève , chose aujourd'hui fort 

douteuse, :1600 tonneaux: de jauge et des machines de rnille chevaux. Voilà le 
système monstre, celui qu'on peul tenir pour abandonné au commencement 
même de son exécution. Mais ce système ne peul, €n aucune munière , sous 
aucun rapport, être représenté par un steamer <le 20~'.0 tonneaux! 

li est si vrai, Monsieur le Ministre, que ces dimensions n'ont rien d'exagéré , 
qu'elles sont seulement en harmonie avec la nécessité, irréfragablement démon 
trée 1 pour la Belgiquc , d'un transport de marchandises 1 qtrn le seul na vire à 
vapeut· clesf.iné aussi à recevoir quelques marchandises ~ eu construction en A11- 

13lelone, approche beaucoup plus du tonnage de la Brttùb: Quee.n que <les autres 
steamers transatlantiques. 

Le Precursor , do-nt la construction a lieu pour compte de la compagnie des 
1 odes, aux lumières de laquelle on ne refusera probablement pali de rendre 
hommage 1 doit être employé au service <le Bombay à Suez et oioe 'Ber,uî. Il doit 
recevoir les malles de l'Inde, des passagers et des marchandises. Eh bien l le 
Precureor aura nou pa:; 1:200 ni l400 tonneaux, mais di.::r-sept cents de 1·egistrc, 
et il est de notoriété que s'il n'eut fallu prendre en conaidération la nature <le 
la mer sur laquelle il doit naviguer, le climat tropical el la Mou,:son J ce na vire 
aurait , S(7.llS aucun doute , été établi sur de plus fp·andes dimensions. 

Tous les autres steasner« eu construction ( il n'y en a {lue six pour le service 
des colonies anglaises aux Indes Occidentales) seront d'environ 1200 tonneaux 1 



et senrhlahles A ceux de la cürnpa1rnie Cunanl., et comme ceux-là 1 n ff<.!Cll~-; e velu- 
1,ivemenl au trausport des let tres et des ,myagenrs, et point aux nm.1 chandises , 
Pas plus que leurs rnndèles , ils ne le pourraient ~ le voulussent-ils ~ toute leur 
capacité disponible devant être réservée pour le charbon. 

Encore un autre exemple à citer. La litprn du Havre ù New-Yo1·0/.,; est projetée 
avec <les steamers de UlJO à 1000 tonneaux, ainsi qu'il réaultc du rappott (fo 
la chambre de commerce de celle ville 1 rapport que vous avez entre les maius , 
qui a été l'objet d'une étude approlondre , et qui a été vérifié d approuvé par une 
commission d'innénieurs du Gomernement français. On y (itablit l es devis de 
construction de steamers pouvant charger :S0O tonneauœ <le murchuudises , 700 
tonneaux <le charbons, 170 passa6ers 1 et a tee des machine» c.le !dfü chevaux de 
forco , ce qui équivaut, et au delà , à un tor•nasc de lU\30 à 1900 tonneaux. 
Certes, on ne contestera pas le mérite d'une autorité aussi puissante ! 
Je crois 1 Monsieur le .Ministre, avoir suffisamment répondu, par tout ce qûi 

précède, à l'objection de l'existeuce d'un système de steamers monstres J système 
auquel appartiendrait la Brit·ùli Queen. 
Je crois avoir démontré c1ue ce navire n'a rien d'exagéré dans ses propor 

tions; que le rapprochement même de ceux qu'on lui oppose doit faire convenir 
qu'il est comme il doit ètre ., attendu que les intérêts de la Belgique commandent 
que sa lit;r~e <le navigation à vapeur I en attirant les voyageurs, soit également 
propre au transport des marchandises. Je crois qu'en ce qui concerne les voya 
geurs, point qui se résume eu une question de 1ilei1l:le) l'expérience a trop hau 
tement parlé pour qu'il puisse rester aucun doute sur la parfaite convenance du 
navire acheté. Quant à sa bonté, à sa solidité, elle est attestée , confirmée , pal' 
les témoignages unanimes des ÎllfféHÎeUJ's., constructeurs , armateurs , qui ont 
vu, visité, inspecté le navire tant à Londres qu'à Liverpool, et presque dans ses 
plus petits détails. Les hommes de qui émanent les certificats joints aux cou 
trats , ne sont pas suspects de complaisance; ils sont au-dessus de suspicion 
semblable. 

Mais cependant, la compagnie à laquelle appartient la Briush. Queen veut la 
vendre I S011 navire est bon, il est essentiellement propre au service auquel .il 
est affecté; il jouit d'une réputation brillante; il inspire une complète sécurité 
au commerce 1 car jamais il n'a éprouré , dans ses traversés les plus longue.~, ou 
peut le dire aujourd'hui , d'aussi longs retards q uc n'en ont éprou vé les steamers 
spécialement construits pour obtenir la plus grnnde vitesse , jamais il n'a causé 
l,1 moindre avarie aux marchandises qu'il avait à hord ; il n'a jamais fait uu 
pouce d'eau, et néanmoins la compagnie propriétaire veut· s'en défaire , elle 
consent à le vendre et à le vendre à perle, car tandis llUe ses rcsi::;ln~s justifient 
<l'un coût de 97 mille livres sterliug', elle le cède pour 70,000 l. st, Quels sont 
donc les motifs <l'une pareille résolutionP N'y a-t-il pas, dans cette circou 
stance, quelque chose dt! caché, fait pour eflbyer la Belgique el son Gouvel' 
nernent P 

C'est là, Monhicur le Minji;-f!re, el tians toute son étendue; la seconde objec 
tion à laquelle je dois répondre; <le courtes explications suffiront pou1· cela. 
Je dois rappeler d'abord que la société contractaate , dirigée pa1' un comité 

d'admin istration composé des (let1son1ie~ les plus recommandables parmi les 
négociants de Londres, et jouissant, pour la plupart 1 d'une très-grande fortune, 
avait été formée dans le but de faire construite cinq' navires de l'importance de 
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la !Jn"tùdt Queer; et du President; mais au moment où elle s'apprêtait ù donner 
ù f>e.s projets lem complément , elle a été frappée de découragement pnr la prtl 
Iére n ce exclusive accordée à la compagnie Cunard , à laquelle k Gouvernemeut 
assm-a un. subside annuel do 60,000 l. st. pour un service entre Li verpoo l . 
Halifax et Bosto». Pm· ce fait, la compagnie anglo-américaine se vit enlever 
la )H't!St]Ue totalilé du tr-ansport des lettres : en outre, elle perdit une partie des 
,·oy.:1ucur8 se rendant à New-Yorck ~ et la plupart de ceux qui avaient la Nou 
veli.e-Écos~c pour· destination. 

L'enti-epr-ise souffrit <lès-lors, et une autre cause encore a particulièremeu L 
décidé l'administration de la société à céder ses navires. Celte société n'est pas 
autorisée par le Gouvernement; elle n'est pas pourvue de la charte qui donne 
am .. associations anfflaiser,; le caractère et les p1·ivilés-cs de la société anonyme:, 
11 e11 résu lte que les directeurs sont persouncllcmen t et sol idairemen t respon 
sables de toutes les obligations de la société. Pat' suite de retards apportés dans 
les versements de certains actionnaires ~ les directeurs se sont vus entraînés 
dans des avances considérables, n 'uyant d'autres gages que les navires pou 1· se 
couvrir , el. dan.'-l ce cas; ils prc.~férèrent une liquidation à des poursuites ou ~ des 
tMcl1éanccs coutre les actionnaires. Voilà, Monsieur le Ministre, un des prin 
cipaux motifs <le hi détermination de vendre les navires. 

Cet état de choses suppose, je ne puis Je nier, que les affaires de la société ne 
sont pns hrillautes, On peut certainement alléguer que si l'entreprise prospé 
rait, les actionnaires effectueraient avec facilité leurs versements , ou que l'ad 
ministration se rembourserait aisément sur les produits. Mais en admettant 
même que la situation soit telle qu'il y ait intérêt pour la compagnie à vendre le 
plus lÔL possible , ce n'est pas une raison pour Je Gouvernement belge de ne pas 
acheter , en cc sens que sa position est entièrement différente. 

Comme toutes les sociétés industrielles, la compagnie anglo-américaine s'est 
formée pour faire des bénéfices. Il fallait que1 pendant sa durée, ses navires 
produisissent : 

1 ° De quoi couvrir· les frais d'exploitation ; 
2° Le montant des intérêts du capital engagé; 
31) Une réserve destinée à représenter le capital à l'expiration de la société. 
&i l'exploitation n'offre que de quoi couvrir les seuls frais courants, il faut 

cesser, et cela de suite, cm· en tardant on perd de plus en plus sur le capital et 
l'on perd les intérêts, 

Si l'exploitation offre sur les frais ordinaires, un excédant suffisant pour 
payer les intérêts , il faut égalemeDt mettre, au plus vite, fin à une entreprise 
qui se terminerait par la perte du capital employé. 
Pour eoritinuer 1 il faut que les trois conditions ci-dessus soient remplies ; il 

les faut toutes trois; deux ne suffisent point. 
Et1 est-il de même pour le Gouvernement belge P Non, assurément. O□ ne 

songe pas ici à faire <les bénéfices; tout au contraire, on consent à perdre. Une 
perte annuelle de cent mille francs et même plus, condition intolérable pour 
une compagnie, puisqu'elle la conduirait à sa ruine, serait un résultat accep 
table pour l'entreprise belge. 

La compagnie anglaise a besoin de trouver dans les produits de son service, 
les frais d'exploitation , les intérêts du capital et une réserve représentative du 
capital lui-même; le Gouvernement belge n'a besoin que d'une de ces condi- 
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tious. A l'avance, il s'est fait celle position ., el elle explique comment il se 
peut qu'il y ail ù la fois avantage pour la compagnie aug laise :'1 cesser sou ser 
vicc, cl pour 1e Gc,uveruement belge ù le reprendre. 

Je m'arrôte , 1'1onsÎP.Ul' le Minisire . et termine ici une lettre que vous trouve 
rez petit-être un peu longue, mais par laquelle j'espère avoir achevé de dissiper 
les doutes qui subsistaient encore dans votre esprit sur la convenance de la JJr,: 
tis/1 Oueen. pour les relations que la BelBÎCJm~ veut entamer, et sur le sens <les 
motifs qui portent ses propriétaires actuels à s'en défaire. Pour tout le reste ~ je 
me réfère à la hrochur-e qui est maintenant entre vos mains, demeurant prêt à 
vous fourriir telles autres explications que vous jugeriez nécessaires. 

Veuillez agTécr, Monsieur le Ministre , l'hommage de mon profond respect, 

,foLES LE JEUNE. 

20 
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..«. .l61u1,,J(t!lt//·l/r ltf}{.11.1,,d1•c /1:r;,:;r(}((-'ll/4((11'{' (Ir, /-/. . 16. Ir· 
,J/) · I J.:'l / ' C ;; / • 7/iot, dt:.U ( ,"Jr":JP'J, a, ,-..L 011dl'Cil. 

Le Gouverneruent s'étant décidé à accepter le navir'e Britùt, Queen, c11 vertu 
de la faculté qui lui était laissée pal' les contrats des 17 mars et ~m avril. inter 
-venus avec la ccmpagnie ans-laise, je crois devoir vous adresse!' quelques i11-· 

structions complémen la ires de celles que 'l'(HIS avez reçues 11orn· l'exécution dn 
celte résolution du Gou,·eraement. 

D'après mon invitat.ion . i\'I. Drouet a I eu votre absence, sianiflé ù la coui 
pagnie anr,·laise l'acceptation du navire, sous réserve de la parfaite exécution 
des clauses et conditions stipulées dans le contrat . et relatives ù l'examen du na 
vire par les iugénieun, de I' Amirauté. 

Je me plais à croire, Monsieur le Ministre, que vous avez Lien voulu dr-puis , 
d'après l'invitation qtic vous en avez reçue , prier l'Amirnuté de donner ordre ,'t 
ses in3énieurs d'examiner le navire dans le Gravi·ng dock de Li verpool I et dt> 
faire un rapport détaillé sur les résultats Je cet. examen .. M. L€ Jeune a reçu de 
mc,n Département I comme document à consulter pour les inrl ications que doit. 
entre autres points , renfermer ce rapport, un procès-verba l tel qu'en rcdigent 
les experts chargés en Belgique de vérifier la bonne construction des navires 
pour lesquels on prétend aux primes d'encouragement iustituées par la loi des 
Bud3·ets. 

Le contrat a été remis à M. Le Jeune pal' M. Varlet, avant le départ de ce 
deruier , de Londres. On a pu ou l'on pou nait, s'il en est temps encore, re 
mettre aux ingénieurs , outre la copie de la partie du oouu-at relative à l'exa 
men, une ampliation de la pièce susdite 1 le tout pour lem servir de guide dans 
lem' visite et dans la réduction de leur l'apport. 

Si le rapport est satisfaisant , c'est-à-dire s'il démontre que la Brüùll Queen 
es! dans les couditious de conservation et de navitpbilité voulues par le contrat, 
je vous prie , Monsieur le Ministre , de vouloir annoncer ofli<'icllement à la com 
pagnie que le Gouvenien:1ent est. acquéreur définitif du navire , .\ partir <lu jour 
de votre si3nifîcalio11, et qu'il va s'occuper du soin d'en prendre livraison après 
inventaire, etc. Il est cntendu , cependant , que bien que le Couvernemcnt se 
set'a ainsi déclaré acquéreur définitif i la British. Oueen Ilottcrn Jans le bassin 
aux risques et périls de la compagnie, jusqu'au moment du payement et du chan 
gement de pavillon. Il ne faudra ~e départir de celle prétent ion , que si elle est 
repoussée d'une manière absolue, et que s'il peul être pourvu autrement à l.1 ga 
rantie que nous devons avoir ~ qrt'eu définitive ~ le navire nous sera li,;, ré dans 
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un état parfait <le conservation. Il est enteudu é(~ill!mJelll ., que ~i le 1·appurl del> 
ingénieurs indiquait des réparations :1 faire exécuter au navire , vous douuerioz 
ù la compagnie le temps nécessaire pour les effectuer. 

Si ce rupport était défavorable el faisait Mlppo~et' que le navire n'est pas dans 
le hou état de conservation d de navigabilité requis pat· le euntrut \ ou qu'il ne 
pourrait èlrû remis dans cet. état qu'au 111oy(m de réparations considérables .. je 
vous prir-rais de vouloir suspendre Ioule exécution et. m'en référer. 

Dans l'hypothèse que l'examen ait un résultat favorahle . je vous pr ierai dP 
vouloir vous cha1·acr de faire payer Je prix d'achat de 70,000 l .. ~/..) au moyen 
d'un crédit qui 1 sur avis de votre pari, vous sera ouvert chez M. de ltothschild 
frères. 

Ce payement pourra, si vomi le juGez à pl'Oposi se faim par l'entremise de 
M1'L Le Jeune et Yan Notten , qui iront chercher les fondit. avec votre délég-a 
tion 1 et les verseront aux mains de la compagnie contre quittance en votre nom, 
qn'ils vous remettront et qui me sera trunsmisc. 

Veuillez avoir soin 1 Monsieur le l\linisll·e. flp ne fai1·t\ 1,~ pnyerneut qu'après 
l'accomphsscmcnt :\ votre pleine el entière satisfaction de toutes les conditions 
voulues par le contrat. Veuillez notamment ne le foire qn'après la confection eu 
bonne et. due formel et la remise entre vos mains d'un inventaire détaillé et com 
plet du na vire, et qu'après le transfert d'assurance et les for"tna lités de récep 
tion 1 etc. La lettre <le mer, nécessaire pou1· nu tionaliser le navire ~ vous sera 
envoyée sur avis de votre part. 

Lu ce qui concerne la conduite du uavire à Auvers, je ne puis aussi que me 
référer au contrnt ç quant aux conditions auxquelles elle doit :;e faire. M. Le Jeune 
pourra sans dou I.e y présider. Il au ra I à cet effet, à CDffaffr.r le personnel néces 
saire ponr le T'O!J<tfte, Je désire qu'il n'en3aw~ définz'.t·ù;emcnt qu'un capitaine et 
les gens de service qu'il serait irnpossi'hte de se p1·ocu,r·er en Belgique. 11 n'i(,DOre 
pas que l'éqnipage , ou du moins uue 5m11de partie de l'équipaG'e 1 ponrrn être 
fourni pa1· la marine de l'État. Je désire (l'ailleuts, que l'on prenne en Belgique 
tout le personnel qui , sans des inconvéniens réels pour le service, peut y être 
choisi, Au smplus , le service ne <leva ut , selon toute apparence 1 commencer que 
deux mois environ après l'arrivée du navire à Anvers I on aura tout le loisir 
pour recruter en Analeterre le personnel qui nous manquera en Belgique. De 
même, en tout ce qui regarde l'administration du service, je désire que l'on s'ab 
stienne de recruter aucun employé en Angleterre , et cela par les considérations 
prérappolées. Mon intention est qut' l'administration soit organisée de la ma 
nière la plus économique possible. 
Tout en me référant, ainsi que je l'ai fait plus haut, Monsieur le Ministre .. 

aux clauses du contrat, pour la suite que comporte l'acceptation de la part du 
Gouvernemr:nt~ je crois devoir vous engager à faire vos efforts pour obtenir i 
s'il se pcnt ~ mieux que leur exécution pure et simple. Ainsi, par exemple, 
veuillez vous efforcer d'obtenir de ces Messieurs, qu'ils ne livrent le navire 
qu'après y avoir fait faire toutes les réparations de nature à le remet: re eu quel 
que sorte à neuf, et qu'il reste jusqu'à la dernière extrémité à leurs risques et 
pénils dans le port <le Liverpool. 

Il me reste une dernière demande à vous faire (et déjà elle a été d'après mes 
intentions, faite 'Verbalement par M. Varlet à M. Drouet}, c'est celle que le coût 
ou prix primitif de la B1·itù,·/i Queo» soit vérifié. ~t qu'il soit constaté en bonne 
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et Jttt' forme. Le prix a été 1 .orté dans votre rapport du 23 ma 1·s dernier. ù 
m\000 t. et., mais, selon tonte apparence 1 je serai dans le cas d'en justiûer 
devant les Chambres , et la pièce que je viens de deurnude1· devient dès-lors 
néeessa ire. 

J'espère , Monsieur le Ministre , que vous voudrez bien encore prêter ,101.re 
concours ù mon Département 1 pour la conclusion de cette affaire. Au besoin 
vous trouverez; comme toujours 1 en M. Le Jeune, les soins et le zèle qui veu 
veut vous aider à la conduire à bonne fin. 
Je me persuade que les iustructious qui précèdent suffiront I et qu'elles 

u'out rien de trop absolu pour vous mettre à même de pourvoir à toutes les 
éventualités. Quant à ce dernier point, je crois devoir vous déclarer en ter 
miuanl , Mo11sieur le Minislre~ que je serai toujours disposé à m'en rapporter à 
votre prudence et à \'OS lumières, du soin de pourvoir à celles qui nauraien t pu 
être prévues. 

Ilecevcz . Monsieur le Ministre. les nouvelles assurances de ma haute conai- 
, ' 

déi-ation. 

le JJJ1:m:stre de l' Intdrienr ~ 

NO'l'IIOJUU. 
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Loud res , le ·~3 jrul lct l84i, 

Jllottoiittr le- lltini&tre, 

J'ai lhonneurdu "011s transmettre ci-joint le rapport des ingénieurs de l'ami 
rauté, qui ont, le 3 de ce mois, inspecté la Briti'sk Qu.een. 

Cette visite a eu lieu il la suite d'une démarche personnelle qne j'ai faite 
auprès de lord M1nto. 

Je joins à ce rapport quelques autres pièces d'une date antérieure. 
Agréez, etc. 

SYLVAlN VA.N DE "WEYER. 

Chantier' do Wcolwich , 6 juillet 1841 • 

.Au capitaine surintendant Philippe Hoanr. 

Moxsuu« , 

Conformément à votre minute sur la lettre que sir John Barrow vous a 
adressée le 29 du mois dernier, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance, 
pour l'information des Lords Commissaires de l'Amirauté , que j'ai inspecté de 
nouveau les machines, chaudières et les roues de la Briueh. Queen, bateau à 
,·apeur, dans le Coburgh Dock, à Liverpool, et que, par suite d'un examen 
attentif 1 je suis d 'a-vis qu'avec du soin et de la précaution on peut encore con 
server les chaudières Je 18 mois à ~ ans. 

Les machines et les roues peu veut i à moins qu'il ne leur arrive quelque acci 
dent 7 durer plusieurs années sans exiger de répaeations couaidérahles , comme 
il est dit dans mon rapport du /1, mars Jernier. 

11 serait bon d'avoir prêt pour lU-4:2 1 un appareil de nouvelles chaudières, 
afin de prévenir des-retards dans le service du navire. 

Une inspection soigneuse el alleu Live a fait r-econnaitre que les machines n'ont 
souffert aucun dommage quelconque pendant le temps qu'elles out fonctionné, 

21 
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el les chaudières et les roues sont dans un bon état , de ruanière à pouvoir ètre 
conservées pour la durée ci-dessus indiquéo , 

Toul l'appareil des machines est en état de supporter la mer, et sera , selon 
toute apparence ~ à méme de pouvoir traverser l'Atlantique pendaut. J 1 ri 
12 ans. 

Les cylindres ùe ces muchines ont 7B pouces de diamètre, et sont en hou 
état. Les pompes à air sont doublées de métal ù canon, et les seaux sont de la 
même matière. Les condenaatcurs , do la fabrique patentée de 111. Hall, sont 
dans un état parfa it , ut il ne pal'a'il pas qu'il soit survenu aucun changement 
dans l'appareil I depuis l'inspectiou faîte par moi ù Rlackwall 1 nu jour précité. 

Somme tout e , je suis d'avis que les mach ines sont d'une bonne oonsl.ruction : 
les rnatériaux , <le la meilleure qualité en tout point, et les propor'tions des di 
verses parties du navire observées avec exactitudc. 
J'ai l'honneur, etc. 

JouN Kll\GSTON. 

A 2°. 
'~ 

Chnnticr rlc Wool wio h , B j nilld lll41. 

MmsrnuR, 

Conformément à la minute <le ~1- Piumouth , du 29 du mois deruier. sur la 
lettre de sir John Banow. en date de la veijle. et ù la lettre de air John llurrow. 
datée du 30, j'ai inspecté la Br-itùh Queen) bateau à vapeur se trouvant à flot 
dans le Coburg Dock , à Liverpool; el j'ai l'honneur de vous infot-mer que, dam; 
mon opinion; le navire, quant à sa solidité , sa force et à sa manière d'être en 
génén1l 1 est dans un état aussi satisfaisant que lorsqu'il t1 été inspecté par moi 
le 4 mars dernier. 

D'après le désir de M. Le Jeune, j'ai dressé un certificat de l'examen que je 
viens de terminer de la Brùisl: Qrreen, et j'ai l'avantage de vous le rernetl re 
ci-joint. 

J'ai l'honneur: etc. 
IL ABETHELL. 

Chantier de Woolw ioh , 6 juillet 1841. 

Je certifie par les présentes que j'ai soigueusement examiné la Brt'tisk Queen, 
bateau à vapeur· se trouvant à flot dans le Coburg Dock à Liverpool , afin de 
constater s'il était encore duus le même état quant à sa solidité , sa force et son 
efficùmoe, que lors de ma première inspecl ion, qui eut lieu le 1,., mars det-nier , 



Dans celte opération, je dirigeai d'abord mon attention sur les parties du 
na-vire où l'on peut reconnaitre sa solidité et sa force 1 en d'aut1·es termes, dans 
le sens de sa longueur, Les tètes Je bore h1ri·es dans la partie supérieure des côtés, 
<le même qne celles des r,outtièl'es et du po11t~ ne semblent avoir cédé en aucune 
manière; elles son! au contraire aussi serrties et eu aussi bon élat que si le na 
vire n'avait pas encore ét(~ en mer, Le cuivre de carène , quant ù la partie du 
moins qui est visible au-dessus de l'eau 1 est remarquablement uni et sans plis 
(et j'ai appris qu'il en est de même de la partie qui est sous l'eauj ; ce qui ne 
peut exister que pour un fort navire, après avoir été exposé à de- forts coups de 
vent , - Pour rendre encore ma satisfaction plus complète à l'ésanl <le la force 
du navire dans le sens de sa longueur ~ j'avais fait enlever quelques lames de 
cuivre sur chaque côté, juste entre le milieu du vaisseau et l'avant (c'est là qu'on 
peut. supposer que s'exerce la plus forte pression sur un navire pendant le tan 
{;age), et je trouvai le calfatago ferme et sec. -·-- On enleva éualemcnL un peu 
d'étoupe dnus d'autres purt.ies des préceintes, non loin de la mèrue ré3ion, et 
après examen 1 on reconnut aussi qu'elle était sèche.-·- Le navire ayant récern 
ment été placé dans un bassin et levé sur des poulies, s'il avait été forcé ou 
qu'il eût Iléchi , ou s'en serait aperçu en celle circonstance. l\fais jl résulte des 
informations que je me suis procurées auprès du charpentier qui travailla au 

. . cl bl hl ' ' ' ' uavrre 1 que rien · e sem a e na été remarque. 
Les courbes des second, premier et faux ponts , de même que les pièces qui 

les composent , el les gouttières, me paraissent, après un examen très-minn 
tieux , être parfaitement assurées , n'ayant ni souffert ni travaillé sur leurs atta 
ches , et montrant ainsi que la liaison entre les baux et le côté du vaisseau est. 
forte et efficace. 

Les parties principales <ln navire qui furent examinées à cette occasion 1 sont 
les cales d'avant et d'arrière , la chambre de la machine 1 l'intérieur- des rnaga• 
si us à charbon 1 le faux pont el les premier el deuxième ponts. les préceintes t'I 
les montants. 

Quoique le navire soit prE'sque neuf 1 je pris la précaution <le le faire sonder 
et forer en plusieurs endroits 1 et je le trouvai , comme on devait s'y attendre. 
parfaitement sain. 

En résumé, mon opinion est que la British. Queen ne s'est détériorée sous 
aucun rapport depuis mon inspection dn 4 mars dernier, qu'elle doit au con 
traire . par la force de sa constructiou et la qualité des matériaux 1 inspirer la 
plus entière confiance à. l'egard de l'accomplissement assuré <les services qu'on 
attend d'elle. 

Les bois qui ont. servi à sa construction sont de la meilleure espèce el qualité, 
c'est-à-dire, chêne anglais, chêne d'Afrique , sapin de la Baltique €t cèdre. Pour 
ces motifs et à cause du soin qu'on a apporté dans l'exécution du travail. je 
conaidère la British. Qiœen. comme devant ê tre un na-vire de durée. 

H. A BETHELL. 
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\Ve the undcraigncd declare tlrnt "e have carefully inspectcd the steam ship 
JJn·tis/1, Qul'en_, Iyiuu in tlre Cob111·g dock ~ Liverpool, und Ihul that she i~ in 

Length hetweeu perpendiculars . 
D0 [rom fiBtHe head to l,lff:'1 ail , 

Bearn Lo oulsi.Ie of bcuds . 
Breadth over puddle boxes . 
l),)plh to main deck 

With a poop hctwecn 30 and 90 Feet lon1}, 7 feet high, 
We fintl the ship dividcd into several compurtuieuts viz. The fore hold fore 

coal hold , engine and boiler 100m, after coal hold, and alter hold ; that she bas 
thrco dccks 1 viz : lower dcck I middle and upper decks , all properly hearned 1 
and supported with wood and irou stanchions , a poop deek and top gallant 
forecastle. 

Ha vins made a seneral examination of the hull , we find that the frame of the 
vesse) is cornposed of sound eualish oak, timbcrs of suffieicnt size pr operly 
squared, that the beams are of pl'Oper lengtbs aud sccured to the side of the 
. ..,hip with ir on hau3ing knees, Llial. she is uussed in the most approved manner 
with itou trusses in one direction and oak trusses in the opposite, afler 1h1~ 
mode adopted in her Majesty's nuvy, and thal al! the trusses are well boued 
aud scoured Lo every frame wi lh bults seeured outside and iuside lo sLrong 
métal washers. The hreast hooks are un der- each deck of slron3· oak timher of 
i>ltflicient size and well holted, and in the fore hold of strong iron made to the 
shape of the bows, and that she is fitted with strono: iron erutches in the after 
hold , The windlass is made upou Tysacks patent plan, and of good stl'Onlf and 
suflicient mntcrials, the bills, carrick bitts, pall bitts of strong oak tirnber, the 
shelf pièces under bearns of african teak wood , 

The water· ways of Baltic ûr, ail bolte<l through evcry timber with one inch 
bclts. 
The stem, apron1 dead wood ami. cul water of good oak of suflicient size , the 

stem post, sternson and dead work aft of strong oak timber. 
The keel is seasoned elm timber of suflicient sizc aud ~lrt!n13tb, the false keel 

of American elm timber. 
The outside plank is composed in the hottom of the Lest Québec rock elm 

rimber up to the Len feet water mark, above that to the bends of best baltic fir-, 
the bcnds are of' african oak, all prcperly bolted and secured Lo the timhers and 
inside work , 
The deck plank in lower, upper and middle decks, is of Lh e hest quality of 

baltic ûr, securcd to the heams with copper nails on all the weather decks and 
with iron on the rniddle and lower. 
The ship is well bolted with copper bolts up to the sixteen foel water mark 

and with iron bolts above that to the gunwule. The copper holts and iron knees 
good quality, of sutlicient streugth , and in sufficient nuruber. 
The caulking is in good order above and helow the coppcr. 
The ship is sheathed with stronff copper of the best quality over patent felt and 

237 feet , 
275 )] 

-10 )) 2 inch, 
64 )) 

27 )) 1 inch. 
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wo certîfy I bat the ship is well and faithfully huilt ~ holtor] ami fastened nccording 
to the most approved practice of wooden shipbuilding and after the manner 
practiscd in Her l\1ajcsly's dock yards, that she has no symptom of decay or dry 
rot in her timbers or plauk ing that she ifl slronn and suflicient for ail purpose8 
of' stcarn navigation, that her modcl combines in the best mann er strength und 
«apacity for- fuel aml carr,o, and Ihat she is in a fit and seaworthy condition, 
ready Lo rcceive cargo for North America or for any part of the world, and iF 
no accident oceurs Lo lier '. sho may run safoly for· many years Lo corne. 

HUMBLE AND MILEVEST. 

J. JI. f\.OYDEN, Ship builde1-. 

(;_ 
'-._,...,...v•---,,. 

Liverpool, ~4 may 1841. 

,v e I be undersigned hav in3 been roquested by Mue Grcs-or Laird, Esq., Lo 
sm'vcy the stearn ship Britisk Queen} lyion in the Queen's Graving dock, n•> 2, 
111 consequence of her heing reacly for survey to the Belgian Govemrnent, do 
herehy certify that we have carefully exaruined the said vesscl, and flnd that 
she has not received any damage: except the copper sheathing being rubbed off 
part of the starboard sicle of the false kcel I and that cvc1·y other part nppcars in 
perfect order, and that Lhe said vessel does not appear Lo be hogged or strained, 
and thal we consider the model of the vesse! ve1·y superior and her strength 
quite sufficient for all pur-poses. 

HUMBLE A::itn MILEVEST. 

J. H. ROYDEN, Slâp builder. 

JJ. 

Liverpool, 3 July l841. 

l the undersigned havin!J heen requested lo survcy and inspecl the stearn ship 
Britùlt Queen, as she now lies in the Coburg dock at the port of Liverpool for 
particulars of whieh I refer as under. 

DIME~.SIONS. 

Length, for measurement 
Ü'-' including 6gnre head and taffrail 

Bearns to the outside of the hends . 
Breadth over the pad<lle boxes . 
Depth from the under part of the main deck 

With a poop about 90 feet long and 7 feet high. The vessel is divi<led into 
five compartments, bas 3 decks, viz : lower, middle, and upper deck air of which 
are properly beamed, kneed, and well supported with wood and iron stanchions 
and well conneetcd to the poop deck and topgallant forecastle. 

237 feet. 
. ~7r, >J 

40 n 2 inch. 
64 )) 

27 )) 1 inch. 
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On a minut ; .uul car eful inspection, I find that the !:>nid vesse! in her bull ,.., 
in ev<'ry respect huilt of the hest materials. and the workmanship is equally 
nood. The bearns and knees trussed in the most npprovod manner and W<'II 
connectcd 10 the sicles of the ship, rhat she i-i wcll conncclcd in the bows und 
aft1•r part wit h hooks and rirlcrs of wood and iron , and in the aftcr run is well 
connccted with iron crutches. 

Thal her "indlass1 bit ls and purchase are in cvc1ry respect aood and substan 
lia] and fil upon the most impro ved principul. Thal she bas shelf pieces or 
slruuers of extraordiuary size well flucd under the beams, that the plank to 
the li3ht water mark is composed of the br-st rock clm , from the lit;ht water 
mai k lo the hends of the hest baltic fir. The bends aie of AfriC'an oak, well 
worked , fitted and properly securcd, with bolts to the insido clamps. 

The decks arc of hnltie flr-, wcll seeured to the beams with bolts and nails . 
The ship is copper fastencd to the bonds. From thenoe Lo the gunwalc with iron, 
the whole of the holts are suflicieut in nurnher and size and are of the hest 
quality. 

The ship is sheathed with heavy copper of the best quality and 1 do hereby 
cerlify that the ship is well and faithfully huilt and well fastened both wirh 
wood and ii-on fastenings, and that at this time she has no appearancc of decay 
in the timber or plank , that the vesse! is a Bood model and suflicicntly slronr,: 
for any pul'pose of stearn navigation and fit lo proceed with a carso and pas 
sc1Jaen,1 across the Atlantic or to any part. of the workl for a numher of ycars 
wi th perfect safety. 

Ps rsn CATO, Ship builder. 

Liverpool , 6 july 184 l. 

To Jules LE JEUNF, 1 Es.q. 

S1111 

ln accordance with your wish we have inspecl cd the enuines of the Britisli 
Queen. stearn ship, and flnd that they have 77 3/4 inch es diam. cylinders and 
7 feet stroke : metallic elastic packod pistons, brasa slide valves, brass lined air 
pumps with brass buckets and valves. Hall's patent coudeusers, full length cast 
iron foundation plates, cast iron framing and sicle levers, wrought iron cranks, 
cross heads, cross rails. counecting and side rorls , piston rods, main centres for 
side evers, parnllel motions and valve rods : wrought iron paddle shafts, puddle 
wheels having three casl iron centres on each with wrought iron arms and rings. 
We find the engines ver y substan tial and in ,·ery rrood ordcr, the cylinders very 
smooth, the slide valve faces in gootl order , the journnls of the shafts , etc. very 
good, Hall's condensera -vcry dear and in good condition, iudeed we do not think 
it at all necessary to say more than the engines are uow in evei-y respect ready 
for a voyage to America and with sliuht adjustment from Lime to lime will hl' 
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ethcie11L for sevor'a] years, in ail probability 8 or 10. The boilers are .in gootl 
ordor and wc think will require V<H'Y Iittle repnir for Len yea1·s if properly nt 
teuded to. 
\Ve are , 

Sm: 
Yom· most obed . sen,ltt. 

H. IrORRESTER arn] Co. 

J?. 

Liver-poul, 18 uu4f li\41. 

DtAn Sm~ 

Hn,·inG on the arrival herc in july 1U39 of the B1·i'ti·sh Oueen, on her ,vay 
lo London afrer having becn supplied with her engines, been induced at the 
request of 1'i1· Mac Gref:lOl' Laird and M" Pirn to accompany them in her on her 
passage Io London, 1 felt a désire to sec her ene-iaes a9·ain before her final de 
parture from this country, and acccrdingly went on board on saturday and 
was e-lud Lo ûnd the engines under the care of the enaineer first nppointed to 
them ~ und t hat the state or' which did him much credit, and having heen hil}'.h1y 
satisûcd wit h their performance in the voyacrc 1 badin her, l coukl not disco-ver 
that they were in any respect in the .slightest tlc->p,Tce impaired , and eritertain 
full assurance tha( they will continue for many years with ordinary attention 
to give every possible satisfaction in their working. 1 rnay add that I cannot 
avoid experiencing a little rerrret that she is no 1003·(~1' to {p·acc our port, howe 
ver we must endeavour to replace her. If l have not the pleasurc of seeing yon 
again before yourdeparture, 1 wish you your hea1Lh aud happiness remaining, 

DEAP. Srn , 
Y our's respectfu lly, 

"'Wxu. FA.WCET. 
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ANNWŒ li. 

D'après les instructions reçues du Gouvernement bcluc, cl ù l'effet de V(Jl'Î fier 
le coût primitif du navire Brüùh. Queen) cejourd'hui dix-sept aoùt 18-41 ~ out 
été transportés à la légation belge , Weyrnouth street , pour être soumis à mon 
inspection, les grand-Jivre, journal et livre de caisse de la Bn,'tis/1, and A11un·i 
cari Steam n.aoiqatùm. Compa·ny, desquels il appert : 

Quo les titres du grnnJ-livrc in ti tulés , Steam. Slti"p Brri'tisli Queen \ cap. 
u. Roberts , fol. 127 et par transport foL 1.28, 129, 3;J et 34, présentent par 
balance , un tolal <le quatre-vingt-quinze mille six cent et vinst-cleux livres 
13 sh. 6 <l. sterling. 
Que les postes inscrits sur ces folios du grand-llvre sont tous relatifs aux frais 

el construction du navire 1 achat el placement des machines , ameublement et 
appropriation des cabinets, construction de la dunette, lancement du navire, 
dépenses premières de fournitures tJL mise.en élut de prendre la mer, etc. i non 
compris les provisions de bord, vivres eL liqueurs. 

Q I . l <l . ' ' '' l'i.' 'd . '• 1 ue e compte ci-r ossus u navire na point ele ( élnté es mtérëts ( es som- 
mes payées avec les fonds de la compagnie , pendant sa construction et jusqu'à 
ce jour, à l'exception d'une somme de l. st, l 7H9 . 1 , ~ ( dùr✓-sept cent quatre 
'VÙigt-dix-neuf livres 1 sh, t5 d. sterling.) trunférés du compte principal d'inté 
rêts et résultant de comptes courants avec divers fournisseurs. 

Que chaque voyaffe de la. Britisli Quee« a un comple spécial au grand-li ne i 
dans lequel sont inscrits toutes les dépenses relatives au voyage et aux opéra 
rations nécessaires à la suite d'une traversée ; conséquemment, qu'il paraît évi 
dent que la somme de l. st. 95,622 . 13 . 6 est réellement la première mise 
dehors. 

Que l'examen du journal et du livre de caisse pour l'explication des postes 
transcrits au grandrlivre, a démontré la réalité du coût primitif du navire ~ et 
finalement, que tous ces livres paraissent parfaitement tenus et conformément 
aux usa13es commerciaux. 

En foi de quoi, j'ai signé le présent certificat. 
Fait à la léuation belge à Londres, le 17 août 1841. 

le Ministro Plénipotentiaire et onvoyé err.traordmaire 
de S. s. le Roi des Belges, 

SnvAm VAN DE WEYEH. 
Certifiéconfornie~ 

JULES LE JEUNE. 



( ao ) 

---- 
Enlt·e le (;ouvcrnemeut Belge, représenté par M. le Ministre de l'Intérieur 1 

d'une pnl't 1 

Et l\Hl. Julos LE .fBurm et CA·rn~ilx-"\-VAT'fEL, d'autre part 1 

A été convenu ce qui suit : 

Le Gouvernement Belge ayant acquis le navire la British Queen , pour l'éla 
blisseruent d'un service régulier de navigation à vapeur entre Auvers et New 
y orck 1 déclare remettre et confier ce navire aux: mains des comparants de 
deuxième part, pour servir provisoirement à l'établissement Judit service, d'a 
près le mode et les conditions indiqués ci-après , cc que déclarent accepter 
lesdits comparants. 
L'entreprise prendra pour ti Ire : Seruic« Belge de na•1J2'gation a -vape·wr entre 

Anve·rs et Neœ-Yorck: 

ÂRT 2. 

Un fonds <le roulement <le deux cent mille francs sera fourni par les comra 
rants de deuxième part. 

Ce fonds sera versé au fur cl à mesure des besoins de l'entreprise , en vertu 
de décisions du conseil r,énéral, approuvées par le Ministre de l'Intér ieur. 

Les versements effectués porteront intérêt à raison de cinq pour cent l'an. 
Les autres fonds nécessaires au service seront fournis par le GoL1vernemenl. 

ART. 3, 

Le Gouvernement garantît aux susdits cornparants le remboursement des 
fonds versés , principal et intérêts. 

Le Gouvernement aura le droit d'anticiper ce remboursement en prévenant 
trois mois d'avance. 

ART, 4. 

Les eomparants de deuxième part déclarent accepter l'administration de 
l'entreprise. lis formeront à eux deux le conseil d'administration. 

Au. 5. 

Les administrateurs recevront) à titre d'indemnité et jusqu'à concurrence 
d'une somme annuelle maeùna à déterminer parle Ministre de l'Intérieur, après 
avoir entendu le conseil général 1 un tantième de deux pour cent sur le produit 
des transports. Le montant de cette indemnité pourra, sur l'a-vis du conseil gé 
néral , être modifié par le Ministre. 

23 
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Les administrateurs sont en outre indemnisés, d'après lo modo à déterminer 
ultéricuvernont par le Ministrn , de leurs frais de voyage, quand ceux-ci ont lieu 
pour alfairc de service et avec l'agréation <le Monsieur le Gouverneur de la 
province ou du Ministre. 

A11:r. 6. 

En cas de démission ou de décès d'un admiuistrateur , le Gouvernement lui 
nomme , s'il y a lieu, un successeur. 

AI\1'. 7. 

Les actes ou pièces quelconques émanant de l'adrninistration , sont signées 
par un ou par deux administrateurs. Les actes qui engagent l'entreprise sont 
lli3nés par les deux administrateurs , on à défaut de l'un d'eux par un adminis 
traleur et par un des commissaires, délér;ué par le comité de surveillanee , à 
la satisfaction <lu Gouvernement. 

AnT. 3. 

Sur l'invitation du Ministre de l'Intérieur ~ les administrateurs fournissent 
respectivement un cautionnement <le quinze mille francs. 

Tout cc qui a trait au dépôt et à la restitution de ce cautionnement sero ré 
o1é par le conseil général. 

ART. 9. 

La sestion des administrateurs est surveillée par un comité composé <le cinq 
membres nommés par Je Ministre de l'Intérieur et agissant (l'après ses instruc 
tions. Ce comité élit dans son sein un président. li a en tout temps ( IL1î ou l'un 
ou l'autre de ses membres en particulier ) le droit de prendre connaissance de 
tous les comptes el livres et de toutes les opérations de l'entreprise; d'inspecter 
son matériel et généralement d'exercer une surveillance illimitée. Le comité 
peut déléguer plus spécialement cette surveillance ou l'une ou l'autre partie du 
service , à l'un ou à plusieurs de ses membres. Le comité peut s'aider du con 
cours d'hommes spéciaux. dans l'accomplissement de sa mission. 

Le comité de surveillance se réunit soit à Anvers, soit à Bruxelles , sur con 
vocation de son président. 

ART. 10. 

La haute direction de l'entreprise appartient au conseil t}énéral. 
Ce conseil se compose des administrateurs et des cinq membres du comité de 

surveillance. ll est présidé par le président du comité de surveillance. 
Quand M. le Gouverneur de la province assiste à ses délibérations, la prési 

dence lui est dévolue de droit. 
Les délibérations du conseil sénéral ae prennent à la majorité des vcix , celle 

du président est prépondérante en cas de parla~e. Aucune décision oc peut 
être prise si cinq membres, dont trois commissaires, ne sont présents. En l'ab 
sence du président , la présidence est dévolue au membre le plus â~é du co .•.. 
mité. 
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Il se réunit sur convocation de son président ou sur invitation de l\1. le Gou 
verneur de ln province. 

Il est tenu procès-verbal de ses délibérations et do toutes les dispositions qu'il 
prend. 
Les actes émanant du conseil ¾Jénéral sont SjGnés par le président et par un 

membre délégué de ce conseil. 

ART. 11. 

Le conseil général règle amiablement ou par arbitres toutes les contestations 
qui pourraient surgir , celtes qu'il jugera convenable de porter devant les tri 
hnnaux seront suivies par le conseil d'administration. 

ART. 1~. 

Le conseil général arrête toutes les dispositions et tous les règlements néces 
saires pour le service. Le conseil d'administration est tenu de s'y conformer. 

Sont soumises à l'approbation: du Ministre de l'Intérieur, les dispositions t·e 
lati ves , 

1° Au taux du fret des marchandises et du prix des places des passage1·s; 
2_c, Au nombre et à l'ordre des départs annuels 1 ainsi qu'à l'organisation des 

agences et aux frais de celles-ci ; 
3° Aux approvisionnements de charbon de terre , 
4° A l'assurance du navire , aux grosses réparations et au remplacement da 

matériel; 
5° A la comptabilité de l'entreprise et au choix du caissier chez lequel seront 

versés les fonds en compte courant; 
6° A 1a composition , au nombre et au traitement du personnel de l'entre 

prise. 
Néanmoins la nomination et la révocation de ce personnel et des agents et 

courtiers , se font par le conseil génétal 1 sur la proposition du conseil d'admi 
nistration. Toute disposition de cette nature est portée à la connaissance du. 
Ministre <le l'Intérieur et du Gouverneur de la province. 

A11:r. 13. 

En cas d'urgence démon trée , le conseil d'administration prend ) sans le con 
cours du conseil général, mais après en avoir conféré avec les membres du 
comité résidant à Anvers , les dispositions que réclame impérieusement l'intérêt 
du service. 

11 rend immédiatement compte au président du conseil général des disposi 
tions de cette nature. Le conseil général peut les rapporter ou les modifier, s'il 
y a lieu. 

Al\T. 14. 

Le conseil général détermine le courtier de l'entreprise. Il peut, avec l'appro 
bation du Ministre de l'Intérieur, traiter à forfait avec lui pour le service cl u 
na lire, pour la tenue des écritures et généralement pour tous les soins que corn- 
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porte le service. Dans ce cas, le courtier pourra être tenu de fournir aussi !(•~ 
locaux et magasius nécessaires, Le conseil {}<luén11 l'è{}lera ~ dans ce même cas. 
l'ordre de la comptabilité du courtier et le cautionnement qu'il aura à fouruir , 

Le courtier sera sous les ordres immédiats de l'administration. 

AnT. 15. 

Chaque année, le conseil d'administration arrête , à la date du al clécernbre . 
Ici- comptes de l'entreprise; et. fait le rapport des opérations pendant l'aimée 
écoulée. 

Ces comptes sont vérifiés par le comité de surveillance et approuvés par lui , 
s'il y a lieu, Son approbation servira de décharge à l'adrninistr-ation , 

Le conseil uénéral règle le mode et l'époque des versements au Trésor du prn 
duit des opérations. 

At'l". 16. 

Sur les frais généranx sont imputés les émoluments de l'administration, ainsi 
que les jetons de présence et les frais de déplacement des commissaires. Ces 
jetons et frais de déplacement seront déterminés par le Ministre. 

ART. 17. 

Le Gouvernement peut , le conseil 3éuéral entendu , et en prévenant les ad 
rninistrateurs six mois au moins d'avance, résilier les arrangement~ résultant 
des présentes. 

Cet.te résiliation pourra avoir lieu immédiatement, dans le cas où le Gouver 
nement jugerait à propos de mettre un terme à l'exploitation de l'entreprise. 

Fait en double à Anvers , le vingt-aixième jour du mois de novembre 180() 
quarante et un. 

NOTHOMB. CATEAUX-\VATTEL. 

JULES LE JEUNE. 
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Üalouls tendant a ét(J,hlt'r qu'en. acquérant les deu» naoire« et en les eaplcùant , 
le Gouuernemeni ne sort pas des Limites des crédu« alloués pa1· la, loi' du 
'2.9 .711in IB40, ni· pat' consëouent des pouvoïr« q,ue fai donne cette loi. ( Ou 
verture de la négociation à Londres jusqu'à la conclusion de la convention 
du 3 avr'il 1341.) 

OBSERYATIONS DE NA'l'UHE A F'ACJLIT.fül J,'LIITELLIC:fü'IGE DES IWA'l'I\J<: 'l'AllLEAL.\ 

QUI survsxr. 

Le prix d'achat s'élève à la somme <le 3,616,200 francs. 
Le capital <le roulement est supposé de 760,000 francs. 
Cc sont ces deux sommes qu'il s'auit d'amortir en faisant le service des in té 

rêts , avec les quatorze annuités de 400,000 francs. 
Il résulte des calculs que, pour le capital d'achat, il y aurait eu un déJicit de 

-108, 129 francs, pour le fonds de roulement un déficit de fr. 4,-fü3. -48 es, les 
quels déficits étaient plus que compensés par la valeur des navires. 
Partant <le là, la convention d'achat du 17 mars 1841 a été considérée corn me 

non sujette à la ratification des Chambres 1 et la convention du 3 avril pour 
l'exploitation a été conclue. 

Dès lors I la question qu'on s'était réservé d'examiner 1 à savoir s'il fallait en 
référer à la Législature, fut définitivement considérée comme résolue dans un 
sens négatif. 

IV .B. Il est à remarque!' que1 si la convention du 3 avril HJ-41 a porté le fonds 
de roulement de 7601000 francs à 790,000, c'est qu'on y a ajouté 301000 francs 
de cautionnement. ( Voù· art. 2 du contrat.) 

----- 





TABLEAU de l'amortissement du 760,000 [rœnoe oapiui! de roulement, 
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dc s i nl<.•n•ts (l,., : 

HOll'flSS~~m~r l 1,',mo,1t'fl!>~lmEn :,10}IBilli D'ArniES, 
t d 11ny{'1 1H. 
! annuelf eurcut , 

ANi'l 1_;r, r,, 1 - 
S11/Jsùle A. 

l •• année. 

2""' -- 

-~"'· - 

Bl>lo -- • 

(lmo __ 

7rne _ 

8'"" - 

l 01110 --- 

1 I"'" - 

1 io,c 

D.imc!T. 

7!.>O,O00 
157,000 

)) 

,, 

70:&1000 11 

ÔO { ,4~0 >l 

ol 1888 so 

099:061 so 
0'21 u:n n:z 

1>47,:m) se 
t5'2,IJ1 l 02 

49/4,868 15G 
oi,soo ü7 

l1.t2,011 99 
03,219 .w 

388,702 HO 
03,600 SB 

i:Bo,10:2 ~l 
154,000 S9 

281,HH 82 
M,.420 4l 

2':!.0,77 J -41 
lH,861 4:3 

111,1,09 go 
oli,~24 BO 

l l 6,080 -18 
ss.s 10 7,'3 

6U,774 7u 
56,821 '!l.7 
----- .. --- 

Aucun. 

M,loO 

m,ooo 

i 
1, 1 ot 1070 li 

~2,071 so I at,808 üO 

'29,078 08 1 5'2,181 9'2 

o2,0tî6 ti7 

2-2,100 60 1 os,2HJ .rn 

rn,.orn 13'.l! 1 1.rn .soo su 

16,7159 Ol ô4,000 39 

H,0!59 l'i9 1 04,4-'20 41 

11,gJiJB 57 

8,füH:S BO 

;s,0:29 27 

04,301 4S 

5iî,S 24 !SO 

o5,B to n 

:3,088 73 56,laf 27 

~7,000 

80, 7:20 

84,11-'10 

8~, 160 

79,880 

77,600 

7o,S:20 

73,040 

70,760 

BB,480 

66,'200 

63,920 

61,640 

59,360 

l '0 année, 

2•110 

4mc __ 

711\0 

lOm• ~- 

111
"'' 

I~m• - 

13"'" - 

\ 4ro,• -- 
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--~-----------,. 

TABLllAlf do l'anioriissomen: de 143,500 l. si, d 

---··- ....•..•....•.. _ ·•- ... .,_.,. .- .... . .•. 

CAPITAi, li' ACILl'f INTÉRÈT li ''/o sourn A.N~Uf,LLli 
;, puyel' Hlt d' JlnOl'fl;'iSCIJlt 

AMfFS, à 
I,P. C:Ul'J",\L D

0

hCUA"r SURSIDE ANNUEL, su r l t.! NOllBRl1 D' ANNirns. diminué 
p1-ogru~s;Vt.'UlOUl p:.u• <:.J,..l'l1AT, n'iLUIA't1 

M\lOHTllL 
l"t11JU'lrl1~ semeut. Il. i11tt~J êt s t!Uf.1l,1u6s 

1 

I''' mai 1841 . Zl,6Hl,~OO Au eu 11. 3-48,000 :B.rn,ooo Jcr année- 

;Vf3,000 
'"'~·-·~ 

1°' mai 18/12. , S,27t\200 lü~,060 3 18,'2.GO 140,620 2mo ----· 

1 Ml,1320 
-- 

1°, mai l 811~ . fJJ, l 21l,o80 uc, 110 3 lo,oSO lo9,381 3mo - ' 
lo9,38I 

··-·· -·- 
ter mai l 844 . '2,964,199 H8,20ü ~17,840 169,61Hl 4mu - . 

169,635 

l" mai 18A!S , '.2,794,l.ilH Hl9,72.ü :&'20,120 rno,arn1> ~U).:) - 
180,895 

1 or mai l!:146 • . 2,614, lôO iso.tos ~j2,400 1O1,09!:i 6m• - 
191,695 

}or mai 1847 • '2/1'22,47 4 121,120 M!-4-,63O 20:3,1580 7rn• - 
203,oôO 

1 °· mai 18-46 . 2,218,914 110,941> S'2B,980 21G,OHS am~ -· 
216,01 lJ 

---· 
Jer mai 1849 , . 2,00'2,mrn 100,UO :3'20 ,240 22~,100 9m• - . 

~'29,100 

1 ,, • nH.Ù l 8o0 . . 1 ,77i,79{1 88,68~ ~:Bl ,o20 242,830 IOmc -- 
242,füHi 

1« mai 1 UBl • . l ,o~0,9ô4 76,ti4!5 g)~3,80O 257,200 } } •no - . 
2!57,'.200 

l" mai 18152 , . 1,273,7()g 633,681, S3û,080 272,890 12"'• - . 
272,$9lS 

. 
l cr mai 18153 , 1,00UH,i oo,01rn 338,860 ~88,!JJ5 J:amo - 

288,29!5 

1°" mai 18!:>4 • 71S,019 ss.eso MO,(HO 30/4,990 J 4rnc - . . 
S0/4,000 

D'1>1c1T -408, 12g 
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[r, 25-20 c'. (fr. 3,616,200), à 5 pour cent. 
--·'~~ _,rtr ........... ?. .. i JdtJUŒ --- ~~..g-_ "!?? 

TOTAL i\IO>'.T,INT 
n s s lST1:11i,rs 

(hl NmrnnE D'1\MÉi:S, ©bocni ntioue. ~l du 
r •. \ su:Ml\lt-: 

SUDSir1f: ArîNUr.L. 
cl' amurtlssemont. 

- 

Amortissement. 342,000 

J $34~1 ,000 l'" année. 
(ntfr~rs . ' 000,000 

Amortissement, U9,620 j 1t! t:8,'280 2ma - 
lntérl'rs • Ifm,6B0 

Amortissement, lü9,B81 } ~ U5,!i60 3rna -··- 
Intérèts • rse, 170 
Amortissement. ' . 1091mm } U7,B40 J+mo - 
Intérèts , 11 •. s1200 

Amor+issement, l!I0,i9!5 ) 
~20, 1'20 l)mo --· 

Iutéréts , . llm,72!5 ' A mort isse ment. Hll,69o } 3'2'2,400 6"'0 - 
Intérêts • U0,705 

Arno •. tisseinent , 20~,560 } 321,-,680 t= - Intérêts • 121, \20 

Amortissement. ~16,0lo } 8':l.6,860 on,o -- 
lntéréts , . . . l J0,94o 

Amortissement. . 229,100 } 3~9,2~0 gmo - Intérêts • 100,140 

Amortissement, 242,011!5 } 3îH1lt20 1ome -- 
Intérêts • . . 38,685 

Amortissement. '2157 ,2ao { 33~,800 nmc - 
Intérêts . 7ô,!HB ) 

Amortissement. 272,39!:i } 3t6,080 l '.2."'e -- 
Intérêts . . ss,osn 

Amortissemeut. . 288,2ûo } 3!38,MO 130,0 -- 
lntérèts • Jîo,m:rn 

Amortissement. . io4,990 } 84O,ûli-0 14mo - 
Intérêts • . M,(SiîO 

")'~ -ü 
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RÉ"CAPITl!LATION des su.bsùlos sons lettres A et B, devant former cliaqu» 
œnnt!e la. sonnne rlc -100 ,000 [raucs. 

' 

l 81~ 1 1'0 année. . Subside . ,J • 07,000 
~ B. ~n@,ooo 

-- -400,000 1 rc année. 
Hl4'.2 2"''' ··-·- . - . ✓1, Bfi,7:rn 

- o. ,318,280 
---- 400,000 ~fll(' -~ -·· 

184$ 31110 ·- .d. 84,,HO -- . 
- B. irn,ouo 

400,000 ~rno ··- 
IIJ.H 4mc - . -- A. 82,160 

- B. ~17,8110 
--·- -400,000 4mo -~ ..• 

1840 Qi~no -- • . - ✓1. 79,080 

- JJ. @:20, 1':W 
- 400,000 51n.-- - 

1846 o~)~,J - •. -·- . ✓1. 77,GOO 
- fi. :3'2:2, ,400 

li 00,000 e-- -- 
1847 7m~ - • ,---- . .A, ï:s,i20 

-- B. 324,680 
---- 400,000 7mc - 

1848 8"'•' -- • - A. 7~,0.40 

- B. ~26,960 
~00,000 Bmo -- 

1849 \)llllC __ • --· . A. 70,760 
- . 13. 3'.29,2/i0 

400,000 9n,o -·- 
1800 lQmo __ , . - . /1, - 68,480 

--- . B. ssr ,o20 
-400,000 10"'0 -- 

J8!Sl ll"'e _. . - A. 66,200 
- H. :383,800 

.wo,ooo l t ""' - 
1852 1~""' -- . . -·· ./1. 6~,920 

-- B. iM,080 
-400,000 l~m.c -- 

lfü,S 1sm11 -- • . ~ . A. 61,6-40 
- .B. $~8,~60 

~0(\000 l~••c -· 
16M U,rno _ • - A. murno 

-- B. ~U0,640 
400,000 J4m<l -· 
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-.----------....---------- 

1'ABLE'AU du tfraga des 7GO actions, 

·- •. "I Cd 1 -·-· .-rl'· ---- - id5i!'lffl!4 IIQ►M 

A(;.flO'l5, 
-- 

Subside <le la. l •• année • !S7 ,()0() l> 
; 

frl. 2•110 ·-- . ist,o70 li 

---- 
l0B,!Sï0 ,, 
108,000 1, 

--····-···~-- 108 Amorties à !ri. '21
"' nnné 

Solde 1170 ll 

n. ime - . !:îl,868 l.iO 
- 

1.>2,,rna 150 
152,00U 1• 

-·--·---·-·- 1)2 Id. 3uie - 
Solde 4'&8 50 

u. ,imc -- 02,181 {JJ 
.. 

52,620 At 
~2,UOU •• 

t)~ Id. 4me - 

Solde 6:20 -42 

ld. i)TUo -- . o2,l:.I 1 02 

1 

o3, is 1 44 
~3,000 :, 

0~ Jd. Q1uc - 
Solde l:H 41~ 

I<l. 0"'• - o2,8/S6 ti7 

52,91Hl Ol 
52,000 li 

02 Id. sm~ - 
Solde 088 01 

ltl. 7ruo - . . 58,2.JO 40 

tu ,20, .,n 
M,000 )►

li4 Id. 7111c - 
Solde ~07 41 

Id. 8"'• - . 03,()00 38 

tiS,807 79 
~3J00O )) 

~s l<l. s,~o - 
Solda 807 79 

Id. 9m" - lS4 ,000 S9 
-- 

A REPORTER, . fr. ti-4,U08 16 

A_ RE\'011.TEI\, . .f24 

(]. 
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s 

a __ n..1..--• ·---· 1 -- mana 12BW9 ttnztrnt rnnrwr: iMdM,.._ 

i 
l ,1(;1'10.\S. 
i ··-- 
! 

lhPOR'l' • . ,\M 

lh:l'Ol\'1', fr. !Vt,803 18 
04,000 ;) 

---~·~---- - o4 Amorties à la l)mr. (\ nnée, 

Solde U08 ia 
,d,sid<· de la lÜ""'anr1éc. l'i4,420 41 

1îo,228 üfl 
00,000 Il 

ms ltl. lOme ·-·- 
Solde 228 ou 

Id, ] J •110 - . . o.4,8ôl 43 
~----·----~- 

l:>B,090 02 
!'1!5,000 l> 

ms Id. l l 11" - 
Solde 90 0~ 

Ill. ] '2m~ -- . oô,8324 oO 
- 

fü1,4l4 ô'2 
00,000 li 

- 155 Id. 12,, .• ,, -- 
Solde -414 1:î2 

ld. 1:Bm• -. . lîBi8I0 73 

o6,'22ü 2n 
M,000 JI 

D6 ld. J31ne - 
Solde ~20 21• ,') 

Jet. I4mo - . . où,:B21 27 
.. 

v6,!Hû ti2 
!56,000 li 

-----------··---·---·· 06 Id. J /4mo - 
Solde n46 02 

Dtncrr. . . fr. -4,45'-0 .rn 

s.ooo 00 
t, Jd. 

760 
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l\ÉCAP.ITULATION. 

2°•0 année 18.4'2 108 Actions amorties. 

30'1t: --- 11U3 a2 u. 

·"mtt 1844 ol Id. 

tJltnC" - 1841S 1 jjJ 1 IJ. ,l 

0"'• -- 1046 l>'.2 lcl. 

7mo -- 1847 M 1 ld. i 

Sm• --- 1848 ~3 Id. 

{lm• - . . . ]8.U) o4 Id. 

l Oru• -- . . . 1850 lio ld. 

J 1 "'" - . . 181Sl 1 o5 1 f<l. 

121
"' - 180'2. 1 00 1 Id. 

,. 
l~"'' - . . . 1808 06 1 Id. , 
J-4m• -- . . . l8lS4 61 1 Id. 

760 1 Actions remboursées avec un défieit 
de fr. 4,455 48 ç, sur le dernier 
subside alloué. 

26 
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ANNEXES. 
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ANNF.XE B. 
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21--~.\ 
2,l 

24-20 
• 2o--2G 

16--27 
• t1J7-:28 

PÎ:l\lODt: llU ~OIS .D.E JANVJU\ AU UI A VR.IL 184 l. 

ANNEXE D ·J0• 
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lig11e d'Anvers à New-Yorck ( 9 février 1840) , • • i9-30 

A:-.NEXE D 2", 
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ÀNNE~E E. 
Sommaire du, 1·apport de ill. Vau de Weyer. 

rrnpport de M. ran de Weye·r • • • • • • • U--.U 
But et résultats de l'exécution immédiate de la loi du 29 juin 1840 • :!3 
Renseignements préliminaires S(II' la Compagnie an9lo•am~ricai11e. - Offre faite à la 

compagnie ponr sa translation à Anvers, avec I,q;arantie du subside de 400,000 fr. 
par an • , • • • • , • • , • . • • • • .. • 24 

Cette ofü•<J est refusée. -- Négoci.atio,ns pimr l'achat des deux navires. -- La.com 
pagnle demande 80,000 /, st, pour chaque steamer; - On lui propose 60;000 /, st, 
par navirc ; cette offre est rejetée • • • • • • • • • • . :15 

Proposition déûnitive de 70,000 /. IJJ. • • • ~ • , ~rn 



Le chillro dt' 70,000 /. st . i:1,l admi~ par l<t com1)a3niP, 11 condition qrn: le versement 
(•n aurnit lieu eH espèces et snus aucune dhhu·liou. ,_ Elle cnnseut ~ accepter eu 
payement des ohlicntions l)e:lr,os, moyennant une aur;mcnlation clc ~ ,fiOO l. st, sui· 
le prix d'achat, 

Bases principales de la convention provisoire . 
Iuspcctiou (!<1 la Brilisll Qut•an Ji.'.H' les Îll{!énir.ul's toyam: de l'Amirauté . 
Convention du 17 mars I H41 , rclntivo à l'riequisil.ion par le Gouvernement belge des 

deux S/()(1111/JJ'S I Prosideui ctBl'it-isl~ Q11c1m, au prix de lliil,nOO l. se •• 

J\1, Va» de Jf-·-LJyot· demamlo mie prompte rn1.îftcatio11 de li.\ .17cn•L du Oouvemoment , 
dont il a suivi toutes les i nstruetions , de manière à rendre inutile tout recours 
ultérieur 11 l'intm-vcntion dN; Chambros , convaincu qu'il est que cotte affaire doit 
rester dam le domaine du pvm'OÎI' exécutif . 

a'i' 
38-39 

:39 

-4 l 

Pièoes rl l'appu,i du rappo'l·t de JJ1. Van Je W0ye.,·. 
N" 1. Lettre trausmissive de l'oflro faite 1, la compagnie 110ur sa translation à 

Anvers (17 février Hl!d) . 
N° ~- llô1ionsc de la compagnie nuglo-amcricainc , 
N° ~- I'rnpositiou d'achat à raison de G0,000 f. st, par navire (18 février- 1841) 
"1° -L Iléponse à l'offre ci-dessus . 
N° 3. Oili-e déflnitive do 701()()() /. st; pur steamer (20 février !84 l ). 
N•' B. Devis potu· fa constrnction d'un bâtiment conforme à lu Rritùl, Quc1m. 
N° 7. Note sur la construction des bateaux à vapeur en A.ngletcrro. 
NQ' B, 9, 10, 11, l'.2 et 13. Rapports des ingénieurs de l'Amirnuté sur l'état de la 

British Qmwti. (Du -4 au U! mars HU 1) 
N~ 14. füippoi:t fait sur l'état. de la Britisli Queen par Je sieur Tic. Ca,.tei-, construc- 

teu r civil (o mars 1641) . · 
N° 1 ü. Ccrt iflcat clc la compop;uie d'assurance du Lloyd, attestant que les navires la 

British Q1wen et le President sont assnrés à une prime fort au-dessous de 
celle <JL1e payent tous les autres navires , et que jamais il n'a été fuit de ré 
clamation 111rnr remboursement d'av;,ries survenues à ces bateaux ou aux 
mnrchandises qu'ils ont trnnsportéee (14 mars 184 l) • 

N" J 6. T,cnrrs du président du Lloyd , déclarant qne la Briüsli Oeee», sur laquelle il 
a fait la. traversée de Ncw-Yorck, est dans un excellent état, sous tous les 
ra~1porls (22 mars 1841) , 

N" 17. État des passsiges de la Hritish. Queen en 1840 : neuf voya3cs, représentant, 
pom le passa13e à l'Est, une traversée moyenne tlc 11, jours 11 houres , et, 

,. pour le passnge ~l'Ouest, une moyenne de 1 a jours I1S heures • 
N°• LS et l O. Ex u-aita des Log-Books comparatifs du llrüannia de Cunar<l et C0, et de 

la Britùh Queen , pendant leur traversée du mois d'août l MO , avec même 
jour de départ, - Il e11 résulte que, malgré son fort tonnage et l'a quan 
tité de marchandises qu'elle lranspo1·le, la British, Queen. a une marche 
presque aussi rap îde que celle des meilleurs bateaux d'Halifax , qui ont 
tou t sacriûé à la vi Lesse • 

N" '20. Loure de la compagnie anglo-américaine , exposant les motifs qui out déter 
miné cette derniêre i:I la vente de ses navires, et déclarant que !a société se 
d issoudr-a dès qLte Ie contrat aura été ratifié (15 mars 1841 ). 

Ne 21. Lettre exprimant les intentions de la compaguie , de ne plus admettre aucune 
modification aux. clauses de la convention du li mars (22 mars 184 l). 

.-rn 
-4& 

4.3--44 
H-415 

4o 
46 

./J6-l,7 

47-!:i0 

50--!.H 

JS1-lS2 

ANNEXE F. 

Contrat du 17 mars 184 l. ( Traâuotio« littérale /iiite à Londres ] . . Bo-62 

ANNEXE G. 

Statuts de la société formée par 1'Ul. Cateawv-Wattel cl consorts , pour J°'élablisse- 
27 
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ment et l'exploitation du service n;eu\icl' ùc nnvigntion 1, vnpcm' entre Anvers et 
New-Yor-ek , nu moyeu <les deux steamer» British. (}1won tit Prcsitlc1it (16 avril 1841). 

A11T, l"', Fondation d~ li\ société, sa durée, son but, • • • 
Aur. 2. Du fornls soeial ; des subsides accordés i, la suciété pm· le Gouvernement; do 

l'applicàLion exclusive do ces subsides à I'aruort.issetucnt des ohlit1~Lions au 
porteur de la société . 

A11T, J. Du cousuil d'administration et de ses attributious , 
Ain. lL Du comité de surveillance et de ses nttributions 
AnT, !i. Du comité g·énéral et de $CS pouvoirs, 
Atl'r, 6. Des droits réservés au Gouvernement. 
AnT. 7. De la responsabilité des membres cfo I'administratiou 
AnT. 6 et O. Des dividendes, de la liquidation d() fa société. 
Am·. Aum110:-Hoi:1,. Des urhitr cs eu cas de contestation, • • • 
Copie do la pièco anno,i:ô(1 uu:l! stat11ts: Convention du 3 avril 1841 , entre le Cou verne 

meut Lelr,c nt l\-1M. Cateaw1,·-!Fàrtcl et consorts , en vertu de laquelle les deux 
steamers acquis par Je Gouvernement devaient ètre mis tt la disposition de la société 
11 cnnst ituer pa1· ces messieurs, 

(JJ ... ,.(ifl 
{.,, I;) 

03---f.H 
ûa 
ib, 
OB 
1·b. 
07 
u, 
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ANNEXE II. 

Rapport de M. Lo Jeune, du l~juin IIHl . , , 71-77 
.Sommaire du mpport do M, L.~ .huNE: Parfaite convenance tic la. ratification du con- 
trat, quant à b B,·itish Quccn, seule . • • • 7 1 

Est-il vrai qu'il existe en AntJ·letr.rrc un système-monstre en Iait de bateaux ù vu peur, 
et que la B-ritisA Qtieen appartienne à cette catégorie ? • • • 11-7"2 

li n'y a rien cl'cxaGéré dans les proportions , 11i d'onéreux dans l'exploitation de lu 
Britisl, QiietJn. - But qu'on s'est proposé en construisant cc navire. --- Objet du 
Great fP"1Jstcrn cl des p(lqttcbots d'Halifax • • • 72--7~ 

Proportions entre la force d'impulsion de la B1·itisli Ovee« et sa cnpacüé ou la dimen- 
sion de son ton11agc • • • 7t 

Les dimensions <le la British. Qi,een sont en harmonie avec l'objet auquel ce bàtiment 
est destiné. • . . . . • • • • , • 74-7!S 

rt'lotifs qui out déterminé h compagnie anglo-:unéricaiul' à vendre son navire . . 7!S-76 

AN.NEXE I. 

Instructions données à l\f. f'an da f/7eyet· pour l'acquisition déûnitive de fa fh,itisli 
QuciJ11- par· le Gouvernement (8 [nillet 18,U) . 73--80 

ANNEXE J. 

NourelJc cl dernière inspection de la Briti~A Quecn pat· les ingéuicurs del' Amirauté, 
Lettre <le M. Yan de JP'eyer, en date du '28 juillet 184 l , tr-ansmissive des rap 
ports favorables de ces derniers 

,,., A 1 °, 2° et So. Rapports des ingénieurs <le l'amirauté ( 6 juillet 184 l) . 
B, C, .D, E , .l'. Rapports de divers constructeurs et ingénieurs ci vils sur I e mème 

objet pt4 mai, 3 et 6 juillet, et 16 août 1841 ). 

81 
81-03 

84-87 

AN'.'iEXE K. 

Certificat signé par MM. Van de Weyer et Lu Jeune, en date du 17 aoùt 184 l , con- 
statant que le coût primitif de l~ llritùh Q·uee.n est de l. 9!î,022-13-0. . • 8B 
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!'l'!lfOM, JIii fi ~!<l•'l'EMllRV, Ali 2-6 NO\'~'.Mlll\J\ 18.41, 

Convention du 26 novembre 11141 èn tre 1,: Gm1vm·rn~ment et MM. Cat1:n1i.r:-/r,ittcl <'l 
Le Joune , pour l'etablisscuwnt d'un service 1·utfulic1· de uavigatiou à vapeur entre 
Anvm·s et Now-Yorck , à desservir provisoirement nu moyen de la British. Ouuen 

Du titre de l'cutrcprisc , -- Oil fonds de roulement. -- De la :prantie par le Gouver 
uement du remboursement des fonds versés. - Des administrnteurs de I'entreprise 
et de l'indemnité à leur allouer. 

De la r,estion des administrateurs. - ··- Du comité de surveillanee. - Du conseil g-onfr.11. 
Des objets soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur. -- Du courtier de l'en 

treprise • 
Des comptes et des rapports annuels <les administr-ateurs. - Des imputations sur le1, 

fr.lis r,énérnux de I'cntreprisc, - De la faculté réservée au Gouvcmcmcnt pour la 
résifintion de ladite couvcntiou du '!!.ü novembre 1841 

fül---HO 
90--f) 1 

01-02 

Calculs tendant à établit, qu'en acquérant les deux navires, et en les exploitant, le 
Gouvernement ne sort pas des limites des crédits alloués par la loi du 21) juin 1840, 
ni par conséquent des pouvoirs que lui donne cette loi. ( Ouverture de la négocia- 
Lion à Londres jusl1u'à la conclusion d,i la convention clu 3 avril 18/fl,) , 93 

_Ohs0rv.1tions de nature à faciliter l'intelligence des quatre tableaux qui suivent. • ib. 

'l'abloau de l'amortissement de 760,000 fraucs , capital de roulement intérèt , !5 p. 0/0, gi:; 

'l'ablenu <le l'amortissement de lU,50[) ho. st. à fr, 25 '.20 c• (~1,6lli,'200 francs }, 
àop. 0io . 96-- 97 

ANNI?XE JUc, 

Récapitulation des subsides sous lettres A et B, devant former chaque année fa somme 
de -400 ,000 francs. • 98 

Tableau du tirage des 7U0 actions 
Récapitul~tion 

. 99-100 
10! 
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